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Commission de l’aménagement du territoire Procès-verbal 

 

 

 

Première séance, le mardi 10 novembre 2020 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 67 – Loi instaurant un nouveau 

régime d'aménagement dans les zones inondables des lacs et des cours d'eau, 

octroyant temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à répondre à 

certains besoins et modifiant diverses dispositions (Ordre de l’Assemblée le 

5 novembre 2020) 

 

Membres présents : 

 

M. Tanguay (LaFontaine), président 

M. Allaire (Maskinongé), vice-président 

 

Mme Blais (Abitibi-Ouest) en remplacement de M. Bussière (Gatineau) 

M. Fontecilla (Laurier-Dorion), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en 

matière de logement et d’habitation, en remplacement de Mme Lessard-Therrien 

(Rouyn-Noranda–Témiscamingue) 

M. Girard (Lac-Saint-Jean) 

M. Jacques (Mégantic) 

Mme Laforest (Chicoutimi), ministre des Affaires municipales et de l’Habitation 

M. LeBel (Rimouski), porte-parole du troisième groupe d’opposition en matière 

d’habitation, en remplacement de M. Bérubé (Matane-Matapédia) 

Mme Melançon (Verdun) en remplacement de M. Kelley (Jacques-Cartier) 

Mme Nichols (Vaudreuil), porte-parole de l’opposition officielle en matière d’affaires 

municipales et en matière d’habitation 

M. Provençal (Beauce-Nord) en remplacement de M. Thouin (Rousseau) 

Mme Tardif (Laviolette−Saint-Maurice) 

Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) 

M. Tremblay (Dubuc) 

 

Autre participant : 

 

Me Nicolas Paradis, sous-ministre adjoint, ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation 

 

__________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle du Conseil législatif de l’hôtel du Parlement. 
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À 10 h 07, M. Tanguay (LaFontaine) déclare la séance ouverte. 

 

Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 

 

M. le président indique que, jusqu’au 11 décembre 2020, tous les votes doivent être tenus 

par appel nominal, conformément à la motion adoptée par l’Assemblée le 20 octobre 2020. 

 

M. le président dépose les documents cotés CAT-053 à CAT-061 (annexe III). 

 

REMARQUES PRÉLIMINAIRES 

 

Mme Laforest (Chicoutimi), Mme Nichols (Vaudreuil), M. Fontecilla (Laurier-Dorion), 

Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) et Mme Melançon (Verdun) font des remarques 

préliminaires. 

 

___________________________ 

 

MOTIONS PRÉLIMINAIRES 

 

Mme Nichols (Vaudreuil) propose : 

 

QUE conformément à l’article 244 du Règlement de l’Assemblée 

nationale, la Commission de l’aménagement du territoire tienne, avant 

d’entreprendre l’étude détaillée de loi no 67 – Loi instaurant un nouveau 

régime d’aménagement dans les zones inondables des lacs et des cours 

d’eau, octroyant temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à 

répondre à certains besoins et modifiant diverses dispositions, des 

consultations particulières et qu’à cette fin, elle entende dès que possible 

les personnes suivantes : 

 

• M. Pierre Dupuis, ingénieur hydrologue; 

• Mme Émilie Charbonneau, ingénieure spécialiste des 

changements climatiques; 

• M. Nicolas Milot, Ph. D, sciences de l’environnement. 

 

Un débat s’engage. 
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À 12 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’après les affaires courantes. 

 

___________________________ 

 

À 15 h 24, la Commission reprend ses travaux.  

 

MOTIONS PRÉLIMINAIRES (suite) 

 

Après débat, la motion est mise aux voix. Mme la secrétaire procède à l’appel nominal.      

 

Pour : M. Fontecilla (Laurier-Dorion), Mme Melançon (Verdun), Mme Nichols (Vaudreuil) 

et Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) - 4. 

 

Contre : M. Allaire (Maskinongé), M. Girard (Lac-Saint-Jean), M. Jacques (Mégantic), 

Mme Laforest (Chicoutimi), M. Provençal (Beauce-Nord), Mme Tardif (Laviolette–Saint-

Maurice) et M. Tremblay (Dubuc) - 7. 

 

Abstention : M. LeBel (Rimouski) et M. Tanguay (LaFontaine) - 2. 

 

La motion est rejetée. 

 

M. Fontecilla (Laurier-Dorion) propose :  

 

QUE conformément à l’article 244 du Règlement de l’Assemblée 

nationale, la Commission de l’aménagement du territoire tienne, avant 

d’entreprendre l’étude détaillée de loi no 67 – Loi instaurant un nouveau 

régime d’aménagement dans les zones inondables des lacs et des cours 

d’eau, octroyant temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à 

répondre à certains besoins et modifiant diverses dispositions, des 

consultations particulières et qu’à cette fin, elle entende le Front d’action 

populaire en réaménagement urbain, le Regroupement des comités 

logement et associations de locataires du Québec et la Fédération des 

locataires à loyer modique du Québec. 

 

Après débat, la motion est mise aux voix. Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 
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Pour : M. Fontecilla (Laurier-Dorion), M. LeBel (Rimouski), Mme Melançon (Verdun), 

Mme Nichols (Vaudreuil) et Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) - 5. 

 

Contre : M. Allaire (Maskinongé), M. Girard (Lac-Saint-Jean), M. Jacques (Mégantic), 

Mme Laforest (Chicoutimi), M. Provençal (Beauce-Nord), Mme Tardif (Laviolette–Saint-

Maurice) et M. Tremblay (Dubuc) - 7. 

 

Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 

 

La motion est rejetée. 

 

Mme Melançon (Verdun) propose :  

 

QUE conformément à l’article 244 du Règlement de l’Assemblée 

nationale, je fais motion afin que la Commission de l’aménagement du 

territoire tienne, avant d’entreprendre l’étude détaillée de loi no 67 – Loi 

instaurant un nouveau régime d’aménagement dans les zones inondables 

des lacs et des cours d’eau, octroyant temporairement aux municipalités 

des pouvoirs visant à répondre à certains besoins et modifiant diverses 

dispositions, des consultations particulières et qu’à cette fin, elle entende 

dès que possible, le ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques.  

 

Après débat, la motion est mise aux voix. Mme la secrétaire procède à l’appel nominal.      

 

Pour : M. Fontecilla (Laurier-Dorion), M. LeBel (Rimouski), Mme Melançon (Verdun), 

Mme Nichols (Vaudreuil) et Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) - 5. 

 

Contre : M. Allaire (Maskinongé), M. Girard (Lac-Saint-Jean), M. Jacques (Mégantic), 

Mme Laforest (Chicoutimi), M. Provençal (Beauce-Nord), Mme Tardif (Laviolette–Saint-

Maurice) et M. Tremblay (Dubuc) - 7. 

 

Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 

 

La motion est rejetée. 

 

Une discussion s’engage. 
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À 17 h 52, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 29 minutes.  

 

La discussion se poursuit. 

 

À 18 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 19 h 30. 

 

___________________________ 

 

À 19 h 37, la Commission reprend ses travaux. 

 

Avec la permission de M. le président, Mme Laforest (Chicoutimi) dépose le document 

côté CAT-062 (annexe III). 

 

À 19 h 52, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 12 minutes. 

 

ÉTUDE DÉTAILLÉE 

 

Il est convenu d’étudier les articles du projet de loi par sujet. 

 

Sujet 1 : Habitation (articles 1, 100, 101, 102, 104, 105, 107, 108, 109 et 106) 

 

Une discussion s’engage. 

 

Article 1 : Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Paradis de prendre la parole.  

 

Le débat se poursuit. 

 

À 20 h 32, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 9 minutes. 

 

Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 1 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est mis aux voix. Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : M. Allaire (Maskinongé), M. Fontecilla (Laurier-Dorion), M. Girard (Lac-Saint-

Jean), M. Jacques (Mégantic), Mme Laforest (Chicoutimi), M. LeBel (Rimouski), 

Mme Melançon (Verdun), Mme Nichols (Vaudreuil), M. Provençal (Beauce-Nord), 
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Mme Tardif (Laviolette–Saint-Maurice), Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) et M. Tremblay 

(Dubuc) - 12. 

 

Contre : Aucun. 

 

Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article est mis aux voix. Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : M. Allaire (Maskinongé), M. Fontecilla (Laurier-Dorion), M. Girard (Lac-Saint-

Jean), M. Jacques (Mégantic), Mme Laforest (Chicoutimi), M. LeBel (Rimouski), 

Mme Melançon (Verdun), Mme Nichols (Vaudreuil), M. Provençal (Beauce-Nord), 

Mme Tardif (Laviolette–Saint-Maurice), Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) et 

M.  Tremblay (Dubuc) - 12. 

 

Contre : Aucun. 

 

Abstention : M. Tanguay (LaFontaine) - 1. 

 

L’article 1, amendé, est adopté. 

 

Article 100 : Un débat s’engage. 

 

À 21 h 29, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 

 

 

La secrétaire suppléante de la Commission, Le président de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

___________________________________ ___________________________ 

Carolyne Paquette Marc Tanguay  

 

CP/ag 

Québec, le 10 novembre 2020 
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Deuxième séance, le mercredi 11 novembre 2020 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 67 – Loi instaurant un nouveau 

régime d'aménagement dans les zones inondables des lacs et des cours d'eau, 

octroyant temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à répondre à 

certains besoins et modifiant diverses dispositions (Ordre de l’Assemblée le 

5 novembre 2020) 

 

Membres présents : 

 

M. Tanguay (LaFontaine), président 

M. Allaire (Maskinongé), vice-président 

 

M. Bussière (Gatineau) 

M. Fontecilla (Laurier-Dorion), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en 

matière de logement et d’habitation, en remplacement de Mme Lessard-Therrien 

(Rouyn-Noranda–Témiscamingue) 

M. Girard (Lac-Saint-Jean) 

M. Jacques (Mégantic) 

Mme Laforest (Chicoutimi), ministre des Affaires municipales et de l’Habitation 

M. LeBel (Rimouski), porte-parole du troisième groupe d’opposition en matière 

d’habitation, en remplacement de M. Bérubé (Matane-Matapédia) 

Mme Melançon (Verdun) en remplacement de M. Kelley (Jacques-Cartier) 

Mme Nichols (Vaudreuil), porte-parole de l’opposition officielle en matière d’affaires 

municipales et en matière d’habitation 

M. Provençal (Beauce-Nord) en remplacement de M. Thouin (Rousseau) 

Mme Tardif (Laviolette−Saint-Maurice) 

Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) 

M. Tremblay (Dubuc) 

 

Autre participant : 

 

Me Patrick Simard, président, Tribunal administratif du logement 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle du Conseil législatif de l’hôtel du Parlement. 

 

À 11 h 56, M. Tanguay (LaFontaine) déclare la séance ouverte. 

 

M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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M. le président indique que, jusqu’au 11 décembre 2020, tous les votes doivent être tenus 

par appel nominal, conformément à la motion adoptée par l’Assemblée le 20 octobre 2020. 

 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Sujet 1 : Habitation (articles 1, 100, 101, 102, 104, 105, 107, 108, 109 et 106) (suite) 

 

Article 100 (suite) : Un débat s’engage. 

 

À 12 h 41, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 14 minutes. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 12 h 59, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 15 heures. 

 

___________________________ 

 

À 15 h 08, la Commission reprend ses travaux. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Il est convenu de permettre à Me Simard de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 17 h 06, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 56 minutes. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 18 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 

 

 

Le secrétaire suppléant de la Commission, Le président de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

_____________________________ ___________________________ 

Marc-Olivier Bédard Marc Tanguay 

 

MOP/ag 

Québec, le 11 novembre 2020 
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Troisième séance, le jeudi 12 novembre 2020 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 67 – Loi instaurant un nouveau 

régime d'aménagement dans les zones inondables des lacs et des cours d'eau, 

octroyant temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à répondre à 

certains besoins et modifiant diverses dispositions (Ordre de l’Assemblée le 

5 novembre 2020) 

 

Membres présents : 

 

M. Allaire (Maskinongé), vice-président 

 

M. Bussière (Gatineau) 

M. Fontecilla (Laurier-Dorion), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en 

matière de logement et d’habitation, en remplacement de Mme Lessard-Therrien 

(Rouyn-Noranda–Témiscamingue) 

M. Girard (Lac-Saint-Jean) 

M. Jacques (Mégantic) 

Mme Laforest (Chicoutimi), ministre des Affaires municipales et de l’Habitation 

M. LeBel (Rimouski), porte-parole du troisième groupe d’opposition en matière 

d’habitation, en remplacement de M. Bérubé (Matane-Matapédia) 

Mme Melançon (Verdun) en remplacement de M. Kelley (Jacques-Cartier) 

Mme Nichols (Vaudreuil), porte-parole de l’opposition officielle en matière d’affaires 

municipales et en matière d’habitation 

M. Poulin (Beauce-Sud) en remplacement de Mme Tardif (Laviolette−Saint-Maurice) 

M. Provençal (Beauce-Nord) en remplacement de M. Thouin (Rousseau) 

Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) 

M. Tremblay (Dubuc) 

 

Vote par procuration : 

 

Mme Nichols (Vaudreuil) pour M. Tanguay (LaFontaine) 

 

Autre participante : 

 

Mme Guylaine Marcoux, présidente-directrice générale, Société d’habitation du Québec 

 

_________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Marie-Claire-Kirkland de l’hôtel du Parlement. 
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À 11 h 29, M. Allaire (Maskinongé) déclare la séance ouverte. 

 

M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 

 

M. le secrétaire informe la Commission du vote par procuration, conformément à la motion 

adoptée par l’Assemblée le 20 octobre 2020. 

 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Sujet 1 : Habitation (articles 1, 100, 101, 102, 104, 105, 107, 108, 109 et 106) (suite) 

 

Article 100 (suite) : Un débat s’engage.  

 

À 11 h 39, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 6 minutes. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Mme Nichols (Vaudreuil) propose l’amendement coté Am a (annexe II). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 12 h 45, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 31 minutes. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Il est convenu de suspendre l’étude de l’amendement et de l’article 100. 

 

À 12 h 49, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 15 heures. 

 

___________________________ 

 

À 15 h 04, la Commission reprend ses travaux. 

 

Une discussion s’engage. 

 

Il est convenu de procéder à l’étude de l’article 104. 
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Article 104 : Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à Mme Marcoux de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 16 h 52, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 14 minutes. 

 

Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) propose l’amendement coté Am b (annexe II). 

 

Après débat, l’amendement est mis aux voix. M. le secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : Mme Nichols (Vaudreuil) - 1. 

 

Contre : M. Bussière (Gatineau), M. Girard (Lac-Saint-Jean), M. Jacques (Mégantic), 

Mme Laforest (Chicoutimi), M. Poulin (Beauce-Sud), M. Provençal (Beauce-Nord) et 

M. Tremblay (Dubuc) - 7. 

 

Abstention : M. Allaire (Maskinongé), M. Fontecilla (Laurier-Dorion) et M. Tanguay 

(LaFontaine) - 3. 

 

L’amendement est rejeté. 

 

Après débat, l’article est mis aux voix. M. le secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : M. Bussière (Gatineau), M. Fontecilla (Laurier-Dorion), M. Girard (Lac-Saint-

Jean), M. Jacques (Mégantic), Mme Laforest (Chicoutimi), Mme Nichols (Vaudreuil), 

M. Poulin (Beauce-Sud), M. Provençal (Beauce-Nord) et M. Tremblay (Dubuc) - 9. 

 

Contre : Aucun. 

 

Abstention : M. Allaire (Maskinongé) et M. Tanguay (LaFontaine) - 2. 

 

L’article 104 est adopté. 

 

Article 105 : Après débat, l’article 105 est adopté (vote identique au vote sur l’article 104). 
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Une discussion s’engage. 

 

À 18 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux au mardi 

24 novembre 2020, à 10 heures. 

 

 

Le secrétaire suppléant de la Commission, Le vice-président de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

________________________________ ___________________________ 

Marc-Olivier Bédard Simon Allaire 

 

MOB/ag 

Québec, le 12 novembre 2020 
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Quatrième séance, le mardi 24 novembre 2020 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 67 – Loi instaurant un nouveau 

régime d'aménagement dans les zones inondables des lacs et des cours d'eau, 

octroyant temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à répondre à 

certains besoins et modifiant diverses dispositions (Ordre de l’Assemblée le 

5 novembre 2020) 

 

Membres présents : 

 

M. Allaire (Maskinongé), vice-président 

 

Mme Blais (Abitibi-Ouest) en remplacement de M. Thouin (Rousseau) 

M. Bussière (Gatineau) 

M. Fontecilla (Laurier-Dorion), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en 

matière de logement et d’habitation, en remplacement de Mme Lessard-Therrien 

(Rouyn-Noranda–Témiscamingue) 

M. Jacques (Mégantic) 

Mme Laforest (Chicoutimi), ministre des Affaires municipales et de l’Habitation 

M. LeBel (Rimouski), porte-parole du troisième groupe d’opposition en matière 

d’habitation, en remplacement de M. Bérubé (Matane-Matapédia) 

Mme Lecours (Lotbinière-Frontenac) en remplacement de M. Girard (Lac-Saint-Jean) 

Mme Nichols (Vaudreuil), porte-parole de l’opposition officielle en matière d’affaires 

municipales et en matière d’habitation 

Mme Tardif (Laviolette−Saint-Maurice) 

Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) 

M. Tremblay (Dubuc) 

 

Autre participante : 

 

Mme Guylaine Marcoux, présidente-directrice générale, Société d’habitation du Québec 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle du Conseil législatif de l’hôtel du Parlement. 

 

À 10 h 01, M. Allaire (Maskinongé) déclare la séance ouverte. 
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M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 

 

M. le président dépose les documents cotés CAT-063 à CAT-066 (annexe III). 

 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Sujet 1 : Habitation (articles 1, 100, 101, 102, 104, 105, 107, 108, 109 et 106) (suite) 

 

Une discussion s’engage. 

 

M. le président dépose le document coté CAT-067 (annexe III). 

 

La discussion se poursuit. 

 

À 10 h 42, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 29 minutes. 

 

Article 104.1 : Avec le consentement de la Commission, Mme Nichols (Vaudreuil) 

propose l’amendement coté Am c (annexe II). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 11 h 15, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 30 minutes. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Avec le consentement de la Commission, Mme Nichols (Vaudreuil) retire l’amendement 

coté Am c. 

 

Article 107 : Un débat s’engage. 

 

À 11 h 51, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 20 minutes.  

 

Le débat se poursuit. 

 

Il est convenu de permettre à Mme Marcoux de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 
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À 12 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’après les affaires courantes. 

 

___________________________ 

 

À 15 h 43, la Commission reprend ses travaux. 

 

Un débat s’engage. 

 

L’article est mis aux voix. M. le secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : M. Bussière (Gatineau), Mme Blais (Abitibi-Ouest), M. Fontecilla (Laurier-Dorion), 

M. Jacques (Mégantic), Mme Laforest (Chicoutimi), Mme Lecours (Lotbinière-Frontenac), 

Mme Nichols (Vaudreuil), Mme Tardif (Laviolette–Saint-Laurent), Mme Thériault (Anjou–

Louis-Riel) et M. Tremblay (Dubuc) - 10. 

 

Contre : Aucun. 

 

Abstention : M. Allaire (Maskinongé) - 1. 

 

L’article 107 est adopté. 

 

À 15 h 51, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Une discussion s’engage. 

 

À 15 h 57, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Article 106.1 : Avec le consentement de la Commission, Mme Laforest (Chicoutimi) 

propose l’amendement coté Am 2 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 15 h 59, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Après débat, l’amendement est mis aux voix. M. le secrétaire procède à l’appel nominal. 
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Pour : M. Bussière (Gatineau), Mme Blais (Abitibi-Ouest), M. Fontecilla (Laurier-Dorion), 

M. Jacques (Mégantic), Mme Laforest (Chicoutimi), Mme Lecours (Lotbinière-Frontenac), 

Mme Nichols (Vaudreuil), Mme Tardif (Laviolette–Saint-Laurent), Mme Thériault (Anjou–

Louis-Riel) et M. Tremblay (Dubuc) - 10. 

 

Contre : Aucun. 

 

Abstention : M. Allaire (Maskinongé) - 1. 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 106.1 est donc adopté. 

 

Une discussion s’engage. 

 

À 16 h 03, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Article 108 : Un débat s’engage. 

 

À 16 h 22, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 18 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 19 h 30. 

 

___________________________ 

 

À 19 h 34, la Commission reprend ses travaux. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 20 h 51, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 38 minutes. 

 

M. Fontecilla (Laurier-Dorion) propose l’amendement coté Am d (annexe II). 

 

Un débat s’engage. 
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À 21 h 26, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 14 minutes. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 21 h 27, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 

 

Le secrétaire suppléant de la Commission, Le vice-président de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

_____________________________ _____________________________ 

Marc-Olivier Bédard Simon Allaire 

 

MOB/ag 

Québec, le 24 novembre 2020 



Commission de l’aménagement du territoire Procès-verbal 

 

 

 

Cinquième séance, le mercredi 25 novembre 2020 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 67 – Loi instaurant un nouveau 

régime d'aménagement dans les zones inondables des lacs et des cours d'eau, 

octroyant temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à répondre à 

certains besoins et modifiant diverses dispositions (Ordre de l’Assemblée le 

5 novembre 2020) 

 

Membres présents : 

 

M. Allaire (Maskinongé), vice-président 

 

M. Bussière (Gatineau) 

M. Fontecilla (Laurier-Dorion), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en 

matière de logement et d’habitation, en remplacement de Mme Lessard-Therrien 

(Rouyn-Noranda–Témiscamingue) 

M. Girard (Lac-Saint-Jean) 

M. Jacques (Mégantic) 

Mme Laforest (Chicoutimi), ministre des Affaires municipales et de l’Habitation 

M. LeBel (Rimouski), porte-parole du troisième groupe d’opposition en matière 

d’habitation, en remplacement de M. Bérubé (Matane-Matapédia) 

Mme Nichols (Vaudreuil), porte-parole de l’opposition officielle en matière d’affaires 

municipales et en matière d’habitation 

Mme Picard (Soulanges) en remplacement de M. Thouin (Rousseau) 

Mme Tardif (Laviolette−Saint-Maurice) 

Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) 

M. Tremblay (Dubuc) 

 

Autre participante : 

 

Mme Guylaine Marcoux, présidente-directrice générale, Société d’habitation du Québec 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Louis-Joseph-Papineau et à la salle Louis-Hippolyte-

La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 
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À 11 h 43, M. Allaire (Maskinongé) déclare la séance ouverte. 

 

Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 

 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Sujet 1 : Habitation (articles 1, 100, 101, 102, 104, 105, 107, 108, 109 et 106) (suite) 

 

Article 108 (suite) : Un débat s’engage sur l’amendement coté Am d (annexe II).  

 

Avec le consentement de la Commission, M. Fontecilla (Laurier-Dorion) retire 

l’amendement coté Am d. 

 

Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 3 (annexe I). 

 

À 11 h 52, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 7 minutes. 

 

Un débat s’engage. 

 

À 11 h 58, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 

 

L’amendement est mis aux voix. Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : M. Bussière (Gatineau), M. Fontecilla (Laurier-Dorion), M. Girard (Lac-Saint-

Jean), M. Jacques (Mégantic), Mme Laforest (Chicoutimi), M. LeBel (Rimouski), 

Mme Nichols (Vaudreuil), Mme Picard (Soulanges), Mme Tardif (Laviolette–Saint-Maurice), 

Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) et M. Tremblay (Dubuc) - 11. 

 

Contre : Aucun. 

 

Abstention : M. Allaire (Maskinongé) - 1. 

 

L’amendement est adopté. 
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Un débat s’engage. 

 

À 12 h 21, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 15 minutes. 

 

Après débat, l’article 108, amendé, est adopté (vote identique au vote sur l’amendement 

coté Am 3). 

 

Une discussion s’engage. 

 

À 12 h 50, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 19 minutes. 

 

Article 108.1 : M. Fontecilla (Laurier-Dorion) propose l’amendement coté Am e 

(annexe II). 

 

Après débat, l’amendement est mis aux voix. Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour :  M. Fontecilla (Laurier-Dorion) - 1. 

 

Contre : M. Bussière (Gatineau), M. Girard (Lac-Saint-Jean), M. Jacques (Mégantic), 

Mme Laforest (Chicoutimi), Mme Nichols (Vaudreuil), Mme Picard (Soulanges), Mme Tardif 

(Laviolette–Saint-Maurice), Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) et M. Tremblay 

(Dubuc) - 9. 

 

Abstention : M. Allaire (Maskinongé) et M. Lebel (Rimouski) - 2. 

 

L’amendement est rejeté. 

 

À 12 h 59, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 15 heures. 

 

___________________________ 

 

À 15 h 07, la Commission reprend ses travaux. 

 

Article 108.1 : Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement côté Am 4 (annexe I). 

 

À 15 h 10, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
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Après débat, l’amendement est mis aux voix. Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : M. Bussière (Gatineau), M. Fontecilla (Laurier-Dorion), M. Girard (Lac-Saint-

Jean), M. Jacques (Mégantic), Mme Laforest (Chicoutimi), M. LeBel (Rimouski), 

Mme Nichols (Vaudreuil), Mme Picard (Soulanges), Mme Tardif (Laviolette–Saint-Maurice), 

Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) et M. Tremblay (Dubuc) - 11. 

 

Contre : Aucun. 

 

Abstention : M. Allaire (Maskinongé) - 1. 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 108.1 est donc adopté. 

 

Article 108.2 : Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement côté Am 5 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 108.2 est donc adopté (vote 

identique au vote sur l’amendement coté Am 4). 

 

Article 109 : Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à Mme Marcoux de prendre la parole. 

 

Après débat, l’article est mis aux voix. Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : M. Bussière (Gatineau), M. Fontecilla (Laurier-Dorion), M. Girard (Lac-Saint-

Jean), M. Jacques (Mégantic), Mme Laforest (Chicoutimi), Mme Nichols (Vaudreuil), 

Mme Picard (Soulanges), Mme Tardif (Laviolette–Saint-Maurice), Mme Thériault (Anjou–

Louis-Riel) et M. Tremblay (Dubuc) - 10. 

 

Contre : Aucun. 

 

Abstention : M. Allaire (Maskinongé) - 1. 

 

L’article 109 est adopté. 

 

Article 106 : Un débat s’engage. 

 



Commission de l’aménagement du territoire Procès-verbal 

 

 

22 

À 16 h 39, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 40 minutes. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement côté Am 6 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’article 109). 

 

L’article 106, amendé, est adopté (vote identique au vote sur l’article 109). 

 

À 16 h 55, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 11 minutes. 

 

Article 1.1 : Avec le consentement de la Commission, M. Fontecilla (Laurier-Dorion) 

propose l’amendement coté Am f (annexe II). 

 

Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de suspendre l’étude de l’amendement. 

 

Article 100 (suite) : Il est convenu de reprendre l’étude de l’article 100 et de l’amendement 

coté Am a suspendue précédemment. 

 

À 17 h 12, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 10 minutes. 

 

Une discussion s’engage. 

 

À 17 h 13, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Avec le consentement de la Commission, Mme Nichols (Vaudreuil) retire l’amendement 

coté Am a (annexe II). 

 

Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement côté Am 7 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’article 109). 

 

L’article 100 amendé est adopté (vote identique au vote sur l’article 109). 

 

Article 101 : Après débat, l’article est adopté (vote identique au vote sur l’article 109). 
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Article 102 : Après débat, l’article est adopté (vote identique au vote sur l’article 109). 

 

Sujet 2 : Élections (articles 70, 65, 66, 67, 68, 69, 71, 72, 73, 74, 75, 76, 77, 132 et 133) 

 

À 17 h 43, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 9 minutes. 

 

Une discussion s’engage. 

 

Article 70 : Un débat s’engage. 

 

À 18 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 

 

 

La secrétaire suppléante de la Commission, Le vice-président de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

__________________________________ _____________________________ 

Carolyne Paquette Simon Allaire 

 

CP/ag 

Québec, le 25 novembre 2020 



Commission de l’aménagement du territoire Procès-verbal 

 

 

 

Sixième séance, le mardi 1er décembre 2020 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 67 – Loi instaurant un nouveau 

régime d'aménagement dans les zones inondables des lacs et des cours d'eau, 

octroyant temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à répondre à 

certains besoins et modifiant diverses dispositions (Ordre de l’Assemblée le 

5 novembre 2020) 

 

Membres présents : 

 

M. Allaire (Maskinongé), vice-président 

 

M. Fontecilla (Laurier-Dorion), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en 

matière de logement et d’habitation, en remplacement de Mme Lessard-Therrien 

(Rouyn-Noranda–Témiscamingue) 

M. Jacques (Mégantic) 

Mme Jeannotte (Labelle) en remplacement de M. Girard (Lac-Saint-Jean) 

Mme IsaBelle (Huntingdon) en remplacement de M. Thouin (Rousseau) 

Mme Laforest (Chicoutimi), ministre des Affaires municipales et de l’Habitation 

Mme Melançon (Verdun) en remplacement de M. Tanguay (LaFontaine) 

Mme Nichols (Vaudreuil), porte-parole de l’opposition officielle en matière d’affaires 

municipales et en matière d’habitation 

M. Provençal (Beauce-Nord) en remplacement de M. Bussière (Gatineau) 

Mme Tardif (Laviolette−Saint-Maurice) 

Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) 

M. Tremblay (Dubuc) 

 

Droit de vote par procuration : 

 

Mme Nichols (Vaudreuil) pour M. Barrette (La Pinière) pour la première partie de la séance 

 

Autres participants (par ordre d’intervention) : 

 

Me Nicolas Paradis, sous-ministre adjoint, ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation 

Me Élène Delisle, ministère des Affaires municipales et de l’Habitation  

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Marie-Claire-Kirkland de l’hôtel du Parlement. 
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À 10 h 03, M. Allaire (Maskinongé) déclare la séance ouverte. 

 

Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 

 

Mme la secrétaire informe la commission des droits de vote par procuration, conformément 

à la motion adoptée par l’Assemblée le 20 octobre 2020. 

 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Il est convenu de reprendre l’étude du sujet 1. 

 

Sujet 1 : Habitation (articles 1, 100, 101, 102, 104, 105, 107, 108, 109 et 106) (suite) 

 

Il est convenu de reprendre l’étude de l’amendement coté Am f suspendu précédemment. 

 

Article 1.1 (suite) : Avec le consentement de la Commission, M. Fontecilla (Laurier-

Dorion) retire l’amendement coté Am f (annexe II). 

 

Sujet 2 : Élections (articles 70, 65, 66, 67, 68, 69, 71, 72, 73, 74, 75, 76, 77, 132 et 133) 

(suite) 

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 70, 65 à 69 et 71 à 77.  

 

Article 70, 65 à 69 et 71 à 77 : Avec le consentement de la Commission, Mme Laforest 

(Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 8 (annexe I). 

 

À 10 h 47, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 35 minutes. 

 

Après débat, l’amendement est mis aux voix. Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : M. Barrette (La Pinière), Mme IsaBelle (Huntingdon), M. Jacques (Mégantic), 

Mme Jeannotte (Labelle), Mme Laforest (Chicoutimi), Mme Nichols (Vaudreuil), 

M. Provençal (Beauce-Nord), Mme Tardif (Laviolette–Saint-Maurice), Mme Thériault 

(Anjou–Louis-Riel) et M. Tremblay (Dubuc) - 10. 

 

Contre : Aucun  
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Abstention : M. Allaire (Maskinongé) - 1. 

 

L’amendement est adopté et les articles 70, 65 à 69 et 71 à 77 sont donc retirés. 

 

Article 132 : Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 9 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et l’article 132 est donc retiré (vote identique au 

vote sur l’amendement coté Am 8). 

 

Article 133 : Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 10 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Paradis de prendre la parole.  

 

Le débat se poursuit. 

 

À 11 h 06, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Il est convenu de permettre à Me Delisle de prendre la parole.  

 

Après débat, l’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté 

Am 8). 

 

L’article 133, amendé, est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 8). 

 

Sujet 4 : Pouvoirs d’aide et fiscalité (articles 130, 131, 63, 128, 129, 84, 50, 134, 135, 

85 et 136)  

 

Article 130 : Un débat s’engage. 

 

 

À 12 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’après les affaires courantes. 

 

___________________________ 
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À 15 h 26, la Commission reprend ses travaux à la salle Louis-Joseph-Papineau et à la salle 

Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 17 h 02, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 14 minutes. 

 

Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 11 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est mis aux voix. Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : Mme IsaBelle (Huntingdon), Mme Jeannotte (Labelle), Mme Laforest (Chicoutimi), 

Mme Nichols (Vaudreuil), M. Provençal (Beauce-Nord), Mme Tardif (Laviolette–Saint-

Maurice), Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) et M. Tremblay (Dubuc) - 8. 

 

Contre : Aucun  

 

Abstention : M. Allaire (Maskinongé) – 1 

 

L’amendement est adopté. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 17 h 35, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 14 minutes. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 17 h 59, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 17 minutes. 

 

À 18 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 19 h 30. 

 

___________________________ 

 

À 19 h 33, la Commission reprend ses travaux. 

 

Il est convenu de suspendre l’étude de l’article 130. 

I 

l est convenu de suspendre l’étude du sujet 4. 
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Il est convenu de procéder à l’étude du sujet 3. 

 

Sujet 3 : Hébergement collaboratif (78, 81, 79, 80, 82 et 83)  

 

Article 78 : Un débat s'engage. 

 

Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 12 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est mis aux voix. Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : M. Fontecilla (Laurier-Dorion), Mme IsaBelle (Huntingdon), M. Jacques (Mégantic), 

Mme Jeannotte (Labelle), Mme Laforest (Chicoutimi), Mme Melançon (Verdun), 

Mme Nichols (Vaudreuil), M. Provençal (Beauce-Nord), Mme Tardif (Laviolette–Saint-

Maurice), Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) et M. Tremblay (Dubuc) - 11. 

 

Contre : Aucun 

 

Abstention : M. Allaire (Maskinongé) - 1. 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 78, amendé, est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 12). 

 

À 21 h 30, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux au sine die. 

 

 

La secrétaire suppléante de la Commission, Le vice-président de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

__________________________________ ______________________________ 

Carolyne Paquette Simon Allaire 

 

CP/ag 

Québec, le 1er décembre 2020 



Commission de l’aménagement du territoire Procès-verbal 

 

 

 

Septième séance, le mercredi 2 décembre 2020 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 67 – Loi instaurant un nouveau 

régime d'aménagement dans les zones inondables des lacs et des cours d'eau, 

octroyant temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à répondre à 

certains besoins et modifiant diverses dispositions (Ordre de l’Assemblée le 

5 novembre 2020) 

 

Membres présents : 

 

M. Allaire (Maskinongé), vice-président 

 

M. Fontecilla (Laurier-Dorion), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en 

matière de logement et d’habitation, en remplacement de Mme Lessard-Therrien 

(Rouyn-Noranda–Témiscamingue) 

Mme IsaBelle (Huntingdon) en remplacement de M. Thouin (Rousseau) 

M. Jacques (Mégantic) 

Mme Jeannotte (Labelle) en remplacement de M. Girard (Lac-Saint-Jean) 

Mme Laforest (Chicoutimi), ministre des Affaires municipales et de l’Habitation 

Mme Perry Melançon (Gaspé), porte-parole du troisième groupe d’opposition en matière de 

tourisme, en remplacement de M. Bérubé (Matane-Matapédia) 

Mme Melançon (Verdun) en remplacement de M. Kelley (Jacques-Cartier) 

Mme Nichols (Vaudreuil), porte-parole de l’opposition officielle en matière d’affaires 

municipales et en matière d’habitation 

M. Provençal (Beauce-Nord) en remplacement de M. Bussière (Gatineau) 

Mme Tardif (Laviolette−Saint-Maurice) 

Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) 

M. Tremblay (Dubuc) 

 

Autres participants (par ordre d’intervention) : 

 

M. Christian Desbiens, sous-ministre adjoint, ministère du Tourisme 

Me Nicolas Paradis, sous-ministre adjoint, ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation 

Me Philip Cantwell, ministère de la Justice 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Louis-Joseph-Papineau et à la salle Louis-Hippolyte-

La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 
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À 11 h 31, M. Allaire (Maskinongé) déclare la séance ouverte. 

 

M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 

 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Sujet 3 : Hébergement collaboratif (78, 81, 79, 80, 82 et 83) (suite) 

 

Article 81 : Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 13 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à M. Desbiens de prendre la parole.  

 

Le débat se poursuit. 

 

Il est convenu de permettre à Me Paradis de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 12 h 38, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 11 minutes. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 13 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 15 heures. 

 

___________________________ 

 

À 15 h 06, la Commission reprend ses travaux. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Il est convenu de permettre à Me Cantwell de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 16 h 55, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 8 minutes. 
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Après débat, l’amendement est mis aux voix. Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : M. Fontecilla (Laurier-Dorion), Mme IsaBelle (Huntingdon), M. Jacques (Mégantic), 

Mme Jeannotte (Labelle), Mme Laforest (Chicoutimi), Mme Nichols (Vaudreuil), Mme Perry 

Melançon (Gaspé), M. Provençal (Beauce-Nord), Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) et 

M. Tremblay (Dubuc) - 10. 

 

Contre : Aucun. 

 

Abstention : M. Allaire (Maskinongé) - 1. 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 81, amendé, est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 13). 

 

Article 81.1 : Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 14 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est mis aux voix. Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 81.1 est donc adopté (vote identique au vote 

sur l’amendement coté Am13). 

 

À 17 h 51, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 6 minutes. 

 

Article 127.1 : Avec le consentement de la Commission, Mme Laforest (Chicoutimi) 

propose l’amendement coté Am g (annexe II). 

 

Un débat s’engage. 

 

Avec le consentement de la Commission, Mme Laforest (Chicoutimi) retire l’amendement 

coté Am g. 

 

À 17 h 57, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 19 h 30. 

 

___________________________ 

 

À 19 h 38, la Commission reprend ses travaux. 
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Article 127.1 : Avec le consentement de la Commission, Mme Laforest (Chicoutimi) 

propose l’amendement coté Am 15 (annexe II). 

 

Après débat, l’article est mis aux voix. M. le secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : M. Fontecilla (Laurier-Dorion), Mme IsaBelle (Huntingdon), M. Jacques (Mégantic), 

Mme Jeannotte (Labelle), Mme Laforest (Chicoutimi), Mme Nichols (Vaudreuil), 

M. Provençal (Beauce-Nord), Mme Tardif (Laviolette–Saint-Maurice) et M. Tremblay 

(Dubuc) - 9. 

 

Contre : Aucun. 

 

Abstention : M. Allaire (Maskinongé) - 1. 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 127.1 est donc adopté. 

 

Article 79 : Un débat s’engage.  

 

À 21 h 55, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 29 minutes. 

 

Le débat se poursuit.  

 

Mme Nichols (Vaudreuil) propose l’amendement coté Am h (annexe II). 

 

Un débat s’engage.  

 

À 22 h 30, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 

 

 

Le secrétaire suppléant de la Commission, Le vice- président de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

__________________________________ _____________________________ 

Marc-Olivier Bédard Simon Allaire 

 

MOB/ag 

Québec, le 2 décembre2020 



Commission de l’aménagement du territoire Procès-verbal 

 

 

 

Huitième séance, le jeudi 3 décembre 2020 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 67 – Loi instaurant un nouveau 

régime d'aménagement dans les zones inondables des lacs et des cours d'eau, 

octroyant temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à répondre à 

certains besoins et modifiant diverses dispositions (Ordre de l’Assemblée le 

5 novembre 2020) 

 

Membres présents : 

 

M. Allaire (Maskinongé), vice-président 

 

M. Fontecilla (Laurier-Dorion), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en 

matière de logement et d’habitation, en remplacement de Mme Lessard-Therrien 

(Rouyn-Noranda–Témiscamingue) 

Mme IsaBelle (Huntingdon) en remplacement de M. Thouin (Rousseau) 

M. Jacques (Mégantic) 

Mme Jeannotte (Labelle) en remplacement de M. Girard (Lac-Saint-Jean) 

M. Kelley (Jacques-Cartier)  

Mme Laforest (Chicoutimi), ministre des Affaires municipales et de l’Habitation 

Mme Nichols (Vaudreuil), porte-parole de l’opposition officielle en matière d’affaires 

municipales et en matière d’habitation 

Mme Perry Melançon (Gaspé) en remplacement de M. Bérubé (Matane-Matapédia) 

M. Provençal (Beauce-Nord) en remplacement de M. Bussière (Gatineau) 

Mme Tardif (Laviolette−Saint-Maurice) 

Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) 

M. Tremblay (Dubuc) 

 

Autres participants (par ordre d’intervention) : 

 

Me Alain Hudon, ministère du Tourisme 

M. Christian Desbiens, sous-ministre adjoint, ministère du Tourisme 

Me Nicolas Paradis, sous-ministre adjoint, ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Louis-Joseph-Papineau et à la salle Louis-Hippolyte-

La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 
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À 12 h 05, M. Allaire (Maskinongé) déclare la séance ouverte. 

 

Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 

 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Sujet 3 : Hébergement collaboratif (articles 78, 81, 79, 80, 82 et 83) (suite) 

 

Article 79 (suite) : Un débat s’engage sur l’amendement coté Am h (annexe II). 

 

Il est convenu de permettre à Me Hudon et M. Desbiens de prendre la parole.  

 

Le débat se poursuit.  

 

Après débat, l’amendement est mis aux voix. Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : Mme Nichols (Vaudreuil) et Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) - 2. 

 

Contre : Mme IsaBelle (Huntingdon), M. Jacques (Mégantic), Mme Jeannotte (Labelle), Mme 

Laforest (Chicoutimi), M. Provençal (Beauce-Nord), Mme Tardif (Laviolette–Saint-

Maurice) et M. Tremblay (Dubuc) - 7. 

 

Abstention : M. Allaire (Maskinongé) et M. Fontecilla (Laurier-Dorion) - 2. 

 

L’amendement est rejeté.  

 

Un débat s’engage. 

 

À 12 h 46, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 21 minutes. 

 

Mme Nichols (Vaudreuil) propose l’amendement coté Am i (annexe II). 

 

Un débat s’engage.  

 

À 13 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 15 heures. 

 

___________________________ 

 

À 15 h 08, la Commission reprend ses travaux. 
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Le débat se poursuit.  

 

À 16 h 08, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 19 minutes. 

 

Après débat, l’amendement est mis aux voix. Mme.la secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : M. Fontecilla (Laurier-Dorion), Mme Nichols (Vaudreuil) et Mme Thériault (Anjou–

Louis-Riel) - 3. 

 

Contre : Mme IsaBelle (Huntingdon), M. Jacques (Mégantic), Mme Jeannotte (Labelle), Mme 

Laforest (Chicoutimi), M. Provençal (Beauce-Nord), Mme Tardif (Laviolette–Saint-

Maurice) et M. Tremblay (Dubuc) - 7. 

 

Abstention : M. Allaire (Maskinongé) - 1. 

 

L’amendement est rejeté. 

 

À 16 h 35, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 21 minutes. 

 

Mme Nichols (Vaudreuil) propose l’amendement coté Am j (annexe II). 

 

Après débat, l’amendement est rejeté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am i). 

 

À 17 h 44, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 16 minutes. 

 

Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) propose l’amendement coté Am k (annexe II). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 18 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 19 heures. 

 

___________________________ 

 

À 19 h 33, la Commission reprend ses travaux. 

 

Après débat, l’amendement est mis aux voix. Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 
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Pour : M. Fontecilla (Laurier-Dorion), Mme Nichols (Vaudreuil) et M. Kelley (Jacques-

Cartier) - 3. 

 

Contre : Mme IsaBelle (Huntingdon), M. Jacques (Mégantic), Mme Jeannotte (Labelle), 

Mme Laforest (Chicoutimi), M. Provençal (Beauce-Nord), Mme Tardif (Laviolette–Saint-

Maurice) et M. Tremblay (Dubuc) - 7. 

 

Abstention : M. Allaire (Maskinongé) - 1. 

 

L’amendement est rejeté. 

 

Le débat se poursuit.  

 

À 20 h 17, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 20 minutes. 

 

Après débat, l’article est mis aux voix. Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : Mme IsaBelle (Huntingdon), M. Jacques (Mégantic), Mme Jeannotte (Labelle), 

Mme Laforest (Chicoutimi), M. Provençal (Beauce-Nord), Mme Tardif (Laviolette–Saint-

Maurice) et M. Tremblay (Dubuc) - 7. 

 

M. Kelley (Jacques-Cartier) et Mme Nichols (Vaudreuil) - 2. 

 

Abstention : M. Allaire (Maskinongé) - 1. 

 

L’article 79 est adopté. 

 

Une discussion s’engage.  

 

À 20 h 59, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 39 minutes. 

 

La discussion se poursuit.  

 

Article 79.1 : Mme Nichols (Vaudreuil) propose l’amendement coté Am l (annexe II). 

 

Après débat, l’amendement est mis aux voix. Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : Mme Nichols (Vaudreuil) et M. Kelley (Jacques-Cartier) - 2. 
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Contre : Mme IsaBelle (Huntingdon), M. Jacques (Mégantic), Mme Jeannotte (Labelle), Mme 

Laforest (Chicoutimi), M. Provençal (Beauce-Nord), Mme Tardif (Laviolette–Saint-

Maurice) et M. Tremblay (Dubuc) - 7. 

 

Abstention : M. Allaire (Maskinongé) et M. Fontecilla (Laurier-Dorion) - 2. 

 

L’amendement est rejeté. 

 

Article 80 : Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am m (annexe I). 

 

Un débat s’engage.  

 

Il est convenu de permettre à Me Paradis de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 22 h 30, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 

 

 

La secrétaire suppléante de la Commission, Le vice- président de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

__________________________________ _____________________________ 

Mériem Lahouiou Simon Allaire 

 

ML/ag 

Québec, le 3 décembre 2020 
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Neuvième séance, le jeudi 10 décembre 2020 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 67 – Loi instaurant un nouveau 

régime d'aménagement dans les zones inondables des lacs et des cours d'eau, 

octroyant temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à répondre à 

certains besoins et modifiant diverses dispositions (Ordre de l’Assemblée le 

5 novembre 2020) 

 

Membres présents : 

 

M. Allaire (Maskinongé), vice-président 

 

M. Bussière (Gatineau) 

M. Campeau (Bourget) en remplacement de M. Thouin (Rousseau) 

M. Girard (Lac-Saint-Jean) 

M. Jacques (Mégantic) 

Mme Laforest (Chicoutimi), ministre des Affaires municipales et de l’Habitation 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) en remplacement de Mme Thériault (Anjou– 

Louis-Riel)  

Mme Nichols (Vaudreuil), porte-parole de l’opposition officielle en matière d’affaires 

municipales et en matière d’habitation 

Mme Rizqy (Saint-Laurent) en remplacement de M. Tanguay (LaFontaine) 

Mme Tardif (Laviolette−Saint-Maurice) 

M. Tremblay (Dubuc) 

 

Droit de vote par procuration : 

 

Mme Nichols (Vaudreuil) pour M. Kelley (Jacques-Cartier)  

 

Autres participants (par ordre d’intervention) : 

 

M. Christian Desbiens, sous-ministre adjoint, ministère du Tourisme 

Me Nicolas Paradis, sous-ministre adjoint, ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation 

Me Alain Hudon, ministère du Tourisme 

 

___________________________ 
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La Commission se réunit à la salle Marie-Claire-Kirkland de l’hôtel du Parlement. 

 

À 19 h 34, M. Allaire (Maskinongé) déclare la séance ouverte. 

 

Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 

 

Mme la secrétaire informe la commission du droit de vote par procuration, conformément à 

la motion adoptée par l’Assemblée le 20 octobre 2020. 

 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Sujet 3 : Hébergement collaboratif (articles 78, 81, 79, 80, 82 et 83) (suite) 

 

Article 80 (suite) : Un débat s’engage sur l’amendement coté Am m (annexe II). 

 

Il est convenu de permettre à M. Desbiens de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit 

 

Il est convenu de permettre à Me Paradis de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 19 h 50, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Après débat, l’amendement est mis aux voix. Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : M. Bussière (Gatineau), M. Campeau (Bourget), M. Girard (Lac-Saint-Jean), 

M. Jacques (Mégantic), M. Kelley (Jacques-Cartier), Mme Laforest (Chicoutimi), 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis), Mme Nichols (Vaudreuil), Mme Tardif 

(Laviolette–Saint-Maurice) et M. Tremblay (Dubuc) - 10. 

 

Contre : Aucun. 

 

Abstention : M. Allaire (Maskinongé) - 1. 
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L’amendement est adopté. Par conséquent, l’amendement coté Am m porte maintenant la 

cote Am 16 (annexe I). 

 

À 21 h 06, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 28 minutes. 

 

Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 17 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Hudon de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Après débat, l’amendement est mis aux voix. Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : M. Bussière (Gatineau), M. Campeau (Bourget), M. Girard (Lac-Saint-Jean), 

M. Jacques (Mégantic), M. Kelley (Jacques-Cartier), Mme Laforest (Chicoutimi), 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis), Mme Nichols (Vaudreuil), Mme Rizqy (Saint-

Laurent), Mme Tardif (Laviolette–Saint-Maurice) et M. Tremblay (Dubuc) - 11. 

 

Contre : Aucun. 

 

Abstention : M. Allaire (Maskinongé) - 1. 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 80, amendé, est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 17). 

 

Article 82 et 83 : Les articles 82 et 83 sont adoptés (votes identiques au vote sur 

l’amendement coté Am 17). 

 

À 22 h 20, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 25 minutes. 

 

Sujet 4 : Pouvoir d’aide et fiscalité (articles 130, 131, 63, 128, 129, 84, 50, 134, 135, 85 

et 136) (suite) 

 

Article 131 : Il est convenu de suspendre l’étude de l’article 131. 
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Article 63 : Un débat s'engage. 

 

À 22 h 30, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 

 

La secrétaire suppléante de la Commission, Le vice- président de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

__________________________________ _____________________________ 

Carolyne Paquette Simon Allaire 

 

CP/ag 

Québec, le 10 décembre 2020 



Commission de l’aménagement du territoire Procès-verbal 

 

 

 

Dixième séance, le vendredi 11 décembre 2020 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 67 – Loi instaurant un nouveau 

régime d'aménagement dans les zones inondables des lacs et des cours d'eau, 

octroyant temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à répondre à 

certains besoins et modifiant diverses dispositions (Ordre de l’Assemblée le 

5 novembre 2020) 

 

Membres présents : 

 

M. Allaire (Maskinongé), vice-président 

 

M. Bussière (Gatineau) 

M. Girard (Lac-Saint-Jean) 

M. Jacques (Mégantic) 

Mme Laforest (Chicoutimi), ministre des Affaires municipales et de l’Habitation 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) en remplacement de Mme Thériault (Anjou–

Louis-Riel) 

Mme Nichols (Vaudreuil), porte-parole de l’opposition officielle en matière d’affaires 

municipales et en matière d’habitation 

Mme Rizqy (Saint-Laurent) en remplacement de M. Kelley (Jacques-Cartier) 

Mme Tardif (Laviolette−Saint-Maurice) 

M. Thouin (Rousseau) 

M. Tremblay (Dubuc) 

 

Droit de vote par procuration : 

 

Mme Nichols (Vaudreuil) pour M. Tanguay (LaFontaine) 

 

Autre participant :  

 

Me Nicolas Paradis, sous-ministre adjoint, ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Marie-Claire-Kirkland de l’hôtel du Parlement. 
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À 11 h 58, M. Allaire (Maskinongé) déclare la séance ouverte. 

 

M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 

 

M. le secrétaire informe la commission du droit de vote par procuration, conformément à 

la motion adoptée par l’Assemblée le 20 octobre 2020. 

 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Sujet 4 : Pouvoir d’aide et fiscalité (articles 130, 131, 63, 128, 129, 84, 50, 134, 135, 85 

et 136) (suite) 

 

Article 63 (suite) : Après débat, l’article est mis aux voix. M. le secrétaire procède à l’appel 

nominal. 

 

Pour : M. Bussière (Gatineau), M. Girard (Lac-Saint-Jean), M. Jacques (Mégantic), 

Mme Laforest (Chicoutimi), Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis), Mme Nichols 

(Vaudreuil), Mme Tardif (Laviolette–Saint-Maurice), M. Tanguay (LaFontaine), M. Thouin 

(Rousseau) et M. Tremblay (Dubuc) - 10. 

 

Contre : Aucun. 

 

Abstention : M. Allaire (Maskinongé) - 1. 

 

L’article 63 est adopté. 

 

Article 128 : Un débat s’engage. 

 

À 12 h 13, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 6 minutes. 

 

Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 18 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Paradis de prendre la parole. 

 

Après débat, l’amendement est mis aux voix. M. le secrétaire procède à l’appel nominal. 
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Pour : M. Bussière (Gatineau), M. Girard (Lac-Saint-Jean), M. Jacques (Mégantic), 

Mme Laforest (Chicoutimi), Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis), Mme Nichols 

(Vaudreuil), Mme Rizqy (Saint-Laurent), Mme Tardif (Laviolette–Saint-Maurice), 

M. Tanguay (LaFontaine), M. Thouin (Rousseau) et M. Tremblay (Dubuc) - 11. 

 

Contre : Aucun. 

 

Abstention : M. Allaire (Maskinongé) - 1. 

 

L’amendement est adopté. 

 

Après débat, l’article est mis aux voix. M. le secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : M. Bussière (Gatineau), M. Girard (Lac-Saint-Jean), M. Jacques (Mégantic), 

Mme Laforest (Chicoutimi), Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis), Mme Nichols 

(Vaudreuil), Mme Rizqy (Saint-Laurent), Mme Tardif (Laviolette–Saint-Maurice), 

M. Thouin (Rousseau) et M. Tremblay (Dubuc) - 10. 

 

Contre : Aucun. 

 

Abstention : M. Allaire (Maskinongé) et M. Tanguay (LaFontaine) - 2. 

 

L’article 128, amendé, est adopté.  

 

Article 129 : Après débat, l’article 129 est adopté (vote identique au vote sur l’article 128). 

 

À 13 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 

 

 

Le secrétaire suppléant de la Commission, Le vice- président de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

_____________________________ _____________________________ 

Marc-Olivier Bédard Simon Allaire 

 

MOB/ag 

Québec, le 11 décembre 2020
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Onzième séance, le mardi 2 février 2021 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 67 – Loi instaurant un nouveau 

régime d'aménagement dans les zones inondables des lacs et des cours d'eau, 

octroyant temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à répondre à 

certains besoins et modifiant diverses dispositions (Ordre de l’Assemblée le 

5 novembre 2020) 

 

Membres présents : 

 

M. Allaire (Maskinongé), vice-président 

 

M. Jacques (Mégantic) 

Mme Laforest (Chicoutimi), ministre des Affaires municipales et de l’Habitation 

Mme Nichols (Vaudreuil), porte-parole de l’opposition officielle en matière d’affaires 

municipales et en matière d’habitation 

Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) 

 

Autre participant :  

 

Me Nicolas Paradis, sous-ministre adjoint, ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Pauline-Marois de l’hôtel du Parlement. 

 

À 9 h 36, M. Allaire (Maskinongé) déclare la séance ouverte. 

 

M. le président indique que, jusqu'au 19 février 2021, tous les votes se feront par appel 

nominal, conformément à l’entente entérinée par l’Assemblée le 2 février 2021. 

 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Sujet 4 : Pouvoirs d’aide et fiscalité (articles 130, 131, 63, 128, 129, 84, 50, 134, 135, 

85 et 136) (suite) 

 

Une discussion s’engage. 
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Il est convenu de reprendre l’étude des articles 130 et 131 suspendue précédemment. 

 

À 10 h 06, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 25 minutes.  

 

Article 130 : Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am n (annexe II). 

 

Un débat s’engage.  

 

Il est convenu de permettre à Me Paradis de prendre la parole.  

 

Le débat se poursuit. 

 

À 11 h 22, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 31 minutes. 

 

Avec le consentement de la Commission, Mme Laforest (Chicoutimi) retire l’amendement 

coté Am n. 

 

Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 19 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est mis aux voix. Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : M. Bussière (Gatineau), M. Girard (Lac-Saint-Jean), M. Jacques (Mégantic), 

M. Kelley (Jacques-Cartier), Mme Laforest (Chicoutimi), Mme Nichols (Vaudreuil), 

M. Tanguay (LaFontaine), Mme Tardif (Laviolette–Saint-Maurice), Mme Thériault (Anjou–

Louis-Riel), M. Thouin (Rousseau) et M. Tremblay (Dubuc) - 11. 

 

Contre : Aucun. 

 

Abstention : M. Allaire (Maskinongé) - 1. 

 

L’amendement est adopté. 

 

Le débat se poursuit.  

 

À 11 h 46, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 10 minutes. 

 

Le débat se poursuit. 
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À 12 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’après les affaires courantes. 

 

___________________________ 

 

À 15 h 50, la Commission reprend ses travaux. 

 

Après débat, l’article 130, amendé, est adopté (vote identique au vote sur l’amendement 

coté Am 19).  

 

Article 131 : Un débat s'engage. 

 

À 16 h 06, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am o (annexe II). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 16 h 33, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 9 minutes. 

 

Avec le consentement de la Commission, Mme Laforest (Chicoutimi) retire l’amendement 

coté Am o. 

 

Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 20 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 

19).  

 

Après débat, l’article 131, amendé, est adopté (vote identique au vote sur l’amendement 

coté Am 19).  

 

À 17 h 08, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Article 84 : Un débat s'engage. 

 

À 17 h 36, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 14 minutes. 

 

Le débat se poursuit. 
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Il est convenu de suspendre l’étude de l’article 84. 

 

Article 50 : Un débat s'engage. 

 

À 18 h 07, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 14 minutes. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 21 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 19).  

 

L’article 50, amendé, est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 19).  

 

Article 134 : Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 22 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté 

Am 19).  

 

L’article 134, amendé, est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 19).  

 

Article 135 : Après débat, l’article 135 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement 

coté Am 19).  

 

À 19 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 

 

 

La secrétaire suppléante de la Commission, Le vice-président de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

__________________________________ _____________________________ 

Mériem Lahouiou Simon Allaire 

 

ML/ag 

Québec, le 2 février 2021 



Commission de l’aménagement du territoire Procès-verbal 

 

 

 

Douzième séance, le mercredi 3 février 2021 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 67 – Loi instaurant un nouveau 

régime d'aménagement dans les zones inondables des lacs et des cours d'eau, 

octroyant temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à répondre à 

certains besoins et modifiant diverses dispositions (Ordre de l’Assemblée le 

5 novembre 2020) 

 

Membres présents : 

 

M. Allaire (Maskinongé), vice-président 

 

M. Jacques (Mégantic) 

Mme Laforest (Chicoutimi), ministre des Affaires municipales et de l’Habitation 

Mme Nichols (Vaudreuil), porte-parole de l’opposition officielle en matière d’affaires 

municipales et en matière d’habitation 

Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) 

 

Autres participants (par ordre d’intervention) :  

 

Me Nicolas Paradis, sous-ministre adjoint, ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation 

Me Hélène Dumas-Legendre, ministère de la Justice 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Pauline-Marois de l’hôtel du Parlement. 

 

À 11 h 30, M. Allaire (Maskinongé) déclare la séance ouverte. 

 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Sujet 4 : Pouvoirs d’aide et fiscalité (articles 130, 131, 63, 128, 129, 84, 50, 134, 135, 

85 et 136) (suite) 

 

Article 85 : Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Paradis de prendre la parole.  
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Le débat se poursuit. 

 

À 12 heures, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 22 minutes. 

 

Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 23 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

Après débat, l’amendement est mis aux voix. Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : M. Bussière (Gatineau), M. Girard (Lac-Saint-Jean), M. Jacques (Mégantic), 

M.  Kelley (Jacques-Cartier), Mme Laforest (Chicoutimi), Mme Nichols (Vaudreuil), 

M. Tanguay (LaFontaine), Mme Tardif (Laviolette–Saint-Maurice), Mme Thériault (Anjou–

Louis-Riel), M. Thouin (Rousseau) et M. Tremblay (Dubuc) - 11. 

 

Contre : Aucun. 

 

Abstention : M. Allaire (Maskinongé) - 1. 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 85, amendé, est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 23). 

 

Article 136 : Un débat s’engage. 

 

Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 24 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 12 h 14, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 8 minutes. 

 

Après débat, l’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 

23). 

 

L’article 136, amendé, est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 23). 

 

À 12 h 21, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
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Sujet 5 : Gestion contractuelle (38, 36, 37, 41, 46, 44, 45, 49, 55, 53, 54, 56, 61, 59, 60, 

62, 114, 112, 113, 116, 127, 126, 39, 47, 118, 35, 34, 43, 42, 52, 51, 58, 57, 111, 110, 40, 

48 et 115) 

 

Article 38 : Un débat s’engage. 

 

Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am p (annexe II). 

 

Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Legendre de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 13 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 14 h 30. 

 

___________________________ 

 

À 15 heures, la Commission reprend ses travaux. 

 

Avec le consentement de la Commission, Mme Laforest (Chicoutimi) retire l’amendement 

coté Am p. 

 

Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 25 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté 

Am 23). 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 15 h 46, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 17 minutes. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 16 h 55, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 24 minutes. 

 

Mme Nichols (Vaudreuil) propose l’amendement coté Am q (annexe II). 

 

Un débat s’engage. 
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À 17 h 37, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 7 minutes. 

 

Après débat, l’amendement est mis aux voix. Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : M. Kelley (Jacques-Cartier), Mme Nichols (Vaudreuil), M. Tanguay (LaFontaine) et 

Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) - 4. 

 

Contre : M. Bussière (Gatineau), M. Girard (Lac-Saint-Jean), M. Jacques (Mégantic), 

Mme Laforest (Chicoutimi), Mme Tardif (Laviolette–Saint-Maurice), M. Thouin (Rousseau) 

et M. Tremblay (Dubuc) - 7. 

 

Abstention : M. Allaire (Maskinongé) - 1. 

 

L’amendement est rejeté. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 18 h 22, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 10 minutes. 

 

Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am r (annexe II). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 18 h 30, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 

 

 

La secrétaire suppléante de la Commission, Le vice-président de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

__________________________________ _____________________________ 

Mériem Lahouiou Simon Allaire 

 

ML/ag 

Québec, le 3 février 2021



Commission de l’aménagement du territoire Procès-verbal 

 

 

 

Treizième séance, le jeudi 4 février 2021 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 67 – Loi instaurant un nouveau 

régime d'aménagement dans les zones inondables des lacs et des cours d'eau, 

octroyant temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à répondre à 

certains besoins et modifiant diverses dispositions (Ordre de l’Assemblée le 

5 novembre 2020) 

 

Membres présents : 

 

M. Allaire (Maskinongé), vice-président 

 

M. Jacques (Mégantic) 

Mme Laforest (Chicoutimi), ministre des Affaires municipales et de l’Habitation 

Mme Nichols (Vaudreuil), porte-parole de l’opposition officielle en matière d’affaires 

municipales et en matière d’habitation 

Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) 

 

Autres participants (par ordre d’intervention):  

 

Me Hélène Dumas-Legendre, ministère de la Justice 

Me Nicolas Paradis, sous-ministre adjoint, ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation 

Me Josée Bernier, ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Louis-Joseph-Papineau et à la salle Louis-Hippolyte-

La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 

 

À 11 h 35, M. Allaire (Maskinongé) déclare la séance ouverte. 

 

M. le secrétaire informe la Commission qu’il n’y a pas de remplacement.  
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Sujet 5 : Gestion contractuelle (38, 36, 37, 41, 46, 44, 45, 49, 55, 53, 54, 56, 61, 59, 60, 

62, 114, 112, 113, 116, 127, 126, 39, 47, 118, 35, 34, 43, 42, 52, 51, 58, 57, 111, 110, 40, 

48 et 115) (suite) 

 

Article 38 (suite) : Un débat s’engage sur l’amendement coté Amr (annexe II). 

 

À 11 h 39, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Avec le consentement de la Commission, Mme Laforest (Chicoutimi) retire l’amendement 

coté Am r. 

 

Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 26 (annexe I). 

 

L’amendement est mis aux voix. M. le secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : M. Bussière (Gatineau), M. Girard (Lac-Saint-Jean), M. Jacques (Mégantic), 

M.  Kelley (Jacques-Cartier), Mme Laforest (Chicoutimi), Mme Nichols (Vaudreuil), 

M. Tanguay (LaFontaine), Mme Tardif (Laviolette–Saint-Maurice), Mme Thériault (Anjou–

Louis-Riel), M. Thouin (Rousseau) et M. Tremblay (Dubuc) - 11. 

 

Contre : Aucun. 

 

Abstention : M. Allaire (Maskinongé) - 1. 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 38, amendé, est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 26). 

 

Article 36 : Un débat s'engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Dumas-Legendre de prendre la parole. 

 

Après débat, l’article 36 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 26). 

 

Article 37 : Après débat, l’article 37 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement 

coté Am 26). 
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Article 41 : L’article 41 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 26). 

 

Article 46 : Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 27 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 26). 

 

Après débat, l’article 46, amendé, est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté 

Am 26). 

 

Article 44 : Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Paradis de prendre la parole. 

 

Après débat, l’article 44 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 26). 

 

Article 45 : L’article 45 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 26). 

 

Article 49 : L’article 49 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 26). 

 

Article 55 : Un débat s’engage. 

 

Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 28 (annexe I). 

 

À 12 h 40, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 6 minutes. 

 

L’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 26). 

 

Après débat, l’article 55, amendé, est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté 

Am 26). 

 

Article 53 : Après débat, l’article 53 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement 

coté Am 26). 

 

Article 54 : L’article 54 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 26). 

 

Article 56 : L’article 56 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 26). 

 

Article 61 : Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 29 (annexe I). 
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Après débat, l’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté 

Am 26). 

 

L’article 61, amendé, est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 26). 

 

À 13 h 01, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 14 heures. 

 

___________________________ 

 

À 14 h 14, la Commission reprend ses travaux. 

 

M. le président dépose les documents cotés CAT-068 et CAT-069 (annexe III). 

 

Article 59 : L’article 59 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 26). 

 

Article 60 : L’article 60 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 26). 

 

Article 62 : L’article 62 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 26). 

 

Article 114 : Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 30 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté 

Am 26). 

 

L’article 114, amendé, est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 26). 

 

Article 112 : Après débat, l’article 112 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement 

coté Am 26). 

 

Article 113 : Après débat, l’article 113 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement 

coté Am 26). 

 

Article 116 : Après débat, l’article 116 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement 

coté Am 26). 

 

Article 127 : Après débat, l’article 127 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement 

coté Am 26). 
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Article 126 : Un débat s’engage. 

 

À 15 h 09, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 14 minutes. 

 

Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 31 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté 

Am 26). 

 

L’article 126, amendé, est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 26). 

 

Article 39 : Après débat, l’article 39 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement 

coté Am 26). 

 

Article 47 : L’article 47 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 26). 

 

Article 118 : L’article 118 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté 

Am 26). 

 

À 15 h 30, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Article 35 : Un débat s’engage.  

 

Il est convenu de permettre à Me Bernier de prendre la parole. 

 

Après débat, l’article 35 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 26). 

 

Article 34 : Après débat, l’article 34 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement 

coté Am 26). 

 

Article 43 : Après débat, l’article 43 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement 

coté Am 26). 

 

Article 42 : Après débat, l’article 42 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement 

coté Am 26). 

 

Article 52 : Après débat, l’article 52 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement 

coté Am 26). 
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Article 51 : L’article 51 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 26). 

 

Article 58 : L’article 58 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 26). 

 

Article 57 : L’article 57 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 26). 

 

Article 111 : L’article 111 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté 

Am 26). 

 

Article 110 : L’article 110 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté 

Am 26). 

 

Article 40 : Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 32 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté 

Am 26). 

 

À 16 h 29, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux au mardi 

9 février 2020, à 9 h 30. 

 

 

Le secrétaire de la Commission, Le vice- président de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

__________________________ _____________________________ 

Marc-Olivier Bédard Simon Allaire 

 

MOB/ag 

Québec, le 4 février 2021



Commission de l’aménagement du territoire Procès-verbal 

 

 

 

Quatorzième séance, le mardi 9 février 2021 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 67 – Loi instaurant un nouveau 

régime d'aménagement dans les zones inondables des lacs et des cours d'eau, 

octroyant temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à répondre à 

certains besoins et modifiant diverses dispositions (Ordre de l’Assemblée le 

5 novembre 2020) 

 

Membres présents : 

 

M. Allaire (Maskinongé), vice-président 

 

M. Jacques (Mégantic) 

Mme Laforest (Chicoutimi), ministre des Affaires municipales et de l’Habitation 

Mme Melançon (Verdun), porte-parole de l’opposition officielle en matière 

d’environnement, en remplacement de M. Kelley (Jacques-Cartier) 

Mme Nichols (Vaudreuil), porte-parole de l’opposition officielle en matière d’affaires 

municipales et en matière d’habitation 

Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) 

 

Autres participants (par ordre d’intervention) :  

 

Me Hélène Dumas-Legendre, ministère de la Justice 

Me Nicolas Paradis, sous-ministre adjoint, ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation 

M. Marc Croteau, sous-ministre, ministère de l’Environnement et de la lutte contre les 

Changements climatiques 

Me Noémi Poissant, ministère de la Justice 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Louis-Joseph-Papineau et à la salle Louis-Hippolyte-

La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 

 

À 9 h 36, M. Allaire (Maskinongé) déclare la séance ouverte. 

 

M. le secrétaire informe la Commission du remplacement. 
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M. le président dépose le document coté CAT-070 (annexe III). 

 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Sujet 5 : Gestion contractuelle (38, 36, 37, 41, 46, 44, 45, 49, 55, 53, 54, 56, 61, 59, 60, 

62, 114, 112, 113, 116, 127, 126, 39, 47, 118, 35, 34, 43, 42, 52, 51, 58, 57, 111, 110, 40, 

48 et 115) (suite) 

 

Article 40 (suite) : Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Dumas-Legendre et Me Paradis de prendre la parole. 

 

Après débat, l’article est mis aux voix. M. le secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : M. Bussière (Gatineau), M. Girard (Lac-Saint-Jean), M. Jacques (Mégantic), 

M.  Kelley (Jacques-Cartier), Mme Laforest (Chicoutimi), Mme Nichols (Vaudreuil), 

M. Tanguay (LaFontaine), Mme Tardif (Laviolette–Saint-Maurice), Mme Thériault (Anjou–

Louis-Riel), M. Thouin (Rousseau) et M. Tremblay (Dubuc) - 11. 

 

Contre : Aucun. 

 

Abstention : M. Allaire (Maskinongé) - 1. 

 

L’article 40, amendé, est adopté. 

 

À 11 h 02, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 20 minutes. 

 

Une discussion s’engage. 

 

Article 48 : Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 33 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’article 40). 

 

L’article 48, amendé, est adopté (vote identique au vote sur l’article 40). 

 

Article 115 : Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 34 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’article 40). 
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L’article 115, amendé, est adopté (vote identique au vote sur l’article 40). 

 

Il est convenu de reprendre l’étude de l’article 84 suspendue précédemment. 

 

Article 84 (suite) : Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 35 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et l’article 84 est donc retiré (vote identique au vote 

sur l’article 40). 

 

Il est convenu de procéder à l’étude des articles du sujet 8. 

 

Sujet 8 : Aménagement et urbanisme (articles 14, 15, 16, 17, 3, 10, 11, 12, 8, 124, 24, 

64, 125, 21, 25, 18, 2, 13 et 19) 

 

Article 14 : Après débat, l’article 14 est adopté (vote identique au vote sur l’article 40). 

 

Article 15 : Après débat, l’article 15 est adopté (vote identique au vote sur l’article 40). 

 

Article 16 : Un débat s’engage. 

 

À 12 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’après les affaires courantes. 

___________________________ 

 

À 15 h 23, la Commission reprend ses travaux. 

 

Il est convenu de permettre à Mme Melançon (Verdun) de remplacer M. Kelley (Jacques-

Cartier). 

 

Il est convenu de suspendre l’étude de l’article 16. 

 

Il est convenu de procéder à l’étude des articles du sujet 6. 

 

Sujet 6 : Régime inondations - LQE (MELCC) (articles 86, 98, 95, 97, 87 à 94, 96, 99, 

31 à 33, 103 et 137)  

 

Article 86 : Un débat s’engage. 
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Il est convenu de permettre à M. Croteau de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Il est convenu de permettre à Me Poissant de prendre la parole. 

 

Après débat, l’article est mis aux voix. M. le secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : M. Bussière (Gatineau), M. Girard (Lac-Saint-Jean), M. Jacques (Mégantic), 

Mme Laforest (Chicoutimi), Mme Melançon (Verdun), Mme Nichols (Vaudreuil), 

M. Tanguay (LaFontaine), Mme Tardif (Laviolette–Saint-Maurice), Mme Thériault (Anjou–

Louis-Riel), M. Thouin (Rousseau) et M. Tremblay (Dubuc) - 11. 

 

Contre : Aucun. 

 

Abstention : M. Allaire (Maskinongé) - 1. 

 

L’article 86 est adopté. 

 

Article 98 : Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 36 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’article 86). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 17 h 50, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 21 minutes. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 18 h 29, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 28 minutes. 

 

Mme Melançon (Verdun) propose l’amendement coté Am 37 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’article 86). 

 

Le débat se poursuit. 

 

Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 38 (annexe I). 
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Un débat s’engage. 

 

À 18 h 59, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 7 minutes. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 19 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 

 

 

Le secrétaire de la Commission, Le vice- président de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

__________________________ _____________________________ 

Marc-Olivier Bédard Simon Allaire 

 

MOB/ag 

Québec, le 9 février 2021 
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Quinzième séance, le mercredi 10 février 2021 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 67 – Loi instaurant un nouveau 

régime d'aménagement dans les zones inondables des lacs et des cours d'eau, 

octroyant temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à répondre à 

certains besoins et modifiant diverses dispositions (Ordre de l’Assemblée le 

5 novembre 2020) 

 

Membres présents : 

 

M. Allaire (Maskinongé), vice-président 

 

M.  Fontecilla (Laurier-Dorion) en remplacement de Mme Lessard-Therrien (Rouyn-

Noranda–Témiscamingue) 

M. Jacques (Mégantic) 

Mme Laforest (Chicoutimi), Ministre des Affaires municipales et de l’Habitation 

Mme Nichols (Vaudreuil), porte-parole de l’opposition officielle en matière 

 d’affaires municipales 

Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) 

 

Autres participants (par ordre d’intervention) : 

 

M. Marc Croteau, sous-ministre, ministère de l’Environnement et de la lutte contre les 

Changements climatiques 

Me Noémi Poissant, ministère de la Justice 

Me Nicolas Paradis, sous-ministre adjoint, ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Louis-Joseph-Papineau et à la salle Louis-Hippolyte-

La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 

 

À 11 h 20, M. Allaire (Maskinongé) déclare la séance ouverte. 

 

Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Sujet 6 : Régime inondations - LQE (MELCC) (articles 86, 98, 95, 97, 87 à 94, 96, 99, 

31 à 33, 103 et 137) (suite) 

 

Article 98 (suite) : Un débat s’engage sur l’amendement coté Am 38 (annexe I). 

 

Il est convenu de permettre à M. Croteau de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Il est convenu de permettre à Me Poissant de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 11 h 51, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 11 minutes. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Il est convenu de permettre à Me Paradis de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 12 h 38, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 23 minutes. 

 

Après débat, l’amendement est mis aux voix. Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : M. Bussière (Gatineau), M. Girard (Lac-Saint-Jean), M. Jacques (Mégantic), 

M. Kelley (Jacques-Cartier), Mme Laforest (Chicoutimi), Mme Nichols (Vaudreuil), 

Mme Picard (Soulanges), M. Tanguay (LaFontaine), Mme Tardif (Laviolette–Saint-

Maurice), Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) et M. Tremblay (Dubuc) - 11. 

 

Contre : Aucun. 

 

Abstention : M. Allaire (Maskinongé) - 1. 

 

L’amendement est adopté. 
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Un débat s’engage. 

 

Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 39 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 13 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 14 h 30. 

 

___________________________ 

 

À 14 h 40, la Commission reprend ses travaux. 

 

À 15 h 09, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 29 minutes. 

 

Après débat, l’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté 

Am 38). 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 15 h 16, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Avec le consentement de la Commission, Mme Laforest (Chicoutimi) propose 

l’amendement coté Am 40 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté 

Am 38). 

 

À 15 h 28, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 41 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté 

Am 38). 

 

Le débat se poursuit. 

 

Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 42 (annexe I). 

 



Commission de l’aménagement du territoire Procès-verbal 

 

 

67 

Un débat s’engage. 

 

À 16 h 23, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 17 minutes. 

 

Après débat, l’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté 

Am 38). 

 

Après débat, l’article 98, amendé, est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté 

Am 38). 

 

Article 95 : Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 43 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté 

Am 38). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 18 h 23, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 9 minutes. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 18 h 30, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 

 

 

La secrétaire suppléante de la Commission, Le vice- président de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

__________________________________ _____________________________ 

Louisette Cameron Simon Allaire 

 

LC/ag 

Québec, le 10 février 2021 



Commission de l’aménagement du territoire Procès-verbal 

 

 

 

Seizième séance, le jeudi 11 février 2021 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 67 – Loi instaurant un nouveau 

régime d'aménagement dans les zones inondables des lacs et des cours d'eau, 

octroyant temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à répondre à 

certains besoins et modifiant diverses dispositions (Ordre de l’Assemblée le 

5 novembre 2020) 

 

Membres présents : 

 

M. Allaire (Maskinongé), vice-président 

 

M. Girard (Lac-Saint-Jean) 

M. Jacques (Mégantic) 

Mme Laforest (Chicoutimi), ministre des Affaires municipales et de l’Habitation 

Mme Nichols (Vaudreuil), porte-parole de l’opposition officielle en matière d’affaires 

municipales et en matière d’habitation 

Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) 

 

Autres participants (par ordre d’intervention) :  

 

Me Nicolas Paradis, sous-ministre adjoint, ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation 

M. Marc Croteau, sous-ministre, ministère de l’Environnement et de la lutte contre les 

Changements climatiques 

Me Tania Lafleur-Larose, ministère de la Justice  

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Pauline-Marois de l’hôtel du Parlement. 

 

À 11 h 13, M. Allaire (Maskinongé) déclare la séance ouverte. 

 

M. le secrétaire informe la Commission du remplacement 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Sujet 6 : Régime inondations - LQE (MELCC) (articles 86, 98, 95, 97, 87 à 94, 96, 99, 

31 à 33, 103 et 137) (suite) 

 

Article 95 (suite) : Un débat s’engage.  

 

À 11 h 22, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 44 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Paradis de prendre la parole. 

 

Après débat, l’amendement est mis aux voix. M. le secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : M. Bussière (Gatineau), M. Girard (Lac-Saint-Jean), M. Jacques (Mégantic), 

M.  Kelley (Jacques-Cartier), Mme Laforest (Chicoutimi), M. Lefebvre (Arthabaska), 

Mme Nichols (Vaudreuil), M. Tanguay (LaFontaine), Mme Tardif (Laviolette–Saint-

Maurice), Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) et M. Tremblay (Dubuc) - 11. 

 

Contre : Aucun. 

 

Abstention : M. Allaire (Maskinongé) - 1. 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 95, amendé, est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 44). 

 

Article 97 : Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 45 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à M. Croteau de prendre la parole. 

 

Après débat, l’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté 

Am 44). 
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Après débat, l’article 97, amendé, est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté 

Am 44). 

 

À 13 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 14 heures. 

 

___________________________ 

 

À 14 h 08, la Commission reprend ses travaux. 

 

Article 87 : Un débat s’engage.  

 

Il est convenu de permettre à Me Lafleur-Larose de prendre la parole. 

 

Après débat, l’article 87 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 44). 

 

Article 88 : Après débat, l’article 88 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement 

coté Am 44). 

 

Article 89 : Après débat, l’article 89 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement 

coté Am 44). 

 

Article 90 : Un débat s’engage.  

 

À 15 h 05, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 6 minutes. 

 

Après débat, l’article 90 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 44). 

 

Article 91 : Après débat, l’article 91 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement 

coté Am 44). 

 

Article 92 : L’article 92 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 44). 

 

Article 93 : Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 46 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté 

Am 44). 

 

L’article 93, amendé, est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 44). 
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Article 94 : Après débat, l’article 94 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement 

coté Am 44). 

 

Article 96 : Après débat, l’article 96 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement 

coté Am 44). 

 

Article 99 : Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 47 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté 

Am 44). 

 

L’article 99, amendé, est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 44). 

 

Article 31 : Un débat s’engage. 

 

À 16 h 30, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux au mardi 

16 février 2021, à 9 h 30. 

 

 

Le secrétaire de la Commission, Le vice- président de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

__________________________ _____________________________ 

Marc-Olivier Bédard Simon Allaire 

 

MOB/ag 

Québec, le 11 février 2021 



Commission de l’aménagement du territoire Procès-verbal 

 

 

 

Dix-septième séance, le mardi 16 février 2021 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 67 – Loi instaurant un nouveau 

régime d'aménagement dans les zones inondables des lacs et des cours d'eau, 

octroyant temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à répondre à 

certains besoins et modifiant diverses dispositions (Ordre de l’Assemblée le 

5 novembre 2020) 

 

Membres présents : 

 

M. Allaire (Maskinongé), vice-président 

 

M. Jacques (Mégantic) 

Mme Laforest (Chicoutimi), ministre des Affaires municipales et de l’Habitation 

Mme Nichols (Vaudreuil), porte-parole de l’opposition officielle en matière 

 d’affaires municipales 

Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) 

 

Autres participants (par ordre d’intervention) : 

 

M. Marc Croteau, sous-ministre, ministère de l’Environnement et de la lutte contre les 

Changements climatiques 

Me Tania Lafleur-Larose, ministère de la Justice  

Me Nicolas Paradis, sous-ministre adjoint, ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation 

Me Philip Cantwell, ministère de la Justice 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Pauline-Marois de l’hôtel du Parlement. 

 

À 9 h 32, M. Allaire (Maskinongé) déclare la séance ouverte. 

 

Mme la secrétaire informe la Commission du remplacement. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Sujet 6 : Régime inondations - LQE (MELCC) (articles 86, 98, 95, 97, 87 à 94, 96, 99, 

31 à 33, 103 et 137) (suite) 

 

Article 31 (suite) : Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à M. Croteau de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Il est convenu de permettre à Me Lafleur-Larose de prendre la parole. 

 

Après débat, l’article est mis aux voix. Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : M. Bussière (Gatineau), M. Girard (Lac-Saint-Jean), M. Jacques (Mégantic), 

M. Kelley (Jacques-Cartier), Mme Laforest (Chicoutimi), Mme Nichols (Vaudreuil), 

M. Tanguay (LaFontaine), Mme Tardif (Laviolette–Saint-Maurice), Mme Thériault (Anjou–

Louis-Riel), M. Thouin (Rousseau) et M. Tremblay (Dubuc) - 11. 

 

Contre : Aucun. 

 

Abstention : M. Allaire (Maskinongé) - 1. 

 

L’article 31 est adopté. 

 

Article 32 : Après débat, l’article 32 est adopté (vote identique au vote sur l’article 31). 

 

Article 33 : Après débat, l’article 33 est adopté (vote identique au vote sur l’article 31). 

 

Article 103 : Après débat, l’article 103 est adopté (vote identique au vote sur l’article 31). 

 

À 11 h 19, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 14 minutes. 

 

Article 137 : Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Paradis de prendre la parole. 
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Après débat, l’article 137 est adopté (vote identique au vote sur l’article 31). 

 

À 11 h 54, la Commission suspend ses travaux jusqu’après les affaires courantes. 

 

___________________________ 

 

À 15 h 10, la Commission reprend ses travaux. 

 

Sujet 7 : Régime inondations - LAU (MAMH) (articles 6, 7, 4, 5, 9, 20, 22, 23, 26 à 30, 

117, 119, 120 à 123) 

 

Article 6 : Un débat s'engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Cantwell de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 48 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 15 h 52, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Après débat, l’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’article 31). 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 17 h 14, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 20 minutes. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 49 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’article 31). 

 

Le débat se poursuit. 
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À 19 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 

 

 

La secrétaire suppléante de la Commission, Le vice-président de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

___________________________________ _____________________________ 

Louisette Cameron Simon Allaire 

 

LC/ag 

Québec, le 16 février 2021 



Commission de l’aménagement du territoire Procès-verbal 

 

 

 

Dix-huitième séance, le mercredi 17 février 2021 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 67 – Loi instaurant un nouveau 

régime d'aménagement dans les zones inondables des lacs et des cours d'eau, 

octroyant temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à répondre à 

certains besoins et modifiant diverses dispositions (Ordre de l’Assemblée le 

5 novembre 2020) 

 

Membres présents : 

 

M. Allaire (Maskinongé), vice-président 

 

M. Girard (Lac-Saint-Jean) 

Mme Laforest (Chicoutimi), ministre des Affaires municipales et de l’Habitation 

Mme Nichols (Vaudreuil), porte-parole de l’opposition officielle en matière d’affaires 

municipales et en matière d’habitation 

Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) 

 

Autres participants (par ordre d’intervention) : 

 

Me Nicolas Paradis, sous-ministre adjoint, ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation 

Me Philip Cantwell, ministère de la Justice 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Pauline-Marois de l’hôtel du Parlement. 

 

À 11 h 30, M. Allaire (Maskinongé) déclare la séance ouverte. 

 

M. le secrétaire informe la Commission du remplacement. 

 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Sujet 7 : Régime inondations - LAU (MAMH) (articles 6, 7, 4, 5, 9, 20, 22, 23, 26 à 30, 

117, 119, 120 à 123) (suite) 

 

Article 6 (suite) : Un débat s’engage. 
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À 11 h 35, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Il est convenu de permettre à Me Paradis de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 50 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est mis aux voix. M. le secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : M. Bussière (Gatineau), M. Girard (Lac-Saint-Jean), M. Jacques (Mégantic), 

M. Kelley (Jacques-Cartier), Mme Laforest (Chicoutimi), Mme Nichols (Vaudreuil), 

M. Tanguay (LaFontaine), Mme Tardif (Laviolette–Saint-Maurice), Mme Thériault (Anjou–

Louis-Riel), M. Thouin (Rousseau) et M. Tremblay (Dubuc) - 11. 

 

Contre : Aucun. 

 

Abstention : M. Allaire (Maskinongé) - 1. 

 

L’amendement est adopté.  

 

Le débat se poursuit. 

 

Il est convenu de permettre à Me Cantwell de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 13 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 14 h 30. 

 

___________________________ 

 

À 14 h 33, la Commission reprend ses travaux. 

 

Après débat, l’article 6, amendé, est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté 

Am 50).  
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Article 7 : Après débat, l’article 7 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté 

Am 50).  

 

Article 4 : Après débat, l’article 4 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté 

Am 50).  

 

Une discussion s’engage. 

 

Article 5 : Après débat, l’article 5 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté 

Am 50). 

 

Article 9 : Après débat, l’article 9 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté 

Am 50). 

 

Article 20 : Après débat, l’article 20 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement 

coté Am 50). 

 

Article 22 : Après débat, l’article 22 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement 

coté Am 50). 

 

Article 23 : Après débat, l’article 23 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement 

coté Am 50). 

 

Article 26 : Après débat, l’article 26 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement 

coté Am 50). 

 

Article 27 : Après débat, l’article 27 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement 

coté Am 50). 

 

Articles 28 et 29 : Les articles 28 et 29 sont adoptés (vote identique au vote sur 

l’amendement coté Am 50). 

 

Article 30 : Après débat, l’article 30 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement 

coté Am 50). 

 

À 15 h 26, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Article 85.1 : Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 51 (annexe I). 
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Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 85.1 est donc adopté (vote 

identique au vote sur l’amendement coté Am 50). 

 

Article 117 : Après débat, l’article 117 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement 

coté Am 50). 

 

Article 119 : Après débat, l’article 119 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement 

coté Am 50). 

 

Articles 120 et 121 : Les articles 120 et 121 sont adoptés (vote identique au vote sur 

l’amendement coté Am 50). 

 

Une discussion s’engage. 

 

À 15 h 44, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Articles 122 et 123 : Les articles 122 et 123 sont adoptés (vote identique au vote sur 

l’amendement coté Am 50). 

 

À 16 h 04, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 16 minutes. 

 

Une discussion s’engage. 

 

Sujet 8 : Aménagement et urbanisme (14 à 17, 3, 10, 11, 12, 8, 124, 24, 64, 125, 21, 25, 

18, 2, 13, 19) (suite) 

 

Il est convenu de reprendre l’étude de l’article 16 suspendue précédemment. 

 

Article 16 (suite) : Après débat, l’article 16 est adopté (vote identique au vote sur 

l’amendement coté Am 50). 

 

Article 17 : Après débat, l’article 17 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement 

coté Am 50). 

 

Article 3 : Après débat, l’article 3 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté 

Am 50). 

 

Article 10 : Un débat s’engage. 
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À 18 h 30, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 

 

 

Le secrétaire de la Commission, Le vice- président de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

____________________________ _____________________________ 

Marc-Olivier Bédard Simon Allaire 

 

MOB/ag 

Québec, le 17 février 2021



Commission de l’aménagement du territoire Procès-verbal 

 

 

 

Dix-neuvième séance, le jeudi 18 février 2021 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 67 – Loi instaurant un nouveau 

régime d'aménagement dans les zones inondables des lacs et des cours d'eau, 

octroyant temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à répondre à 

certains besoins et modifiant diverses dispositions (Ordre de l’Assemblée le 

5 novembre 2020) 

 

Membres présents : 

 

M. Allaire (Maskinongé), vice-président 

 

M. Jacques (Mégantic) 

Mme Laforest (Chicoutimi), ministre des Affaires municipales et de l’Habitation 

Mme Nichols (Vaudreuil), porte-parole de l’opposition officielle en matière d’affaires 

municipales et en matière d’habitation 

Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) 

 

Autre participant : 

 

Me Nicolas Paradis, sous-ministre adjoint, ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Pauline-Marois de l’hôtel du Parlement. 

 

À 11 h 33, M. Allaire (Maskinongé) déclare la séance ouverte. 

 

M. le secrétaire informe la Commission qu’il n’y a pas de remplacement. 

 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Sujet 8 : Aménagement et urbanisme (articles 14 à 17, 3, 10 à 12, 8, 124, 24, 64, 125, 

21, 25, 18, 2, 13 et 19) (suite) 

 

Article 10 (suite) : Un débat s’engage. 
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Il est convenu de permettre à Me Paradis de prendre la parole. 

 

Après débat, l’article est mis aux voix. M. le secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : M. Bussière (Gatineau), M. Girard (Lac-Saint-Jean), M. Jacques (Mégantic), 

M. Kelley (Jacques-Cartier), Mme Laforest (Chicoutimi), Mme Nichols (Vaudreuil), 

M. Tanguay (LaFontaine), Mme Tardif (Laviolette–Saint-Maurice), Mme Thériault (Anjou–

Louis-Riel), M. Thouin (Rousseau) et M. Tremblay (Dubuc) - 11. 

 

Contre : Aucun. 

 

Abstention : M. Allaire (Maskinongé) - 1. 

 

L’article 10 est adopté.  

 

Article 11 : Après débat, l’article 11 est adopté (vote identique au vote sur l’article 10). 

 

Article 12 : Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 52 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’article 10). 

 

L’article 12, amendé, est adopté (vote identique au vote sur l’article 10). 

 

Article 8 : Après débat, l’article 8 est adopté (vote identique au vote sur l’article 10). 

 

Article 124 : L’article 124 est adopté (vote identique au vote sur l’article 10). 

 

Article 24 : Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 53 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’article 10). 

 

L’article 24, amendé, est adopté (vote identique au vote sur l’article 10). 

 

Article 33.1 : Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 54 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 33.1 est donc adopté (vote 

identique au vote sur l’article 10). 
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Article 64 : Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 55 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’article 10). 

 

L’article 64, amendé, est adopté (vote identique au vote sur l’article 10). 

 

Article 125 : Après débat, l’article 125 est adopté (vote identique au vote sur l’article 10). 

 

Article 21 : L’article 21 est adopté (vote identique au vote sur l’article 10). 

 

Article 25 : Après débat, l’article 25 est adopté (vote identique au vote sur l’article 10). 

 

Article 18 : Un débat s’engage. 

 

À 12 h 29, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 12 h 56, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 12 minutes. 

 

Il est convenu de suspendre l’étude de l’article 18. 

 

Il est convenu de poursuivre les travaux au-delà de l’heure prévue.  

 

Article 2 : Après débat, l’article 2 est adopté (vote identique au vote sur l’article 10). 

 

Article 13 : Après débat, l’article 13 est adopté (vote identique au vote sur l’article 10). 

 

Article 19 : L’article 19 est adopté (vote identique au vote sur l’article 10). 

 

Une discussion s’engage.  

 

À 13 h 17, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 11 minutes. 

 

La discussion se poursuit. 

 

Articles 40.1, 48.1, 55.1, 61.1 et 115.1 : Avec le consentement de la Commission, 

Mme Laforest (Chicoutimi) propose les amendements cotés Am 56 à Am 60 (annexe I). 
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Après débat, les amendements sont adoptés et les nouveaux articles 40.1, 48.1, 55.1, 61.1 

et 115.1 sont donc adoptés (vote identique au vote sur l’article 10). 

 

À 13 h 43, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Il est convenu de reprendre l’étude de l’article 18 suspendue précédemment.  

 

Article 18 : (suite) : Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 61 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’article 10). 

 

L’article 18, amendé, est adopté (vote identique au vote sur l’article 10). 

 

Article 124.1 : Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 62 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 124.1 est donc adopté (vote 

identique au vote sur l’article 10). 

 

Article 138 : Mme Laforest (Chicoutimi) propose l’amendement coté Am 63 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’article 10). 

 

L’article 138, amendé, est adopté (vote identique au vote sur l’article 10). 

 

Titre : Le titre du projet de loi est adopté (vote identique au vote sur l’article 10). 

 

Sur motion de M. Allaire (Maskinongé), la Commission recommande la renumérotation 

du projet de loi amendé (vote identique au vote sur l’article 10). 

 

M. Allaire (Maskinongé) propose : 

 

QUE la Commission procède à l'ajustement des références contenues dans 

les articles du projet de loi afin de tenir compte de la mise à jour continue 

du Recueil des lois et des règlements du Québec effectuée en vertu de la 

Loi sur le Recueil des lois et des règlements du Québec (chapitre R-

2.2.0.0.2). 

 

La motion est adoptée (vote identique au vote sur l’article 10). 
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REMARQUES FINALES 

 

Mme Nichols (Vaudreuil) et Mme Laforest (Chicoutimi) font des remarques finales. 

 

À 14 h 03, M. le président lève la séance et la Commission, ayant accompli son mandat, 

ajourne ses travaux sine die. 

 

 

Le secrétaire de la Commission, Le vice- président de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

____________________________ _____________________________ 

Marc-Olivier Bédard Simon Allaire 

 

MOB/ag 

Québec, le 18 février 2021
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°67

LOI INSTAURANT UN NOUVEAU RÉGIME D’AMÉNAGEMENT
DANS LES ZONES INONDABLES DES LACS ET DES COURS
D’EAU, OCTROYANT TEMPORAIREMENT AUX MUNICIPALITÉS
DES POUVOIRS VISANT À RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET
MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS

ARTICLE 1

Remplacer le paragraphe 2° de l’article 1 du projet de loi par les paragraphes
suivants

« 2° par l’insertion, E la fin du deuxième alinéa, de « , selon les conditions et
modalités qu’il détern- me »;

« 3° par l’insertion, à a fin du troisième alinéa, « selon les conditions et modalités
déterminées par règlement du gouvernement ».
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LOI INSTAURANT UN NOUVEAU RÉGIME D’AMÉNAGEMENT DANS LES
ZONES INONDABLES DES LACS ET DES COURS D’EAU, OCTROYANT
TEMPORAIREMENT AUX MUNICIPALITÉS DES POUVOIRS VISANT À

RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET MODIFIANT DIVERSES
DISPOSITIONS

ARTICLE 106.1

Insérer, après l’article 106 du projet de loi, l’article suivant:

« 1O61 L’article 51 d3 cette loi est modifié par le remplacement, dans le premier
alinéa, de «ou à revenu modique» par « à revenu modique ou à revenu
modeste ». ».
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LOI INSTAURANT UN NOUVEAU RÉGIME D’AMÉNAGEMENT DANS LES
ZONES INONDABLES DES LACS ET DES COURS D’EAU, OCTROYANT
TEMPORAIREMENT AUX MUNICIPALITÉS DES POUVOIRS VISANT À

RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET MODIFIANT DIVERSES
DISPOSITIONS

ARTICLE 108

Insérer, à la fin du sous-paragraphe g du paragraphe 3.1 de l’article 57 de la Loi
sur la Société d’habitation du Québec ajouté par l’article 108 du projet de loi, de
« ,comprenant les logements destinés aux personnes ou familles à faible revenu,
à revenu modique ou à revenu modeste. ».
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LOI INSTAURANT UN NOUVEAU RÉGIME D’AMÉNAGEMENT DANS LES
ZONES INONDABLES DES LACS ET DES COURS D’EAU, OCTROYANT
TEMPORAIREMENT AUX MUNICIPALITÉS DES POUVOIRS VISANT À

RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET MODIFIANT DIVERSES
DISPOSITIONS

ARTICLE 108.1

Insérer, après l’article 108 du projet de loi, l’article suivant:

« 108.1 Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 58.7, de la sous-section
suivante:

«§ 2.4 - Transmission d’informations

«58.8. Un office doit, à la demande de l’association de locataires reconnue, du
comité de secteur ou du comité consultatif de résidants de l’immeuble qu’il
administre, lui transmettre les noms et les coordonnées des locataires qui habitent
cet immeuble. À cette fin, l’office doit obtenir préalablement l’accord des locataires
concernés. ».

/<
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RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET MODIFIANT DIVERSES
DISPOSITIONS

ARTICLE 108.2

Insérer, après l’article 108 du projet de loi, l’article suivant:

« 108.2. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 68.15, du suivant:

«68.16. Un office doit, à la demande d’une fédération de locataires, transmettre
les noms et les coordonnées des dirigeants d’une association de locataires
reconnue par l’office, des dirigeants d’un comité consultatif de résidants ou d’un
comité de secteur et des locataires élus comme administrateurs de l’office. A cette
fin, l’office doit obtenir préalablement l’accord des dirigeants ou des locataires
concernés. ». »

I:

7/)

7/,

I



i2 o

AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 67

LOI INSTAURANT UN NOUVEAU RÉGIME D’AMÉNAGEMENT DANS LES
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TEMPORAIREMENT AUX MUNICIPALITÉS DES POUVOIRS VISANT À

RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET MODIFIANT DIVERSES
DISPOSITIONS

L -i
,y7 /i/(>/

1U/ f)ARTICLE 106 f-.
Remplacer l’article 106 par le suivant:

« 106. L’article 3.2 de cette loi est modifié par la suppression dans le
paragraphe 2°, de « pour des études, des recherches et pour la réalisation de
projets expérimentaux ».
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LOI INSTAURANT UN NOUVEAU RÉGIME D’AMÉNAGEIIIENT
DANS LES ZONES INONDABLES DES LACS ET DES COURS
D’EAU, OCTROYANT TEMPORAIREMENT AUX MUNICIPALITÉS
DES POUVOIRS VISANT À RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET
MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS

-î 7.
ARTICLE 100 ‘7

Remplacer l’article 100 du projet de loi par l’article suivant:

« 100. La Loi sur le Tribunal administratif du logement (chapitre R-81), telle
que modifiée par le chapitre 28 des lois de 2019, est de nouveau modifiée par
l’insertion, après l’article 57, des suivants:

«57.0.1. Deux locataires ou plus d’une même résidence privée pour
aînés visée à l’article 346.0.1 de la Loi sur les services de santé et les services
sociaux (chapitre S-4.2) peuvent s’adresser au Tribunal au moyen d’une demande
conjointe lorsque cette demande a pour seul objet:

1° d’obtenir une diminution de loyer fondée sur le défaut du locateur de
fournir un ou plusieurs mêmes services inclus dans leur bail respectif, notamment
un service d’aide domestique, d’assistance personnelle, de loisirs, de repas, de
sécurité, de soins ambulatoires ou de soins infirmiers;

2° de faire constater la nullité, pour un motif d’ordre public, de clauses dont
l’effet est substantiellement le même et qui sont stipulées dans leur bail respectif.

Tous les locataires qui sont parties à la demande doivent la signer.

Tout locataire qui agit comme mandataire d’un autre locataire doit être
désigné dans la demande.

« 57.0.2. Le Tribunal doit convoquer les parties à une conférence de
gestion en application de l’article 56.5 afin notamment de s’enquérir de la situation
des autres locataires de la résidence privée pour aînés.

En outre des mesures de gestion que le Tribunal peut prendre en
application de l’article 56.8, il doit ordonner les mesures suivantes s’il constate que
les droits ou les intérêts d’autres locataires de la résidence sont susceptibles d’être
affectés par une clause dont les effets sont les mêmes que celle visée par la
demande conjointe ou par la perte d’un service visé par cette demande:

/3
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1° la mise en cause de ces locataires;

2° la notification à ces locataires, par l’exploitant de la résidence
concernée:

a) d’une copie de la demande conjointe accompagnée d’une copie des
pièces à son soutien ou d’une liste des pièces indiquant que celles-ci sont
accessibles sur demande;

b) d’une copie de la décision ordonnant leur mise en cause;

c) d’un avis explicatif dont le contenu est déterminé par le membre du
Tribunal qui tient la conférence de gestion et qui mentionne notamment les motifs
pour lesquels les locataires sont mis en cause et leur droit d’opposition prévu au
troisième alinéa.

À tout moment, un locataire peut aviser le Tribunal de son opposition à sa
mise en cause ordonnée en vertu du paragraphe 1° du deuxième alinéa. Dès la
réception de cet avis, le locataire n’est plus partie à la demande conjointe.

«57.0.3. Après la tenue de la conférence de gestion, le Tribunal peut
ordonner à l’exploitant de la résidence privée pour aînés de transmettre une copie
de la demande conjointe et, le cas échéant, des autres documents visés au
paragraphe 2° du deuxième alinéa de l’article 57.0.2 à l’établissement de santé et
de services sociaux qui exerce les fonctions liées à la certification de la résidence
visée par la demande, prévues aux articles 346.0.1 et suivants de la Loi sur les
services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2).

À la fin de l’instance, le Tribunal transmet à cet établissement copie de la
décision définitive statuant sur la demande conjointe.

«57.0.4. En outre de l’assistance d’un tiers de confiance prévue à
l’article 74.1, un locataire peut, tout au long de l’instance relative à une demande
conjointe, être assisté par un organisme communautaire à qui un mandat
d’assistance des locataires des résidences privées pour aînés a été confié en

., “7L-f;)
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application d’une entente conclue avec le ministre, à laquelle d’autres ministres
peuvent être signataires le cas échéant. ».

3/3
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ARTICLES 65 à 77

Retirer les arficles 65 à 77 du projet de loi

4)
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ARTICLE 132

Retirer l’article 132 du projet de loi.
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,- - /sa)

Remplacer le premier alinéa de l’article 133 du projet de loi par l’alinéa suivant:

«Toute vacance à un poste de conseiller d’une municipalité ou au poste de préfet
d’une municipalité régionale de comté qui a été constatée plus de 12 mois avant
le jour fixé pour le scrutin de l’élection générale de 2021 n’a pas à être comblée
par une élection partielle, à moins que le conseil n’en décide autrement dans les
15 jours qui suivent le (indiquer ici la date de la sanction de la présente loi). ».

CO ENTAIRE

Cet amement fait en sorte de supprimer les trois dernières lignes du premier
alinéa de l’arfte 133 du projet de loi étant donné que cette partie de la disposition
n’est plus néces’a.jre puisque le projet de loi sera sanctionné après le 7 novembre
2020, date à partir’ laquelle, selon l’article 335 de la Loi sur les élections et les
référendums dans les\qiunicipalités, les municipalités ne sont pas obligées de
combler une vacance à u oste de conseiller.

constatée après le (indiquer ici la’date qui précède celle dela sancti;ndelaprésent;loi).

N

f?

Le premier alinéa de l’article 133, èL’il se lirait à la suite de l’amendement

133. Toute vacance à un poste de cc 1er d’une municipalité ou au poste de préfet
d’une municipalité régionale de comté qui ébta été constatée plus de 12 mois avant le
jour fixé pour le scrutin de l’élection générale 2021 n’a pas à être comblée par une
élection partielle, à moins que le conseil n’en dé’bie autrement dans les 15 jours qui
suivent le (indiquer ici la date de la sanction de la préste loi) si la vacance est constatée

ri i ri , r 1 j I I r ri I’ ri n ce I r rr. I i r.++ rjern r
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ARTICLE 130

Modifier l’article 130 du projet de loi en ajoutant, à la fin, l’alinéa suivant:

« Toukmunicipalité locale doit transmettre au ministre des Affaires municipales,
des Régions et de l’Occupation du territoire le programme d’aide qu’elle adopte en
vertu du deuxième alinéa, dans les trente jours suivant son adoption. ».

/ t’
‘IL’
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ARTICLE 78
/?//

Remplacer l’article 78 du projet de loi par le suivant: A /
« 78. L’article 6.1 de la Loi sur les établissements d’hébergement touristique

(chapitre E-142) est modifié par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de
« La municipalité » par « Sauf lorsque l’avis concerne une demande d’attestation
de classification d’un établissement d’hébergement touristique où est offert, au
moyen d’une seule réservation, de l’hébergement dans la résidence principale de
l’exploitant à une personne ou à un seul groupe de personnes liées à la fois et
n’incluant aucun repas servi sur place, la municipalité ». ».

COMMENTAIRE

amendement propose de conserver, à l’égard des établissements de
résknce principale, l’obligation pour le ministre du Tourisme de transmettre, sur
récephn d’une demande d’attestation de classification, un avis à la municipalité
sur le ter’hçoire de laquelle est situé l’établissement l’informant de la demande et
de l’usage p’qté.

Toutefois, lorsquN&\s’agirait d’un établissement de résidence principale, une
municipalité n’aurait as à informer le ministre du Tourisme si l’usage projeté n’est
pas conforme à la régI entation municipale d’urbanisme.

L’article 6.1 actuel tel qu’il se lira’tla suite de sa modification par le présent amendement:

6.1. Sur réception d’une demande dttestation de classification à l’égard d’un établissement
d’hébergement touristique pour lequel aune attestation n’a été délivrée, ou d’une demande visant
à changer la catégorie d’établissement d’hbergement touristique, le type ou le nombre d’unités
d’hébergement offertes, le ministre transmet”U\n avis à la municipalité, à l’arrondissement ou à la
municipalité régionale de comté sur le territoire\duquel est situé l’établissement l’informant de la
demande et de l’usage projeté.

La municipalité Sauf lorsque l’avis concerne une mande d’attestation de classification d’
un établissement d’hébergement touristique où “et offert, au moyen d’une seule
réservation, de l’hébergement dans la résidence princi’ale de l’exploitant à une personne
ou à un seul groupe de personnes liées à la fois et n’inclùant aucun repas servi sur place,
la municipalité, l’arrondissement ou la municipalité régionale de”comté doit, dans les 45 jours de
l’avis, informer le ministre si l’usage projeté n’est pas conforme ‘1 réglementation municipale

N
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d’urbanisme relative aux usages adoptée en vertu deJa1oi sur l’aménagement et l’urbanisme(chapitre A-191).

Le présent article ne s’applique pas àun établissement situé sur une résee indienne.
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ARTICLE 81

À l’article 21 .1 de la Loi suries établissements d’hébergement touristique, proposé
par l’article 81 du projet de loi

10 insérer, après < établissement d’hébergement », <(touristique »

2° ajouter, à la fin, l’alinéa suivant:

« Le premier alinéa ne s’applique pas à une disposition d’un règlement de zonage
ou d’un règlement sur les usages conditionnels introduite par un règlement
modifiant le règlement concerné et adopté conformément aux dispositions de la
section V du chapitre IV du titre I de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, avec
les adaptations suivantes

10 toute disposition contenue dans le second projet de règlement est réputée avoir
fait l’objet d’une demande valide de toute zone d’où peut provenir une telle
demande en vertu de l’article 130 de cette loi et les articles 131 à 133 de cette loi
ne s’appliquent pas;

2° aux fins de déterminer si un scrutin référendaire doit être tenu à l’égard de ce
règlement, le nombre de demandes devant être atteint en vertu du premier alinéa
de l’article 553 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités
(chapitre E-2 2) est reduit de 50% arrondi au nombre entier superieur »

COMMENTAIRE

L’amendement proposé ajouterait à l’article Loi sur les établissements
d’hébergement touristique un deuxièma1t1éa qui permettrait à une municipalité
de déroger à la règle prévue à sonp.r1ier alinéa.

Ce premier alinéa rendrait in6pérante toute disposition d’un règlement adopté en
vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme qui aurait pour effet d’interdire
l’exploitation d’un établissement d’hébergement touristique dans une résidence
principale;
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Avec l’ajout du deuxième alinéa, une municipalité pourrait néan ins, à certaines
conditions, imposer des restrictions à l’exploitation de ce ty,’détablissement.

Une telle restriction devrait être introduite dans un rèiÇ’ent de zonage ou dans
un règlement sur les usages conditionnels et le règjent modificatif serait adopté
conformément à une procédure adaptée.

Selon cette procédure adaptée, les disppions du second projet du règlement
modificatif seraient réputées avoir fait6bjet de toute demande possible en vertu
de l’article 130 de la Loi sur l’amé%gement et l’urbanisme. Ainsi, conformément
à la procédure prévue par cette l4’toute telle disposition devrait êtreadoptée dans
un règlement distinct, lequey’rait soumis à une approbation référendaire.

Ensuite, le nombre de dfrtandes requis à l’étape de la procédure d’enregistrement
des personnes habilp’à voter serait réduit de moitié. Il y a lieu de rappeler que si
ce nombre est a5ift, un règlement doit faire l’objet d’un scrutin référendaire.

L’amendem9rl(proposé ajouterait également le mot « touristique » dans le premier
alinéa de 1$rticle 21 .1 de la Loi sur les établissements d’hébergement touristique,
à des fin d’uniformité avec les autres dispositions de cette loi.
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ARTICLE 81.1

Insérer, après l’article 81 du projet de loi, l’article suivant:

«81.1. L’article 55.1 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin, de l’alinéa
suivant:

((Le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire
est responsable de l’application de l’article 21 .1. ». -

COMMENTAIRE

L’amendement prsé introduirait dans le ,pr6Jt de loi un art11, lequel
modifierait l’tf’cle 55.1 de la Loi sur les établissements d’hébeement touristique
afin que ,‘rfinistre des Affaires municipales et de l’Habitatjp soit responsable de

de l’article 21 ide cetté loi, proposé l’aide 81 du projet de loi.
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ARTICLE 127.1

Insérer, après l’article 127 du projet de loi, l’article suivant:

« 1271. À l’égard d’une disposition d’un règlement de zonage ou d’un
règlement sur les usages conditionnels en vigueur le (indiquer ici la date de la
sanction de la présente loi), le premier alinéa de l’article 21.1 de la Loi sur les
établissements d’hébergement touristique (chapitre E-142), tel qu’édicté par
l’article 81 de la présente loi, ne s’applique qu’à compter du (indiquer ici la date
qui suit de deux ans la date de la sanction de la présente loi).

Avant le (indiquer ici la date qui suit de deux ans la date de la sanction de
la présente loi), une municipalité peut, conformément au deuxième alinéa de
l’article 21.1 de la Loi sur les établissements d’hébergement touristique, réadopter
sans modification une disposition visée au premier alinéa. ».

COMMENTAIRE Z

L’amendement propo ruirait dans le proji l’article 127.1, une mesure
transitoire liée à I’ rfcle 21.1 de la Loi s les établissements d’hébergement

ï
Pen’ant cette période, upmunicipalité pou/ait réadopter sans rr,3/dification une
(Ie disposition, confojrfément à la procéd/re adaptée décrite aeuxième alinéa

l’article 21.1 de’Loi sur les établissefhents d’hébergemept’ouristique, afin de
bénéficier de la dérogation prévue à cet alinéa.
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ARTICLE 80

Remplacer le premier alinéa de l’article 11.3 de la Loi sur les établissements
d’hébergement touristique, proposé par l’article 80 du projet de loi, par l’alinéa
suivant:

« À la demande d’une municipalité, le ministre peut, dans les cas prévus par
règlement du gouvernement et conformément au deuxième alinéa, suspendre ou
annuler une attestation de classification d’un établissement d’hébergement
touristique où est offert, au moyen d’une seule réservation, de l’hébergement dans
la résidence principale de l’exploitant à une personne ou à un seul groupe de
personnes liées à la fois et n’incluant aucun repas servi sur place. ».

COMMENTAIRE

Cet amendement habilite le gouvernement à prescrire par règlement le,s cas
pouvant mener à la suspension ou à l’annulation d’une attestation d’héergement
de résidence principale. Ces cas ne seraient donc pas prévus à mêjné la loi.

L’article 11.3 de la Loi sur es établissements d’hébergement touristiquepr6posé, tel qu’amendé:

11.3. À la demande d’une municipalité, le ministre p1tans les cas prévus par
règlement du gouvernement et conformément au deuxime alinéa, suspendre ou annuler
une attestation de classification d’un établissemen)/d’hébergement touristique où est
offert, au moyen d’une seule réservation, de l’héb9xgement dans la résidence principale de
l’exploitant à une personne ou à un seul groupe’>de personnes liées à la fois et n’incluant
aucun repas servi sur place. Zz
Lorsqu’il estime que la demande est fon,e, le ministre:

10 suspend l’attestation pour une,période de deux mois;

2° suspend l’attestation poufune période de six mois lorsque son titulaire a déjà été visé par la
suspension prévue au,,paragraphe 1°;

3° annule l’attesf lorsque son titulaire a déjà été visé par la suspension prévue au paragraphe
2° 7
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PROJET DE LOI N°67

Article8O -
(L’article 11 .3 de la Loi sur les établissements d’hébergement touristique)

1) Remplacer, dans le deuxième alinéa de l’article 11 .3 de la Loi sur les établissements
d’hébergement touristique proposé par l’article 80 du projet de loi, « Lorsqu’il estime
que » par « Lorsque »;

2) Ajouter, à la fin de l’article 11 .3 de la Loi sur les établissements d’hébergement
touristique proposé par l’article 80 du projet de loi, l’alinéa suivant:

« Pour l’application du premier alinéa, les cas déterminés par règlement doivent
notamment considérer des infractions à tout règlement municipal en matière de
nuisances, de salubrité ou de sécurité. ».
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ARTICLE 128

Supprimer le deuxième alinéa de l’article 128 du projet de loi.
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ARTICLE 130

Insérer, après le septième alinéa de l’article 130 du projet de loi, les alinéas
suivants

« Lorsqu’un programme d’aide aux entreprises est adopté par le conseil
d’une agglomération, l’aide financière est répartie entre les municipalités liées
proportionnellement soit à la quote-part payée respectivement par chacune d’elles
pour le financement des dépenses d’agglomération, soit à la contribution de
chacune aux revenus d’agglomération par le biais de la taxation et des
compensations tenant lieu de taxes.

Dans le cas prévu au huitième alinéa, les sommes restantes au terme du
programme, le cas échéant, sont réparties entre les municipalités liées
conformément à la règle prévue à cet alinéa. ».

ML
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_____

(D
ARTICLE 131

À l’article 131 du projet de loi

1° remplacer, dans le paragraphe 20 du deuxième alinéa, « constitué à cette fin »
par « exerçant des activités dans le domaine du développement économique »;

2° insérer, après le deuxième alinéa, le suivant:

« La municipalité régionale de comté doit transmettre au ministre des
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire la résolution
visée au deuxième alinéa dans les 30 jours suivant son adoption. ».

3° ajouter, à la fin, les alinéas suivants:

«Le présent article s’applique également à toute municipalité locale dont le
territoire n’est pas compris dans celui d’une municipalité régionale de comté, avec
les adaptations nécessaires.

Dans un cas visé au septième alinéa et lorsque le conseil d’une
agglomération constitue un fonds d’investissement, la somme investie dans le
fonds en application du paragraphe 1° du deuxième alinéa est répartie entre les
municipalités liées proportionnellement soit à la quote-part payée respectivement
par chacune d’elles pour le financement des dépenses d’agglomération, soit à la
contribution de chacune aux revenus d’agglomération par le biais de la taxation et
des compensations tenant lieu de taxes.

Lorsque, dans le cas prévu au huitième alinéa, une somme reste disponible
au fonds au moment de la dissolution de celui-ci, cette somme est répartie entre
les municipalités liées conformément à la règle prévue à cet alinéa. ».
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ARTICLE 50

L’article 50 du projet de loi est remplacé par le suivant:

« L’article 1026 de ce code est modifié par:

10 le remplacement, dans le deuxième alinéa, de «où le conseil de la
municipalité régionale de comté tient ses séances » par « déterminé par le conseil
de la municipalité régionale de comté »;

2° la suppression du troisième alinéa. »
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ARTICLE 134

Remplacer l’article 134 du projet de loi par le suivant:

« 134. L’organisme municipal responsable de l’évaluation, avec l’accord de la
municipalité concernée, peut fixer l’entrée en vigueur au 1e janvier 2021 de tout
rôle visé à la Loi sur la fiscalité municipale (chapitre F-21) déposé après le 31
octobre 2020 et avant le ier janvier 2021. ».

COMMENTAIRE

L’article 134 est remplacé afin de 2R fre aux organismes municipaux
responsables de l’évaluation, av.Jiord de la municipalité concernée, de fixer
l’entrée en vigueur au ierjwwt 2021 des rôles qui auront été déposés après le
31 octobre 2020 etfirft le ier janvier 2021 afin que ces rôles ne soient pas

supplémentaire.
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ARTICLE 85

Remplacer, dans le paragraphe 1°de l’article 85 du projet de loi, « peuvent » par
« doivent ».

UCJQAd
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ARTICLE 136

ML-
Remplacer l’article 136 du projet de loi par:

« 136. Le troisième alinéa de l’article 263.2 de la Loi sur la fiscalité municipale, tel
qu’il se lit le (indiquer ici la date qui précède celle de la sanction de la présente loi),
continue de s’appliquer jusqu’à ce que l’organisme municipal responsable de
l’évaluation détermine les modes de paiement par règlement pris en vertu de
l’article 263.2, tel que modifié par l’article 85 de la présente loi.

Ce règlement doit entrer en vigueur au plus tard le (indiquer ici la date qui suit de
quatre ans celle de la sanction de la présente loi). »
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ARTICLE 38

À l’article 573.1.0.4.1 de la Loi sur les cités et villes, proposé par l’article 38 du
projet de loi:

10 supprimer, dans la partie du sixième alinéa qui précède le paragraphe 10,

« routier»;

2° ajouter, à la fin, l’alinéa suivant: r! L—
« Malgré le neuvième alinéa et sous réserve du respect des accords

intergouvernementaux de libéralisation des marchés publics, le gouvernement
peut, aux conditions qu’il détermine, dispenser la municipalité du respect d’une
obligation prévue à cet alinéa après que celle-ci ait démontré à la suite de
vérifications documentées et sérieuses que l’obligation entraîne une restriction du
marché telle qu’il y a un risque réel d’absence de soumissions. ».

COMMENTAIRE

Cet amendement élargit les types d’essais inclus dans l’assemblage d9s’hicules
de transport en commun afin que ceux-ci couvrent notamment les9S’sais sur rail.

Il permet également que le gouvernement exempte une mup6palité d’appliquer
les mesures discriminantes à un contrat qui compçrfe une dépense de
20 000 000 $ ou plus.

Voici l’article tel que modifié:

38. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’artij73.l.O.4. du suivant:

« 573.1.0.4.1. En plus de ce que permet l’a 573. une municipalité peut. dans une demande de
soumissions publique ou dans un documei,4uquel elle renvoie, discriminer de l’une ou l’autre des
manières suivantes ou en combinant cçci

10 aux fins d’un contratnstruction. d’un contrat d’approvisionnement ou d’un contrat de
services mentionnés au huitiè,alinéa qui comportent une dépense inférieure au plafond décrété par le
ministre à l’égard de chaq.”catégorie de contrat ou encore d’un contrat de tout autre service que ceux
mentionnés au huil, alinéa, en exigeant, sous peine de rejet de la soumission, que la totalité ou une
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partie des biens ou des services soient canadiens ou que la totalité ou une partie des foum’ seurs ou des
entrepreneurs aient un établissement au Canada;

2° aux fins d’un des contrats mentionnés au paragraphe 1°, lorsqu’elIe utilise un sys me de pondération
et d’évaluation des offres visé à l’article 573.1.01 ou à l’article 573.1.0.1.1. e considérant comme
critère qualitatif d’évaluation, la provenance canadienne d’une partie des ‘ens, des services, des
fournisseurs, des assureurs ou des entrepreneurs.

Le nombre de points maximal qui peut être attribué au critère d’éva ation du paragraphe 2° du
premier alinéa ne peut être supérieur à 10 % du nombre total des points e l’ensemble des critères.

En outre et malgré ce qui précède, aux fins de tout contrat uni e prévoyant la conception et la
construction d’une infrastructure de transport, une municipalité pe t exiger, sous peine de rejet de la
soumission, que l’ensemble des services d’ingénierie afférents à ce contrat soient dispensés par des
fournisseurs provenant du Canada, du Québec ou de tout territoir qu’elle détermine.

Aux fins de tout contrat de services par lequel une munie alité requiert qu’un entrepreneur ou un
fournisseur exploite tout ou partie d’un bien public aux fim de fournir un service destiné au public.
celle-ci peut exiger, sous peine de rejet de la soumissiom , que ces services soient dispensés par un
entrepreneur ou un fournisseur provenant du Canada, du uébec ou de tout territoire qu’elle détermine.

Aux fins de tout contrat d’acquisition de véhicules d transport en commun qui comporte une dépense
égale ou supérieure au seuil décrété par le ministre, ne municipalité peut exiger que le cocontractant
confie jusqu’à 25 % de la valeur totale du contrat en ous-traitance au Canada et que cette sous-traitance
inclue l’assemblage final de ces véhicules.

L’assemblage signifie l’installation et l’int rconnexion de pièces parmi les suivantes et inclut
l’inspection finale des véhicules, leur essai et la préparation finale en vue de leur livraison:

1° le moteur, le système de contrôle de pro ulsion et l’alimentation auxiliaire;

2° la transmission;

3° les essieux, la suspension ou le di érentiel;

4° le système de freinage;

5° le système de ventilation, e chauffage ou de climatisation;

6° les châssis;

7° les systèmes pneui atiques ou électriques;

8° le système de rtes;

9° les sièges s passagers et les mains courantes;
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100 le système d’information et d’indication des destinations et le système de télésurveili

110 la rampe d’accès pour fauteuils roulants.

Aux fins du premier alinéa, un bien est réputé être canadien s’il y est assembi ce, même si les
pièces qu’il comporte ne proviennent pas toutes du Canada.

Les services visés au paragraphe ]0 du premier alinéa sont les suivants

10 les services de messagerie et de courrier, y compris le courrier électron,ue;

2° les services de télécopie:

3° les services immobiliers;

4° les services informatiques, y compris ceux de consultation en atière d’achat ou d’installation de
logiciels ou de matériel informatique et ceux de traitement de do ées;

5° los services d’entretien ou de réparation d’équipement ou de atériel de bureau;

6° les services de consultation en gestion, sauf les services d’ rbitrage. de médiation ou de conciliation
en matière de gestion des ressources humaines;

7° les services d’architecture ou d’ingénierie, sauf les ser ices d’ingénierie afférents à un contrat unique
de conception et de construction d’infrastructure de tra port;

8° les services d’architecture paysagère;

9° les services d’aménagement OLI d’urbanisme;

10° les services d’essais, d’analyses ou d’inspec ion en vue d’un contrôle de qualité;

110 les services de nettoyage de bâtiments, y ompris l’intérieur;

12° les services de réparation de machineri ou de matériel:

13° les services d’assainissement;

14° les services d’enlèvement d’ordur

1 5° les services de voirie.

Malgré ce qui précède, lorsqu’il s’agit du processus de passation d’un contrat visé aux troisième.
quatrième ou cinquième alinéa qui comporte une dépense égale ou supérieure à 20 000 000 $, la
municipalité doit appliquer les iiesures discriminantes prévues à son égard. Il en est de même lorsque
la municipalité utilise un crilè e qualitatif visé au paragraphe 2° du premier alinéa à l’égard d’un contrat
visé au paragraphe 10 de cet linéa et qui comporte une telle dépense.

3/q
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Malgré le neuvième alinéa et sous réserve du respe es accords intergouvernementaux de
libéralisation des marchés publics, le gouvernetpit peut, aux conditions qu’il détermine,
dispenser la municipalité du respect d’une obljtion prévue à cet alinéa.
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ARTICLE 38

À l’article 573.1.0.4.1 de la Loi sur les cités et villes, proposé par l’article 38 du
projet de loi, remplacer dans les troisième et quatrième alinéas « du Canada, du
Québec ou de tout territoire qu’elle détermine» par « du Canada ou du Québec ».
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ARTICLE 46

À l’article 936.0.4.1 du Code municipal du Québec, proposé par l’article 46 du
projet de loi:

10 remplacer dans les troisième et quatrième alinéas « du Canada, du Québec ou
de tout territoire qu’elle détermine » par « du Canada ou du Québec »;

20 supprimer, dans la partie du sixième alinéa qui précède le paragraphe 10,

«routier »;

30 ajouter, à la fin, l’alinéa suivant:

« Malgré le neuvième alinéa et sous réserve du respect des accords
intergouvernementaux de libéralisation des marchés publics, le gouvernement
peut, aux conditions qu’il détermine, dispenser la municipalité du respect d’une
obligation prévue à cet alinéa après que celle-ci ait démontré à la suite de
vérifications documentées et sérieuses que l’obligation entraîne une restriction du
marché telle qu’il y a un risque réel d’absence de soumissions. ».



AMENDEMENT
V .

PROJET DE LOI N°67

LOI INSTAURANT UN NOUVEAU RÉGIME D’AMÉNAGEMENT
DANS LES ZONES INONDABLES DES LACS ET DES COURS
D’EAU, OCTROYANT TEMPORAIREMENT AUX MUNICIPALITÉS
DES POUVOIRS VISANT À RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET
MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS

ARTICLE 55

À l’article 112.0.0.0.1 de la Loi sur la Communauté métropolitaine de Montréal
proposé par l’article 55 du projet de loi

10 remplacer dans le troisième alinéa « du Canada, du Québec ou de tout territoire
qu’elle détermine » par « du Canada ou du Québec »;

2° ajouter, l’alinéa suivant:

« Malgré le sixième alinéa et sous réserve du respect des accords
intergouvernementaux de libéralisation des marchés publics, le gouvernement
peut, aux conditions qu’il détermine, dispenser la Communauté du respect d’une
obligation prévue à cet alinéa après que celle-ci ait démontré à la suite de
vérifications documentées et sérieuses que l’obligation entraîne une restriction du
marché telle qu’il y a un risque réel d’absence de soumissions. ».
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PROJET DE LOI N°67

LOI INSTAURANT UN NOUVEAU RÉGIME D’AMÉNAGEMENT
DANS LES ZONES INONDABLES DES LACS ET DES COURS
D’EAU, OCTROYANT TEMPORAIREMENT AUX MUNICIPALITÉS
DES POUVOIRS VISANT À RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET
MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS

ARTICLE 61

À l’article 105.0.0.0.1 de la Loi sur la Communauté métropolitaine de Québec
proposé par l’article 61 du projet de loi

10 remplacer dans le troisième alinéa « du Canada, du Québec ou de tout territoire
qu’elle détermine » par « du Canada ou du Québec »;

2° ajouter, l’alinéa suivant:

« Malgré le sixième alinéa et sous réserve du respect des accords
intergouvernementaux de libéralisation des marchés publics, le gouvernement
peut, aux conditions qu’il détermine, dispenser la Communauté du respect d’une
obligation prévue à cet alinéa après que celle-ci ait démontré à la suite de
vérifications documentées et sérieuses que l’obligation entraîne une restriction du
marché telle, qu’il y a un risque réel d’absence de soumissions. ».
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PROJET DE LOI N°67

LOI INSTAURANT UN NOUVEAU RÉGIME D’AMÉNAGEMENT
DANS LES ZONES INONDABLES DES LACS ET DES COURS
D’EAU, OCTROYANT TEMPORAIREMENT AUX MUNICIPALITÉS
DES POUVOIRS VISANT À RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET
MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS

ARTICLE 114

À l’article 99.0.0.1 de la Loi sur les sociétés de transport en commun, proposé par
l’article 114 du projet de loi

10 remplacer dans les troisième et quatrième alinéas « du Canada, du Québec ou
de tout territoire qu’elle détermine » par « du Canada ou du Québec »;

2° supprimer, dans la partie du sixième alinéa qui précède le paragraphe 1°,
«routier »;

3° ajouter, à la fin, l’alinéa suivant:

« Malgré le neuvième alinéa et sous réserve du respect des accords
intergouvernementaux de libéralisation des marchés publics, le gouvernement
peut, aux conditions qu’il détermine, dispenser la société du respect d’une
obligation prévue à cet alinéa après que celle-ci ait démontré à la suite de
vérifications documentées et sérieuses que l’obligation entraîne une restriction du
marché telle qu’il y a un risque réel d’absence de soumissions. ».

pb
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LOI INSTAURANT UN NOUVEAU RÉGIME D’AMÉNAGEIVIENT
DANS LES ZONES INONDABLES DES LACS ET DES COURS
D’EAU, OCTROYANT TEMPORAIREMENT AUX MUNICIPALITÉS
DES POUVOIRS VISANT À RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET
MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS

ARTICLE 126

À l’article 126, retirer le deuxième alinéa.



AMENDEMENT A
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LOI INSTAURANT UN NOUVEAU RÉGIME D’AMÉNAGEMENT
DANS LES ZONES INONDABLES DES LACS ET DES COURS
D’EAU, OCTROYANT TEMPORAIREMENT AUX MUNICIPALITÉS
DES POUVOIRS VISANT À RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET
MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS

ARTICLE 40

Dans le texte anglais du premier alinéa de l’article 573.3.1.0.1 de la Loi sur les
cités et villes, proposé par l’article 40 du projet de loi

1° remplacer, dans le paragraphe 1°, « the disclosure » par « knowledge »

20 remplacer, dans le paragraphe 6°, « certified or qualified supplier or contractor »
par « supplier or contractor that is certified or qualified ».

N TA I

Cette correction au texte angli’est faite à la demande des traducteurs de
l’Assemblée nationale, dans je’premier cas pour corrigr la traduction, dans le
deuxième cas, pour corrigeÀ’ syntaxe du texte angIaj,fin de mieux exprimer le
lien entre « homologué oy/qualifié » et « qui n’est p l’adjudicataire du contrat »
qui ne ressort pas cIa,7f,ent dans le texte,,it/

Texte français /exte anglais tel qu’il se lir1(:
1° de différer la connaissance et l’évalua tionj
du prix;

60 de erser, aux conditions qu’il ét lit, une
compØnsation financière à tout four1sseur ou
entrpreneur homologué ou qualifié et, si le
corat est adjugé, qui n’est pas l’adjudicataire
dA contrat pour lequel s’est tenu le processus

.4’orsque ce processus est établi uniquement
aux fins de l’adjudication d’un seul contrat.

(1) to defer the disclo96re knowledge and
e valuation of the price;

(6) to pay, on th conditions the Government
establishes, a/inancial compensation to any
,‘ôrtific,r1 fr ualified suoplier ‘s’

supplier o/contractor that is certified or
qualifiec/’and, if the contract is awarded, that
is not--tll’e successfui tenderer for the contract
for which the process was held where that
process is established solely to award a single
contract.
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PROJET DE LOI N°67

LOI INSTAURANT UN NOUVEAU RÉGIME D’AMÉNAGEMENT
DANS LES ZONES INONDABLES DES LACS ET DES COURS
D’EAU, OCTROYANT TEMPORAIREMENT AUX MUNICIPALITÉS
DES POUVOIRS VISANT À RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET
MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS

ARTICLE 48

Dans le texte anglais du premier alinéa de l’article 938.1.0.1 du Code municipal du
Québec, proposé par l’article 48 du projet de loi

10 remplacer, dans le paragraphe 1°, «the disclosure » par « knowledge »

2° remplacer, dans le paragraphe 6°, « certified or qualified supplier or contractor»
par « supplier or contractor that is certified or qualified ». Â

COMMENTAIRE

Cette correction au texte anglais est faitê à la demande des traducteurs de
l’Assemblée nationale, dans le pren3i4 cas pour corriger la traduction, dans le
deuxième cas, pour corriger la syn)6xe du texte anglais afin de mieux eximer le
lien entre « homologué ou quaIi’» et « qui n’est pas l’adjudicatairefti contrat »,
qui ne ressort pas clairemen,,Øns le texte actuel.

Texte français Texte anglais tel qu,e’lirait:

1° de différer la connaiss,ince et l’évaluation (1) to defer the,/disclosure knowledge and
du prix; evaluation of t price;

6° de verser, a/cditions qu’il établit, une (6) t pay, on the conditions the Government
comPensation/ffnanciére é tout fournisseur ou e/ablishes, a financial compensation to any
entrepreneu’ homologué ou qualifié et, si le 7certified or qualified supplier or contractor
contrat estdjugé, qui n’est pas l’adjudicata/Ø supplier or contractor that is certified or
du contr pour lequel s’est tenu le procy7sus qua!ified and, if the contract is awarded, that
lorsquce processus est établi unJqtiement is not the successful tenderer for the contract
aux5i1s de l’adjudication d’un seul contrat. for which the process was held where that

/ process is established solely to award a single
( contract.
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ARTICLE 115

LOI INSTAURANT UN NOUVEAU RÉGIME D’AMÉNAGEMENT
DANS LES ZONES INONDABLES DES LACS ET DES COURS
D’EAU, OCTROYANT TEMPORAIREMENT AUX MUNICIPALITÉS
DES POUVOIRS VISANT À RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET
MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS

Dans le texte anglais du premier alinéa de l’article 103.0.1 dela Loi sur les sociétés
de transport en commun, proposé par l’article 115 du projet de loi

10 remplacer, dans le paragraphe 1°, «the disclosure » par « knowledge »;

2° remplacer, dans le paragraphe 6°, « certified or qualified supplier or contractor»
par « supplier or contractor that is certified or qualified ». d

f6rAlRE -_____

Cette correction au texte anglais est,,f-àfte à la demande des traducteurs de
l’Assemblée nationale, dans le prenir cas pour corriger la traduction, dans le
deuxième cas, pour corriger la sy,ntxe du texte anglais afin d mieux exprimer le
lien entre « homologué ou qu1iffé » et « qui n’est pas I’adjudfcataire du contrat »,
qui ne ressort pas clairement’dans le texte actuel. Z

Texte français Te54’nglais tel qu’il se lirait:

° de différer la cop1aissance et l’évaluation du 1) to defer the disclosure jp76wIedge and
prix; e valuation of the price;

6° de y rser, aux conditions qu’il - ablit, une (6) to pay, on e conditions the Government
compeØ’ation financiére â tout fgérnisseur ou establishes, ,4’ financial compensation to any
entr9Ø’reneur homologué ou qualiJé’et, si le contrat certified o;ualified supplier or contractor supplier
es/adjugé, qui n’est pas l’adjuataire du contrat or co9.(actor that is certified or qualified and, if

,Ø’our lequel s’est tenu le pjôcessus lorsque ce the/’ontract is awarded, that is not the successfuI
processus est établi uuement aux fins de jel5derer for the con tract for which the process was
l’adjudication d’un seuVontrat. held where that process is established solely to

award a single contract.
/
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DANS LES ZONES INONDABLES DES LACS ET DES COURS
D’EAU, OCTROYANT TEMPORAIREMENT AUX MUNICIPALITÉS
DES POUVOIRS VISANT À RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET
MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS

ARTICLE 84

Retirer l’article 84 du projet de loi.



‘(uAMENDEMENT
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PROJET DE LOI N°67

LOI INSTAURANT UN NOUVEAU RÉGIME D’AMÉNAGEMENT
DANS LES ZONES INONDABLES DES LACS ET DES COURS
D’EAU, OCTROYANT TEMPORAIREMENT AUX MUNICIPALITÉS
DES POUVOIRS VISANT À RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET
MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS

ARTICLE 98 (article 46.0.13 de la Loi sur la qualité de l’environnement)

Insérer, dans le premier alinéa de l’article 46.0.13 de la Loi sur la qualité de
l’environnement proposé par l’article 98 du projet de loi et après « municipalité »,
«qui en fait la demande ».

tOMNTAI RE

Une municipalité devra demander d’être déclarée responsable d’un ouvrage de
protection contre les inondatjons pour qu’un décret à cet effet soit pris.

z—

/

Article du projet dejø( Articlatendé
46.0.13. Le goy1rnement peut, par 4.&O13. Le gouvernemptteut, par
décret, aux 9ø1ditions qu’il détermin- iécret, aux conditiopsqu’il déte>rmine,
déclarer Au’une municipalité ,4st déclarer qu’une7rfiunicipalité—’qui en
responble d’un ouvra9eZ de fait la demapd est respofsable d’un
prote,4ion contre les inon9ations qu’il ouvrage protecjie{n contre les
idextifie. inondati6ns qu’il kr’tifie.

/ /

La responsabiité7’d’e la municipalité -ta responsabilité de la municipalité
prend effet à 1a date fixée par le prend effet à la date fixée par le
gouvernement, gouvernement.
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LOI INSTAURANT UN NOUVEAU RÉGIME D’AMÉNAGEMENT
DANS LES ZONES INONDABLES DES LACS ET DES COURS
D’EAU, OCTROYANT TEMPORAIREMENT AUX MUNICIPALITÉS
DES POUVOIRS VISANT À RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET
MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS

ARTICLE 98 (article 46.0.15 de la Loi sur la qualité de l’environnement)

À l’article 46.0.15 de la Loi sur la qualité de l’environnement, proposé par l’article
98 du projet de loi:

Remplacer ce qui précède le paragraphe 10 par ce qui suit:

« La municipalité sur le territoire de laquelle se trouve, en tout ou en partie,
un ouvrage de protection contre les inondations qui est inscrit au registre prévu à
l’article 46.0.20 ou la personne qu’elle désigne peut, notamment, dans l’exercice
de ses obligations : ».
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LOI INSTAURANT UN NOUVEAU RÉGIME D’AMÉNAGEMENT
DANS LES ZONES INONDABLES DES LACS ET DES COURS
D’EAU, OCTROYANT TEMPORAIREMENT AUX MUNICIPALITÉS
DES POUVOIRS VISANT À RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET
MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS

ARTICLE 98 (article 46.0.18 de la Loi sur la qualité de l’environnement)

À l’article 46.0.18 de la Loi sur la qualité de l’environnement, proposé par l’article
98 du projet de loi, remplacer le premier alinéa par le suivant:

« Une municipalité qui a la responsabilité d’un ouvrage de protection contre
les inondations en vertu du décret prévu à l’article 46.0.13 doit requérir l’inscription,
au registre foncier, d’un avis faisant état de la localisation d’un ouvrage de
protection contre les inondations sur les immeubles situés sur son territoire. Cette
réquisition se fait au moyen d’un avis dont le contenu est déterminé par règlement
du gouvernement. ».

3
ÏTENTAIRE /

Cet amendement clarifie dans,,guels cas une municipalité doit rêquérir l’inscription
au registre foncier. / //

/ /
Article du projet de loi ,/ Article am’dé /
46.0.18. Une municiplité doit requérir 46.0.18/tine municipalité qui,%’ la
l’inscription, au rØstre foncier, d’un resp944abilité d’un ouvr4e de
avis faisant étatAe la localisation d’un prgt’ection contre les inonØtions en
ouvrage de ,rotection contre les értu du décret prévj,Và l’article
inondations ,insi que de sa zone/’46.0.13 doit requérir lMiscription, au
tampon suj/les immeubles situés sut registre foncier, Øn avis faisant
son territy{re. Cette réquisition se/ait état de la localision d’un ouvrage
au moy d’un avis dont le conten’u est de protection c,Ø’ntre les inondations
détern,rlné par règleme% du sur les immft’ubles situés sur son
gouv,érnement. / territoire. Çétte réquisition se fait au
/ // moyen Øn avis dont le contenu est

U,ye municipalité do7 requérir la déteri’né par règlement du
/adiation de l’inscriptiøn faite en vertu, gou,vérnement.
du premier alinéa, Si elle n’est plut
responsable ‘-d”un ouvrage de
protection contre les inondations à la

/

4

/
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suite d’un décret prienapplication de Une municipalité doit requérir la
l’article 46.0.13. radiation de l’inscription faite en vertu

du premier alinéa si elle n’est plus
responsable d’un ouvrage de
pptection contre les inondations à la
suftun décret pris en application de
I’article46O. 13.
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LOI INSTAURANT UN NOUVEAU RÉGIME D’AMÉNAGEMENT
DANS LES ZONES INONDABLES DES LACS ET DES COURS
D’EAU, OCTROYANT TEMPORAIREMENT AUX MUNICIPALITÉS
DES POUVOIRS VISANT À RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET
MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS

ARTICLE 98

Insérer, après l’article 46.0.18 de la Loi sur la qualité de l’environnement proposé
par l’article 98 du projet de loi, l’article suivant:

((46.0.18.1. À moins d’une faute lourde ou intentionnelle, une municipalité,
ses fonctionnaires et ses employés ne peuvent être poursuivis en justice en raison
de la défaillance d’un ouvrage de protection contre les inondations lorsque la
municipalité exerce conformément au règlement pris en application du paragraphe
15° de l’article 46.0.2 1 la responsabilité qui lui est confiée en application de l’article
46.0.13.

Toutefois, le premier alinéa ne s’applique pas lorsque la cause de la défaillance
de l’ouvrage n’a pas de lien avec cette responsabilité. ».

MENTAIRE

Cet itvise à prévoir une exonération de responsabilité pour une municipalité
qui a été déIae responsable d’un ouvrage de protection contre les inondations,
dans le cas où e11eespecte toute ses obligations prévues dans le règlement du
gouvernement pris entertu de la Loi sur la qualité de l’environnement.

Cette disposition n’a pas pourftt<exonérer une municipalité dans l’exercice de
ses autres compétences.
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LOI INSTAURANT UN NOUVEAU RÉGIME D’AMÉNAGEMENT
DANS LES ZONES INONDABLES DES LACS ET DES COURS
D’EAU, OCTROYANT TEMPORAIREMENT AUX MUNICIPALITÉS
DES POUVOIRS VISANT À RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET
MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS

ARTICLE 98 (article 46.0.14 de la Loi sur la qualité de l’environnement)

À l’article 46.0.14 de la Loi sur la qualité de l’environnement, proposé par l’article
98 du projet de loi, ajouter:

« La municipalité doit, au moins 30 jours avant de demander au
gouvernement de mettre fin à la déclaration conformément au premier alinéa,
adopter une résolution annonçant son intention de le faire. Une copie de cette
résolution doit être publiée conformément à la loi qui régit la municipalité en cette
matière. ».

/
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DES POUVOIRS VISANT À RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET
MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS

ARTICLE 98 (article 46.0.19 de la Loi sur la qualité de l’environnement)

Remplacer l’article 46.0.19 de la Loi sur la qualité de l’environnement, proposé par
l’article 98 du projet de loi, par le suivant

«46.0.19. Le ministre peut rendre, à l’égard de celui qui est propriétaire ou
qui a la garde d’un ouvrage de protection contre les inondations, ou à l’égard de
la municipalité sur le territoire de laquelle se trouve, en tout ou en partie, un tel
ouvrage, toute ordonnance qu’il juge nécessaire afin d’assurer la sécurité des
personnes et des biens. Il peut également rendre une telle ordonnance à l’égard
de toute personne ou de toute municipalité qui, par ses actions, compromet la
sécurité d’un ouvrage de protection contre les inondations.

Lorsqu’il l’estime nécessaire, le ministre peut ordonner à la municipalité
responsable d’un ouvrage de protection contre les inondations visées par un
décret pris en vertu de l’article 46.0.13

1° de réaliser les travaux qu’il indique afin d’assurer la sécurité des
personnes et des biens;

2° d’effectuer tout essai, étude, expertise ou vérification qu’il indique;

3° d’installer, dans le délai qu’il fixe, tout dispositif ou appareil qu’il
détermine;

4° de lui fournir, en la forme et dans le délai qu’il détermine, un rapport sur
tout aspect de la conception ou de l’exploitation de l’ouvrage, accompagné, le cas
échéant, des renseignements et des documents pertinents. ».

COMMENJAE j’
Cette modificat ri Lj e à clarifier le pouvoir d’ordonnance du ministre en ce qui
concerne les ouvrages p.Eptectionion contre les inondations.
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ARTICLE 98 (article 46.0.20 de la Loi sur la qualité de l’environnement)

Remplacer le premier alinéa de l’article 46.0.20 de la Loi sur la qualité de
l’environnement, tel que proposé par l’article 98 du projet de loi, par le suivant:

inondations. »

projet de loi.

N

« Le ministre tient un registre des ouvrages de protection contre les

OMENTAIRE

Cet amh€tment vise à élargir la portée du registre public des ouvrages de
protection càntre les inondations à tous les ouvrages de protection contre les
inondations et nçuniquement à ceux visés par un décret pris en vertu de l’article
46.0.13 de la Loi suHijalté de l’environnement tel qu’introduit par l’article 98 du

Article du projet de loi N. Article amendé

46.020. Le ministre tient un regttç 46.0.20. Le ministre tient un registre
des ouvrages de protection contre les 4es ouvrages de protection contre
inondations visés par un décret pris en le4nondations.
application de l’article 46.0.13 et, le cas
échéant, de l’article 46.0.14. Un rèinent du gouvernement

prescrit les rseignements qui doivent
Un règlement du gouvernement être consignésçregistre, la personne
prescrit les renseignements qui doivent qui doit les fournir èNs délais pour ce
être consignés au registre, la personne faire.
qui doit les fournir et les délais pour ce
faire. L’article 118.5.3 s’applique à ce

registre.
L’article 118.5.3 s’applique à ce
registre.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°67

ARTICLE 95

LOI INSTAURANT UN NOUVEAU RÉGIME D’AMÉNAGEMENT
DANS LES ZONES INONDABLES DES LACS ET DES COURS
D’EAU, OCTROYANT TEMPORAIREMENT AUX MUNICIPALITÉS
DES POUVOIRS VISANT À RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET
MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS

Remplacer les premier et deuxième alinéas de l’article 46.0.2.1 de la Loi sur la
qualité de l’environnement, proposé par l’article 95 du projet de loi, par les alinéas
suivants:

« Le ministre établit les limites des zones inondables des lacs ou des cours
d’eau ainsi que celles des zones de mobilité des cours d’eau.

À cette fin, il prépare, tient à jour et rend publiques les règles applicables à
l’établissement de ces limites, lesquelles prévoient notamment que le ministre
considère l’impact d’un ouvrage de protection contre les inondations sur la zone
inondable qu’il protège uniquement dans les cas où cet ouvrage est visé par un
décret pris en application de l’article 46.0.13.

».

OM1 TAIRE

Cet amenrnept vise à répondre à une préoccupation soulevée lors des
consultations pafttcères en précisant le pouvoir du ministre d’établir les limites
des zones inondablest zones de mobilité.

De plus, cet amendement pritque les règles applicables à l’établissement des
limites des zones inondables et deznes de mobilités doit inclure la règle selon
laquelle le ministre considère l’impact présence d’un ouvrage de protection
contre les inondations dans la délimitation dèszones inondables et des zones de
mobilité seulement lorsque cet ouvrage estgis la responsabilité d’une
municipalité en vertu d’un décret pris en application dej’article 46.0.13 de la Loi
sur la qualité de l’environnement tel qu’introduit par l’arti1e du projet de loi.

Article du projet de loi I Article amendé

46.0.2.1. Le ministre établit les limites 46.0.2.1. Le ministre établit s
des zones inondables des lacs ou des limites des zones inondables des
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‘qours d’eau. Il peut aussi établir les
liNes des zones de mobilité des cours
d ‘eab\

À cette il prépare, tient à jour et
rend publiqu’ les règles applicables à
l’établissement”dces limites.

Le ministre peut, ssqu’il établit les
limites des zones visès au premier
alinéa, exiger qu’une m’Upicipalité lui
transmette toute “kformation
concernant la détermination ds zones
inondables des lacs et des courd’eau
qu’elle a utilisée pour l’aménagehent
de son territoire.

Le ministre doit publier à la Gazette
officielle du Québec, après avoir
consulté le ministre des Ressources
naturelles et de la Faune, un avis
précisant que la délimitation des zones
inondables des lacs et des cours d’eau
et des zones de mobilité des cours
d’eau a été établie et est diffusée par
un moyen technologique qui y est
spécifié. Cette délimitation prend effet
à la date de cette publication.

lacs ou des cours d’eau ainsi que
celles des zones de mobilité des
cours d’eau.

À cette fin, il prépare, tient à jour et
rend publiques les règles applicables à
l’établissement de ces limites,
lesquelles prévoient notamment
que le ministre considère l’impact
d’un ouvrage de protection contre
les inondations sur la zone
inondable qu’il protège uniquement
dans les cas où cet ouvrage est visé
par un décret pris en application de
l’article 46.0.13.

e ministre peut, lorsqu’il établit les
lites des zones visées au premier
alina, exiger qu’une municipalité lui
transhette toute information
concern’’ant la détermination des zones
inondable\des lacs et des cours d’eau
qu’elle a utfliée pour l’aménagement
de son territofl\

Le ministre doit u\blier à la Gazette
officielle du Québ’è, après avoir
consulté le ministre dk Ressources
naturelles et de la Fauhç, un avis
précisant que la délimitation’s zones
inondables des lacs et des cou?s\d’eau
et des zones de mobilité des o\urs
d’eau a été établie et est diffusée paç
un moyen technologique qui y est
spécifié. Cette délimitation prend effet
à la date de cette publication.
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ARTICLE 95 (article 46.0.2.3 de la Loi sur la qualité de l’environnement)

Dans le premier alinéa de l’article 46.0.2.3 de la Loi sur la qualité de
l’environnement, proposé par l’article 95 du projet de loi remplacer «revues de
manière régulière » par « évaluées au moins tous les 10 ans ».
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ARTICLE 97

À l’article 97 du projet de loi:

1° remplacer les paragraphes 9° à 13° proposés par les suivants:

« 90 déterminer les renseignements et les documents que toute personne
doit transmettre au ministre pour permettre l’élaboration, la vérification ou la
modification des limites d’une zone inondable d’un lac ou d’un cours d’eau et d’une
zone de mobilité d’un cours d’eau;

« 10° prohiber ou limiter la réalisation de travaux, de constructions ou
d’autres interventions dans des milieux humides et hydriques ou sur un ouvrage
de protection contre les inondations;

« 11° subordonner à la délivrance d’un permis par la municipalité
concernée, dans les cas et conditions indiqués, la réalisation de travaux, de
constructions, ou d’autres interventions dans des milieux humides et hydriques;

« 12° établir les normes applicables aux travaux, aux constructions et aux
autres interventions réalisés dans des milieux humides et hydriques afin d’assurer
une protection adéquate de la sécurité, du bien-être ou du confort de l’être humain
ou pour éviter de porter atteinte aux biens;

« 13° prévoir que les municipalités régionales de comté peuvent élaborer
un plan de gestion des risques liés aux inondations soutenu par une expertise ainsi
que les critères et modalités applicables à un tel plan et à une telle expertise ; »;

2° remplacer les paragraphes 16° à 19° proposés par les suivants:

« 16° prescrire les rapports, les études et autre document, dans les cas et
conditions indiqués, qui doivent être réalisés par une municipalité à l’égard d’un
ouvrage de protection contre les inondations qui se trouve, en tout ou en partie,
sur son territoire;
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« 17° déterminer les renseignements et les documents à transmettre au
ministre ou à une municipalité pour assurer le suivi des autorisations délivrées
dans une zone inondable d’un lac ou d’un cours d’eau ou dans une zone de
mobilité d’un cours d’eau;

« 18° déterminer, parmi les renseignements et les documents produits en 7
vertu d’un règlement du gouvernement pris en vertu de la présente section,

,

lesquels ont un caractère public et doivent être rendus accessibles au public. >. 3f’[

C MENTAIRE

Cet amen ment réorganise les habilitations réglementaires prévues à l’article
46.0.21 de la oi sur la qualité de l’environnement, tel que modifié par l’article 97
du projet de loi, 1arifie la portée de certaines de ces habilitations et supprime un
doublon.

Concernant le paragraphe”9de l’article 46.0.21, il est remplacé par l’habilitation
qui se trouvait auparavant auaiagraphe 17°. Le contenu de ce paragraphe porte
sur la délimitation des zones inon’ables et des zones de mobilités, et s’insère plus
logiquement à la suite de I’habilitatiohNpvue au paragraphe 8°.

L’habilitation qui était auparavant au para’?phe 9° a été supprimée car elle était
couverte par d’autres habilitations prévues à l’atile 46.0.21 de la Loi sur la qualité
de l’environnement tel que modifié par le projet dè”1ç

Concernant le paragraphe 13°, une modification de cordance avec l’article
79.16 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme introduit a(l’article 6 du projet
de loi, était nécessaire.

Concernant le paragraphe 16°, la modification vise à élargir laosibilité de
prescrire les rapports, les études et autres documents aux municipalités”qii ont un
ouvrage de protection contre les inondations sur leur territoire et non uniq’tçment
aux municipalités visées par décret pris en vertu de l’article 46.0.13.

Concernant l’habilitation qui est prévue au paragraphe 19°, elle se trouv’\
maintenant au paragraphe 18° et une modification est apportée afin d’élargir sa
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ortée pour s’appliquer également au document produit en vertu d’un règlement
ài gouvernement mais pour lequel il n’y a pas d’obligation de transmission au
miNre.

Des m’i.tjations de concordance sont apportées aux paragraphes 10°, 110, 12°
et 18°. Le cntnu de ce dernier paragraphe se trouve dorénavant au paragraphe
170.

Article du projet de loi Article amendé

97. L’article 46.0.12 de cette lNt 97. L’article 46.0.12 de cette loi est
renuméroté 46.0.21 et est modifié pa’ renuméroté 46.0.21 et est modifié par
l’ajout, à la fin, des paragraphes ‘Fa.jout, à la fin, des paragraphes
suivants suin

« 8° classifier les zones inondables « 8° clssifier les zones inondables
d’un lac et d’un cours d’eau ainsi que d’un lac et”ciun cours d’eau ainsi que
les zones de mobilité d’un cours d’eau; les zones de’hbilité d’un cours d’eau;

« 9° établir une zone tampon au « 90 déterminer”i renseignements
pourtour de tout ouvrage de protection et les documet que toute
contre les inondations et y régir les personne doit tran\smettre au
droits existants et les indemnités ministre pour \permettre
applicables, le cas échéant; l’élaboration, la vérificattop ou la

modification des limites d’uh zone
« 10° prohiber ou limiter la réalisation inondable d’un lac ou d’un ours
de travaux, de constructions ou d’eau et d’une zone de mobilité d441n
d’autres interventions dans des milieux cours d’eau;
humides et hydriques, sur un ouvrage
de protection contre les inondations, « 10° prohiber ou limiter la
ainsi que dans la zone tampon établie réalisation de travaux, de
conformément au paragraphe 9°; constructions ou d’autres

interventions dans des milieux
« 1 10 subordonner à la délivrance d’un humides et hydriques ou sur un
permis par la municipalité concernée,

N
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“dans les cas et conditions indiqués, la
rllation de travaux, de
constàiçions, ou d’autres
interventis dans des milieux
humides et’1ydriques ainsi que dans
une zone\ tampon établie
conformément aùp\aragraphe 90;

« 12° établir les n?nes applicables
aux travaux, aux constrçtions et aux
autres interventions réalis dans des
milieux humides et hydriquesinsi que
dans la zone tampon “tablie
conformément au paragraphe 96\fin
d’assurer une protection adéquate de
la sécurité, du bien-être ou du confor
de l’être humain ou pour éviter de
porter atteinte aux biens;

« 13° prévoir que les municipalités
régionales de comté peuvent élaborer
un plan de gestion des risques liés aux
inondations ainsi que les critères et
modalités applicables à un tel plan;

« 14° prévoir les critères qu’un
règlement pris en vertu de l’article 79.1
de la Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme (chapitre A-1 9.1) doit
respecter pour être approuvé par le
ministre des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire
en vertu de l’article 79.17 de cette
même loi;

« 15° établir les normes applicables à
un ouvrage de protection contre les

ouvrage de protection contre les
inondations;

« 11° subordonner à la délivrance
d’un permis par la municipalité
concernée, dans les cas et
conditions indiqués, la réalisation
de travaux, de constructions, ou
d’autres interventions dans des
milieux humides et hydriques;

« 12° établir les normes applicables
aux travaux, aux constructions et
aux autres interventions réalisés
dans des milieux humides et
hydriques afin d’assurer une
frotection adéquate de la sécurité,
du’Iien-être ou du confort de l’être
humàki ou pour éviter de porter
atteinte\ix biens;

« 13° prévi, que les municipalités
régionales “te comté peuvent
élaborer un pin de gestion des
risques liés ‘aux inondations
soutenu par une e*pertise ainsi que
les critères et modalhs applicables
à un tel plan et à une tèq expertise;

« 14° prévoir les condit’qs qu’un
règlement pris en vertu de l’arte 79.1
de la Loi sur l’aménageme’h et
l’urbanisme (chapitre A-191) oit
respecter pour être approuvé parN\e
ministre des Affaires municipales, de
Régions et de l’Occupation du territoire
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1tondations, notamment en ce qui
coNzcerne sa conception, son entretien
et s\rveillance;

« 16° prer1e les rapports, les études
et autre docùent, dans les cas et
conditions indiqÙ, qui doivent être
réalisés par ùne municipalité
responsable, en vert\d’un décret pris
en application de l’articI 46.0.13, d’un
ouvrage de protection\contre les
inondations;

« 17° déterminer les renseign’ements
et les documents que toute per’9nne
doit transmettre au ministre pour
permettre l’élaboration, la vérificatiàri
ou la modification des limites d’une
zone inondable d’un lac ou d’un cours
d’eau et d’une zone de mobilité d’un
cours d’eau;

« 18° déterminer les renseignements
et les documents à transmettre au
ministre ou à une municipalité pour
assurer le suivi des autorisations
délivrées dans une zone inondable
d’un lac ou d’un cours d’eau ou dans
une zone de mobilité d’un cours d’eau
ainsi que dans une zone tampon
établie conformément au paragraphe
9°;

« 19° déterminer, parmi les
renseignements et les documents
transmis au ministre, lesquels ont un

en vertu de l’article 79.17 de cette
même loi;

« 15° établir les normes applicables à
un ouvrage de protection contre les
inondations, notamment en ce qui
concerne sa conception, son entretien
et sa surveillance;

« 16° prescrire les rapports, les études
et autre document, dans les cas et
conditions indiqués, qui doivent être
réalisés par une municipalité à l’égard
d’un ouvrage de protection contre
les inondations qui se trouve, en
tout ou en partie, sur son territoire;

« 17° déterminer les
nseignements et les documents à
tra’smeftre au ministre ou à une
mun\cipalité pour assurer le suivi
des àitorisations délivrées dans
une zor’einondable d’un lac ou d’un
cours d’eu ou dans une zone de
mobilité d’ù\cours d’eau;

« 18° déteqiner, parmi les
renseignements ‘è les documents
produits en vertu dn règlement du
gouvernement pris e\ vertu de la
présente section, IesqbIs ont un
caractère public et doivent être
rendus accessibles au
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caratè public et doivent être rendus
accessiblau oublic. ».
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ARTICLE 93

Remplacer le paragraphe 2° de l’article 93 du projet de loi par le paragraphe
suivant:

« 2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de «et de favoriser la
conception de projets qui minimisent leurs impacts sur le milieu récepteur» par «
de favoriser la conception de projets qui minimisent leurs impacts sur le milieu
récepteur et de diminuer la vulnérabilité des personnes et des biens exposés aux
inondations ». ».

COMMENTAIRE

Cet amendement vise à répondre à plusieurs commentaires reçus concernant
l’article 93 du projet de loi afin de préciser les objectifs de la section V. 1 du chapitre
IV du titre I de la Loi sur la qualité de l’environnement qui s’intitule Milieux humides
et hydriques ».

L’expression initialement utilisée « contriiuer à limitej1enbre de personnes et
de biens exposés aux inondations » était perçu—C6mme trop restrictive. Il et-à
noter que l’objectif des nouvelles dispositiorj,s—îfitroduites à la Loi sur la q.u1ié de
l’environnement par le projet de loi es9tmment de diminuer la vujnéfabilité des
personnes et des biens exposés ay. ondations.

Article du projet de loi ZZ Article amr(dé
93. L’article 46.O2,i’de cette loi est 93. Lrtfcle 46.0.1 de cette loi est
modifié: .— mod4fié:z

—

1° pa-Pifsertion, à la fin du premier 1° par l’insertion, à la fin du premier
ajpéa, de « , ainsi que des enjeux liés alinéa, de « , ainsi que des enjeux liés
-aux changements climatiques »; aux changements climatiques »;
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2° par le remplacement, dany”fe
deuxième alinéa, de « et de fayøfîser la
conception de projets qu4inimisent
leurs impacts sur le miji récepteur»
par « , de favoriser) conception de
projets qui minirpent leurs impacts
sur le milie/ récepteur et de
contribuerIimiter le nombre de
personne/s’et de biens exposés aux.
inonda%ons ». Z

2° par le remplacement, dans
deuxième alinéa, de « et de favoriser la
conception de projsui minimisent
leurs impacts sw1 milieu récepteur »
par « , de)aoriser la conception de
projetsqI1 minimisent leurs impacts
sur j’fnilieu récepteur et de diminuer
ZvuInérabilité des personnes et
des biens exposés aux
inondations ».

z
,t’ficle tel que modifié sejainsi

46.0.1.

Les dispositions dla présente section visent à favq.ri.seiine gestion intégrée
des milieux humides et hydriques dans une fpective de développement
durable et en considération de la capacité.e-upport de ces milieux et de w
bassin versant.

Elles ont notamment pour objfd’éviter les pertes de miliej,Viimides et
hydriques et-, de favoriser j-onception de projets qui minim rit leurs impacts
sur le milieu récepteurtde diminuer la vulnérabilité de,w’personnes et des
biens exposés a,i6ondations.

De plus, ej9-gent des mesures de compensation dans le cas où il n’est pas
possible, pour les fins d’un projet, d’éviter de porter atteinte aux fonctions
écologiques et à la biodiversité des milieux humides et hydriques.
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Ajouter, à la fin du cinquième alinéa de l’article 118.3.3 de la Loi sur la qualité de
l’environnement, proposé par l’article 99 du projet de loi, la phrase suivante:
« Dans un tel cas, la publication à la Gazette officielle du Québec prévue par ce
premier alinéa n’est pas requise. » civLp}

çJ-cOMMENtTÉ1

L’amendement vie9ier que, dans les cas où il y a une approbation conforme
à l’article 79.1k-de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la publication à la
Gazei lie d’un avis à ce sujet negre.

Açttle du projet de loi Article amendé
7 -

« Le premier alinéa n&plique pas
aux dispositions dwYfèglement pris en
vertu de la rente loi qui prévoit
qu’un tel règlement ou certains articles
de ce règlement sont appliqués par
toutes les municipalités, par un
certaine catégorie de municipalitésou
par une ou plusieu’’ municipalités
lorsque le règlem9rrf municipal vise la
mise en oeuvreAes dispositions d’un
règlement pren vertu de la présente
loi. /
Au senu premier alinéa, équivaut à
une ap’probation du ministre celle du
ministre des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire
visée à l’article 79.17 de la Loi sur

«Le premier alinéa ne s’applique pas
aux dispositions dwi-rèTement pris en
vertu de lprente loi qui prévoit
qu’unj1-rglement ou certains articles
d—r règlement sont appliqués par
foutes les municipalités, par une
certaine catégorie de municipalités ou
par une ou plusieurs municipalités
lorsque le règlement municipal vise la
mise en oeuvre des dispositions d’un
règlement pris en vertu de lpjsent.e
loi.

Au u premier alinéa, équivaut à
une approbation du ministre celle du
ministre des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire
visée à l’article 79.17 de la Loi sur
l’aménagement et l’urbanisme
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l’aménagement et l).ubanisme (chapitre A-191). Dans un tel cas, la
(chapitre A-191). ». publication à la Gazette officielle du

// Québec prévue par ce premier
/ alinéa n’est pas requise. ».

L’article tel qy’ modifié se lirait ainsi

118.3.3.,/out règlement pris r’rtu de la présente loi prévaut sur tout
règlennt municipal portant7sir le même objet, à moins qje-1 règlement
mun,Jd’ipal ne soit approuvfr’par le ministre, auquel cas ce ei’fiier prévaut dans
la,,fesure que détermi%le ministre. Avis de cette appço6ation est publié sans

,d’élai à la Gazette 9ffîcielle du Québec. Le préseptalinéa s’applique malgré
l’article 3 de la [5kur les compétences muni aYes (chapitre C-471).

Le ministre,,pt modifier ou révoquer,urapprobation délivrée en vertu du
premier a)Wiéa dans le cas où le go9Vernement adopte un nouveau règlement
relativerent à une matière visé,dns un règlement municipal déjà approuvé.

Avis de cette décision du j*tre est publié sans délai à la Gazettepffku
Québec.

z” _—

Le premier alinéa)’’applique pas aux dispositionstfglement pris en vertu
de la présent9/foi qui prévoit qu’un tel règleier1[ ou certains articles de ce
règlement sot appliqués par toutes les mujetalités, par une certaine catégorie
de municipalités ou par une ou plusiu(s municipalités lorsque le règlement
municipal vise la mise en oeuvre dpsdispositions d’un règlement pris en vertu
de la présente loi.

Au sens du premier alpé(équivaut à une approbation du ministre celle du
ministre des Affaire,rfunicipales, des Régions et de l’Occupation du territoire
visée à l’article .917 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (chapitre A
19.1). Dansai tel cas, la publication à la Gazette officielle du Québec
pré.pa1ce premier alinéa n’est pas requise.
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ARTICLE 6 (article 79.4 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme)

Remplacer, dans l’article 79.4 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme
proposé par l’article 6 du projet de loi, « et de permis » par « , de permis et de
certificats ».

c2

ENTAIRE /
L’amendement proposé apporterait une précision à l’article 79.4 proposé afin
qu’il soit clair que Ièenvoi à l’article 119 de la Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme accorderait me MRC tous les pouvoirs prévus à cet article, tant en
matière de permis que de certifiçs.

L’article 6 actuel, tel qu’il serait amendé:

6.[...}

« 79.4. Aux fins de l’exercice des pouvoirs prévus à la présente souection, le conseil d’une
municipalité régionale de comté jouit des pouvoirs, prévus aux articles 1 f3.1 15, 118 et 119, en
matière de zonage, de lotissement, de construction et-de permis, de permiS-t de certificats,
compte tenu des adaptations nécessaires. [...]
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DISPOSITIONS

AMENDEMENT

ARTICLE 6 (79.16 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme)

Remplacer, dans l’article 79.16 de fa Loi sur l’aménagement et I’urbansme
proposé par l’article 6 du projet de loi, « d’une expertise conforme » par « d’un
plan de gestion et d’une expertise conforme* »

cbMMENTAIRE /4
L’amendem’rt proposé ferait en sorte que le règlement de gestion des risques
liés aux inondons, transmis au ministre à des fins d’approbation, serait
accompagné du plàrL.çiegeson.

L’article 6 actuel, tel qu’il serait amendé

6.[...]

« 79.16. Le plus tôt possible après l’adoption d’un règleme?fl.yisé à l’article 791, le secrétaire de
la municipalité régionale de comté notifie au ministre une copiècertifiée conforme du règlement
et de la résolution par laquelle celui-ci a été adopté, accompaéd’un plan de gestion et
d’une expertise conformes d’une expertise conforme aux règles prcrites par un règlement
pris en vertu du paragraphe 13° de l’article 46.0.21 de la Loi sur la quabtde l’environnement
(chapitre Q-2).. [...]

N

N
N
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AMENDEMENT

ARTICLE 6 (79.17 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme)

Remplacer, dans l’article 79.17 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme
proposé par l’article 6 du projet de loi, « 120 » par « 90 ».

/
COMMENT IRE (

L’am dement proposé fixerait à le délai )au ministre

tiorie Po,,,
prob ton d’un règlement de

L article 6 actuel, tel qu’il seri amende:

6.[..]

«79.17. Dans les !1-2Q jours qui suivent la jé6ption de la copie du règjmnt et de la
résolution, le minj,sfre approuve le règlement Kest d’avis qu’il respecte lesei’ftères prévus par
un règlement p/s en vertu du paragraphe/4° de l’article 46.0.21 de j4oi sur la qualité de
l’environnemyt (chapitre Q-2) et qu’il e.nforme aux orientations,9pd’vernementales.

Il notifie avis de sa décision Ø/(a municipalité régionale,d(comté. S’il désapprouve le
règleme7 l’avis doit être motivé.-. .}
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AMENDEMENT

ARTICLE 85.1 (article 79.1 de la Loi sur la protection du territoire et des activités
agricoles)

Insérer, après l’article 85, le suivant:

« 85.1. L’article 79.1 de la Loi sur la protection du territoire et des activités
agricoles (chapitre P-411) est modifié par le remplacement, dans le deuxième
alinéa, de « et un règlement de contrôle intérimaire de la municipalité régionale
de comté ou de la communauté » par « , un règlement de contrôle intérimaire de
la municipalité régionale de comté ou de la communauté et un règlement visé à
la section I du chapitre 11.1 du titre I de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme
(chapitre A-191) ».

L’amendement proposé vise à apporter une modification de concordance à
l’article 79.1 de la Loi sur la projection du territoire 9.t-cfes activités agricoles afin
qu’un règlement régional pri6 à la section I du,,..chapitre 11.1 du titre I de la Loi
sur l’aménagement et l’ujanisme, remplacée,par l’article 6 du projet de loi, soit
assujetti aux mêmes rIes qu’un schéma Øménagement etde développement
et un règlement de cd’ntrôle intérimaire. / /

/
7/ //

L’article 79.1 ac’f’uel, tel Qu’il serait modifié: /7/

/
79.1. A7êgard de la zone agricole faisant partie de son territoire, la municipalité régionale de
corntéou la communauté exerce ses pouvoirs habilitants en matière d’aménagement et
d’urbanisme avec l’objectif de favoriser l’utilisation prioritaire du sol à des fins d’activités
agricoles et en tenant compte de l’objet de la présente loi.
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ARTICLE 12

Remplacer l’article 12 du projet de loi par le suivant

« 12. L’article 117.15 de cette loi est modifié, dans le troisième alinéa:

1 O par le remplacement de « ou de terrains de jeux» par « , de terrains de
jeux ou d’accès public à l’eau »;

2° par l’insertion, après « terrain de jeux », de « , d’un accès public à

dp

L’amendement pro sé vise à corriger une ambiguïté dans l’article 12 du projet
de loi afin qu’ij,.oit clair que les sommes préleyeà des fins de parcs, de
terrains de jd’x et d’espaces naturels puissepervir à acheter ou à aménager
des terrai à des fins d’accès publ,,I’yV

l’eau ». ».

fa&ETZiTAIRE

>1icle
117.15 actuel, tel qu’il ser,Wfriodifié:

117.15. Un terrain cédé en Øj’cation d’une disposition édictée eveffde l’article
117.1 ne peut, tant qu’il app6rtient à la municipalité, être utilisé quepour l’établissement
ou l’agrandissement d’u/parc ou d’un terrain de jeux ou pour)emaintien d’un espace
naturel.

Toute somme ye(sée en application d’une telle dibsition, ainsi que toute sompe
reçue par l,.unicipalité en contrepartie de la p4ssion d’un terrain visé au premier
alinéa, g.nt’artie d’un fonds spécial. ///

Ce fonds ne peut être utilisé que poura1er ou aménager des terrais”à des fins de
parcs, de terrains de jeux ou d’accès public à l’eau ou de terWfs de jeux, pour
acheter des terrains à des fins d’espaces naturels ou pour acheta? des végétaux et



les planter sur/l6s propriétés de la r3unicipalité. Pour l’application du ent
alinéa, l’amragement d’un terrajp--omprend la con,struction sur celui-i d’un
bâtimentnt l’utilisation est)rtrente à l’utilisati,pri’ ou au maint.n’un parc,
d’u,P(ain de jeux, d’un acès public à l’ea,pd d’un espacpafurel.
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ARTICLE 24

Remplacer, dans l’article 233.1.1 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme
proposé par l’article 24 du projet de loi, « cinq » par « deux ». /

de cinq à de ans.

L’arti 233.1.1 tel qu’il se)iP à la suite de sa modifkî’on par le présent ame)6ment:

,3.1.1. Une poursui’ nale pour la sanction dd infraction à une dispô’iion d’un règlement
pris en vertu de l’ajti1e 79.3, du paragraphe 12,A1’ du deuxième alinéa dp1article 113 ou de l’article

/ 148.0.2 se prescfft par un an depuis la date e1a connaissanc par le6ursuivantde la perpétration
(7 de l’infraction. Toutefois, aucune pouryitne peut être interfée s’est écoulé plus de deux

ans depuis la date de la perpétration de l’infraction.
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ARTICLE 33.1

Insérer, après l’article 33 du projet de loi, l’article suivant:

«33.1. L’article 122.1 de l’annexe C de la Charte de la Ville de Québec,
capitale nationale du Québec (chapitre C-115) est modifié par l’ajout, à la fin, de
l’alinéa suivant

« Une poursuite pénale pour la sanction d’une infraction à une disposition d’un
règlement visé au premier alinéa se prescrit par un an depuis la date de la
connaissance par le poursuivant de la perpétration de l’infraction. Toutefois,
aucune poursuite ne peut être intentée s’il s’est écoulé plus de deux ans depuis la
date de la perpétration de l’infraction ». ».

En concordance avec les articles 24 et 64 du projet de loi, cet article propose que
le délai de prescription pour lasanction visant la démolition d’un immeuble, en
contravention avec un règ)enent de la ville, soit fixe à un an à compter de la
connaissance de la perpétration de l’infraction. T9dffois, aucune poursuite ne
pourrait être intentée,,’Ius de deux ans après/la date de la perp’ ition de
l’infraction. /

Une poursuite penale pour la sanction d une infraction a une dispo ition d un reglernent
visé au premier alinéa se prescrit par un an depuis la date de la connaissance par le
poursuivant de la perpétration de l’infraction. Toutefois, aucune poursuite ne peut être
intentée s’il s’est écoulé plus de deux ans depuis la date de la perpétration de l’infraction.
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MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS

ARTICLE 64

Remplacer, dans le troisième alinéa de l’article 104 de la Loi sur les compétences
municipales proposé par l’article 64 du projet de loi, « cinq » par « deux ».

La durée maximale durant laquelle une poursuite pourrajt-être intentée est portée
de cinq à deux ans.

Le troisième alinéa de l’arti6e 104 proposé pa).icle 64 du projet de loi, teuitse lirait
à la suite de sa modific ion par le présent rriendement:

U:: poursit pénale pour la nction d’une infraction àposition d’unment

I: :anc

êe’rntentée s’il s’est écoulé plus de otnq 4ns depuis la date/(e la perpétration de
nfraction.
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ARTICLE 40.1 (article 573.3.1.2.1 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 40 du projet de loi, l’article suivant:

«40.1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 573.3.1.2, du suivant:

«573.3.1.2.1. Toute municipalité peut adopter une politique d’acquisition
responsable qui tient compte des principes prévus à l’article 6 de la Loi sur le
développement durable (chapitre D-8. 1 .1).

La municipalité rend cette politique accessible en la publiant sur son site
Internet, ou si elle n’en a pas, sur celui de la municipalité régionale de comté dont
le territoire comprend le sien.». ».

AIRE

Cet amendement perpettt à toumLiîi1cipalitéjie par laorsur les cités et
villes, d’adopter ujj.epoIitique auisition rep&isable q.ui-t[endrait compte des
principes deYIoppemet-durable et d-tprotectiow6e l’environnement.

‘7--
7



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°67

LOI INSTAURANT UN NOUVEAU RÉGIME D’AMÉNAGEMENT DANS LES
ZONES INONDABLES DES LACS ET DES COURS D’EAU, OCTROYANT
TEMPORAIREMENT AUX MUNICIPALITÉS DES POUVOIRS VISANT À
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ARTICLE 48.1 (article 938.1.2.0.1 du Code municipal du Québec)

Insérer, après l’article 48 du projet de loi, l’article suivant:

«48.1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 938.1.2, du suivant:

«938.1.2.0.1. Toute municipalité peut adopter une politique d’acquisition
responsable qui tient compte des principes prévus à l’article 6 de la Loi sur le
développement durable (chapitre D-8.11).

La municipalité rend cette politique accessible en la publiant sur son site Internet,
ou si elle n’en a pas, sur celui de la municipalité régionale de comté dont le
territoire comprend le sien.». ». I’

—n

‘ COMMENTAIRE

Cet amende76 permetai(toute muniQJpférégiepr19Etmunicipal,
d’adopteAne politiq.iri d’acquisition jeponsabIef1i tiendrait compte des
principes de développement durable e(de la protectn de l’environnement.
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ARTICLE 55.1 (article 113.2.1 de la Loi sur la Communauté métropolitaine de
Mo ntréa I)

Insérer, après l’article 55 du projet de loi, l’article suivant:

«55.1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 113.2, du suivant:

« 113.2.1. La Communauté peut adopter une politique d’acquisition
responsable qui tient compte des principes prévus à l’article 6 de la Loi sur le
développement durable (chapitre D-8.1.1).

La Communauté rend cette politique accessible en tout temps en la publiant
sur son site Internet.». ». - —

1CIR f

Cet amendement permettrait à la Communauté métropolitaine de Montréal,
d’adopter une politique d’acquisition responsable qui tiendrait compte des
principes de développement durable et de la protection de l’environnement.
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ARTICLE 61.1 (article 106.2.1 de la Loi sur la Communauté métropolitaine de
Québec)

Insérer, après l’article 61 du projet de loi, l’article suivant:

«61.1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 106.2, du suivant:

« 106.2.1. La Communauté peut adopter une politique d’acquisition
responsable qui tient compte des principes prévus à l’article 6 de la Loi sur le
développement durable (chapitre D-8.1 .1).

La Communauté rend cette politique accessible en tout temps en la publiant sur
son site Internet.». ».

Cet amendemen)4ermettrait Qué,bec,
d’adopter une/’politique daeùisition resp9.nble qui tincWait cor3pt des
principes de.4éveIoppement durable et de la protection de l’énvironnement.
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ARTICLE 115.1 (article 103.2.0.1 de la Loi sur les sociétés de transport en
commun)

Insérer, après l’article 115 du projet de loi, l’article suivant:

« 115.1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 103.2, du suivant:

« 103.2.0.1. Une société peut adopter une politique d’acquisition
responsable qui tient compte des principes prévus à l’article 6 de la Loi sur le
développement durable (chapitre D-8. 1.1).

La société rend cette politique accessible en tout temps en l publiant sur
son site Internet.». ». 4kce-p

/NTAlRE

Cet amendementpefmettrait à tgute société de)rsport en rnfriun rgiepr la
Loi sur les socjts de transrfen coçnmup’adopte/unØolitique/d’.euisition
responsablp-ui tiendritpmpte des irr6ipes de dé1pementble et de la
protepr(de l’environment.
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ARTICLE 18 (article 148.3 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme)

Remplacer le paragraphe 4° de l’article 18 du projet de loi par le suivant:

«4° par le remplacement du deuxième alinéa par le suivant:

«Au moins un membre du comité doit être choisi parmi les personnes visées aux
paragraphes 1° ou 1.10 du premier alinéa et au moins la moitié doivent être choisis
parmi les personnes visées au paragraphe 2° de cet alinéa. Dans le cas d’un
organisme compétent dont le territoire comprend celui d’une ville-centre, il doit
nommer parmi les personnes visées aux paragraphes 10 ou 1 .10 du premier alinéa,
un représentant de la ville-centre, à moins que celle-ci n’y ait renoncé au
préalable.». ».
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AMENDEMENT

ARTICLE 124.1

Insérer, après l’article 124 du projet de loi, le suivant:

« 1241. Tout organisme compétent visé à l’article 148.1 de la Loi sur
l’aménagement et l’urbanisme qui a un comité consultatif agricole doit, au plus
tard le (indiquer ici la date qui suit de deux ans celle de la sanction de la
présente loi), apporter toute modification au règlement qui institue ce comité afin
de le rendre conforme à l’article 148.3 de cette loi, modifié par l’article 18 de la
présente loi. ».
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ARTICLE 138

À l’article 138 du projet de loi:

1° insérer, dans le paragraphe 2° de l’article 138 du projet de loi et après « des
articles», «4, 5 et 9, du sous-paragraphe a du paragraphe 1° de l’article 10 et des
articles 20, »;

2° ajouter, à la fin, le paragraphe suivant:

«3° de l’article 98, dans la mesure où il édicte les articles 46.0.13 à
46.0.18.1, le deuxième alinéa de l’article 46.0.19 et l’article 46.0.20 de la Loi sur la
qualité de l’environnement, qui entre en vigueur à la date de l’entrée en vigueur du
premier règlement pris en vertu du paragraphe 15° de l’article 46.0.21 de la Loi
sur la qualité de l’environnement, tel que modifié par l’article 97 de la présente
loi. ».

/45iENTAIRE 4’
L’amendement proposé vise, dans un premier temps, à harmoniser l’entrée en
vigueur de l’article qui abrogeraitjarticle 2.1 de la Loi sur la qualité de
l’environnement et celle des articjesqui apporteraient à la Loi sur l’améagèment
et l’urbanisme des modificati’rde concordance en liràvec cette.abfogation.

Cet amendement r9pd également l’entr.4n viguw—i nouveau régime
applicable aux opirges de protection coptr6ies inondations, proposé par l’article
98 du projetloi, à la date d’enten vigueur du règlement pris en vertu du
paragrapP15° de l’article 46.0.21 tel que modifié par l’article 97, qui viendra
étabjjts normes applicables à un tel ouvrage notamment en ce qui concerne sa
cof1eption, son entretien et sa surveillance.
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138. Le dispositions de la présentroi
entre,r en vigueur le (indiquer’ii la
da,tde la sanction de la prés,e’te loi),
,Ø’l’exception:

//

1° de l’article 25, qutre en vigueur
à la date de l’enpée en vigueur du
premier règlemri’t pris en vertu de
l’article 226,1’ de la Loi sur
l’aménagen36nt et l’urbanisme,
remplacé par l’article 21 de la présente
loi;

20 des articles 86 et 94, qui entrent en
vigueur à la date de l’entrée en vigue9i”
du premier règlement pris en vert94es
paragraphes 100 et 110 de,Yrticle
46.0.21 de la Loi sur la %alité de
l’environnement, tel que,A,odifié par
l’article 97 de la 73té loi.»;

//

138. Les dispositions de la présente loi
entrent en vigueur le (indiquer ici la
date de la sanction de la présente loi),
à l’exception

1° de l’article 25, qui entre en vigueur
à la date de l’entrée en vigueur du
premier règlement pris en vertu de
l’article 226.1 de la Loi sur
l’aménagement et l’urbanisme,
remplacé par l’article 21 de la présente
loi;

articles 4, 5 et 9, du sous-
paragraphe a du paragraphe 1° de
l’article 10 et des articles 20, 86 et
94, qui entrent en vigueur à la date de
l’entrée en vigueur du premier
règlement pris en vertu des
paragraphes 10° et 11° de l’article
46.0.22 de la Loi sur la qualité de
l’environnement, tel que modifié par
l’article 97 de la présente loi;

3° de l’article 98, dans la mésure où
il édicte les articles’’ 46.0.13 à
46.0.18.1, le deuxjeli,e alinéa de
l’article 46.0.19..etlarticle 46.0.20 de
la Loi—ur la qualité de
l’envJrofinement, qui entre en
yiqeur à la date de l’entrée en
vigueur du premier règlement pris
en vertu du paragraphe 15° de
l’article 46M.21 de la Loi sur la
qualité de l’environnement, tel que

AMENDEMENT
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Article du pr,øj’et de loi 4rficle tel qu’amendé

7/
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modifié par YrticIe 97 de la
présente 19J/
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AMENDEMENT

LOI INSTAURANT UN NOUVEAU RÉGIME D’AMÉNAGEMENT DANS LES ZONES
INONDABLES DES LACS ET DES COURS D’EAU, OCTROYANT TEMPORAIREMENT AUX

MUNICIPALITÉS DES POUVOIRS VISANT À RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET
MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS

PROJET DE LOI N°67

Article 100
(Article 570i de la Loi sur le Tribunal administratif du logement)

LArticle 57.0.1 de la Loi sur le tribunal administratif tel que proposé à article 100 du projet de loi
est modifié par l’insertion dans le premier paragraphe de son 1er alinéa, après les mots « soins
infirmiers » des mots « ou tout autres services ».

f,
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LOI INSTAURANT UN NOUVEAU RÉGIME D’AMÉNAGEMENT DANS LES ZONES INONDABLES DES
LACS ET DES COURS D’EAU, OCTROYANT TEMPORAIREMENT AUX MUNICIPALITÉS DES

POUVOIRS VISANT À RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS

PROJET DE LOI N°67

Article 104
(Article 3 de la Loi sur le Société d’habitation du Québec)

L’article 104 du projet de loi est modifié par l’ajout après le dernier alinéa de l’article 3 de la Loi sur la
Société d’habitation du Québec, de l’alinéa suivant:

« La Société doit travailler de concert avec ses partenaires en habitation et les consulter à
l’accomplissement de sa mission ».
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AMENDEMENT

LOI INSTAURANT UN NOUVEAU RÉGIME D’AMÉNAGEMENT DANS LES ZONES INONDABLES DES
LACS ET DES COURS D’EAU, OCTROYANT TEMPORAIREMENT AUX MUNICIPALITÉS DES

POUVOIRS VISANT À RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS

PROJET DE LOI N°67

Article 104.1
(Article 3.0.1 de la Loi sur la Société d’habitation du Québec)

Insérer après l’article 104 du pojet de loi le suivant

« 104.1. Insérer après l’article 3 de la Loi sur la Société d’habitation du Québec le suivant:

« 3.0.1. La Société autorise, suivant une entente de confidentialité, les Offices municipaux
d’habitation à transmettre les coordonnées des locataires de HLM au comité de résidents local. » »
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Projet de loi n°67

Loi instaurant un nouveau régime d’aménagement dans les
zones inondables des lacs et des cours d’eau, octroyant
temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à

répondre à certains besoins et modifiant diverses dispositions

AMENDEMENT

ARTICLE 108

Modifier le sous-paragraphe g) introduit par l’article 108 du projet de
loi par le remplacement de «logements abordables» par «logements à
loyer modique ou à oyer modeste»
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Projet de loi n° 67

Loi instaurant un nouveau régime d’aménagement dans les
zones inondables des lacs et des cours d’eau, octroyant
temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à

répondre à certains besoins et modifiant diverses dispositions

AMENDEMENT
î , /;

ARTICLE 1O8,

Insérer après l’article 108 du projet de loi le suivant:

«108.1 L’article 58.2 de cette loi est modifié par l’ajout de l’alinéa
suivant

«Cet article ainsi que les articles 58.3 à 58.7 s’appliquent à tout
locataire de logements administrés par un organisme dont
l’administration a été confiée à un office. »
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Projet de loi n° 67

Loi instaurant un nouveau régime d’aménagement dans les
zones inondables des lacs et des cours d’eau, octroyant
temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à

répondre à certains besoins et modifiant diverses dispositions

AMENDEMENT

ARTICLE 1 L

Ajouter, après l’article 1 du projet de loi, l’article suivant:

« 1.1 L’article 1966 du Code civil du Québec est remplacé par l’article

suivant

« 1966. Dans le mois de la réception de l’avis d’éviction, le locataire est
tenu d’aviser le locateur de son intention de s’y conformer ou non; s’il
omet de le faire, il est réputé avoir refusé de quitter le logement.

Lorsque le locataire refuse de quitter le logement, le locateur peut,
néanmoins, le reprendre, avec l’autorisation du tribunal.

Cette demande doit être présentée dans le mois du refus et le locateur
doit alors démontrer qu’il entend réellement subdiviser le logement,
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LOI INSTAURANT UN NOUVEAU RÉGIME D’AMÉNAGEMENT
DANS LES ZONES INONDABLES DES LACS ET DES COURS
D’EAU, OCTROYANT TEMPORAIREMENT AUX MUNICIPALITÉS
DES POUVOIRS VISANT À RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET
MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS

ARTICLE 127.1

Insérer, après l’article 127 du projet de loi, l’article suivant:

« 1271. À l’égard d’une disposition d’un règlement de zonage ou d’un
règlement sur les usages conditionnels en vigueur le (indiquer ici la date de la
sanction de la présente loi), le premier alinéa de l’article 21.1 de la Loi sur les
établissements d’hébergement touristique (chapitre E-14.2), tel qu’édicté par
l’article 81 de la présente loi, ne s’applique qu’à compter du (indiquer ici la date
qui suit de deux ans la date de la sanction de la présente loi).

Avant le (indiquer ici la date qui suit de deux ans la date de la sanction de
la présente loi), une municipalité locale peut, conformément au deuxième alinéa
de l’article 21.1 de la Loi sur les établissements d’hébergement touristique,
réadopter sans modification une disposition visée au premier alinéa. ».

L’amendement propôsé introduirait dans le projet de) i l’article 127.1, une mesure
transitoire liée àKarticle 21.1 de la Loi sur ies,,etablissements d’hébergement
touristique, propbsé par l’article 81 du projet d,Koi.

Cette mesuré transitoire permeffrait aux djsitions existantes d’un rient de
zonage ou d’un règlement sur les usas conditionnels de demeu,per en vigueur
pour une’période de deux ans suivtia sanction de la loi. //

Pennt cette période, une muI)ialité pourrait réadoptej,sans modification une
tejié disposition, conformémept’à la procédure adaptéeé’crite au deuxième alinéa
Ø’é l’article 21.1 de la Loi sujÀes établissements d’hébergement touristique, afin de

bénéficier de la dérogpt1 prévue à cet alinéa.

(f)

COMMENTAIRE
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AMENDEMENT

LOI INSTAURANT UN NOUVEAU RÉGIME D’AMÉNAGEMENT DANS LES ZONES INONDABLES DES
LACS ET DES COURS D’EAU, OCTROYANT TEMPORAIREMENT AUX MUNICIPALITÉS DES

POUVOIRS VISANT À RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS

PROJET DE LOI N°67

Article 79
(L’article 11.0.1 de la Loi sur les établissements d’hébergement touristique)

L’article 79 du projet de loi est modifié par l’insertion, à la fin de l’article de l’alinéa suivant:

« Le ministre peut également refuser de délivrer une attestation de classification
visée à l’article 11 .3 si le demandeur a fait l’objet, au cours des 3 dernières années,
d’une non-conformité aux lois fiscales du Québec. »
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AMENDEMENT

LOI INSTAURANT UN NOUVEAU RÉGIME D’AMÉNAGEMENT DANS LES ZONES INONDABLES DES
LACS ET DES COURS D’EAU, OCTROYANT TEMPORAIREMENT AUX MUNICIPALITÉS DES

POUVOIRS VISANT À RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS

PROJET DE LOI N°67

Article 79
(L’article 11 .0.1 de la Loi sur les établissements d’hébergement touristique)

L’article 79 du projet de loi est modifié par l’insertion, à la fin de l’article de l’alinéa suivant:

« Le ministre peut également refuser de délivrer une attestation de classification visée
à l’article 11 .3 si le demandeur a fait l’objet, au cours des 3 dernières années, d’une
sanction grave à la Loi sur l’administration fiscale (chapitre A-6.002), la Loi sur la taxe
de vente (chapitre T-01), la Loi sur les impôts (chapitre l-3), ainsi qu’à Loi sur les
contrats des organismes publics (chapitre 0-65.1), à moins qu’il n’en ait obtenu le
pardon.»
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LOI INSTAURANT UN NOUVEAU RÉGIME D’AMÉNAGEMENT DANS LES ZONES INONDABLES DES
LACS ET DES COURS D’EAU, OCTROYANT TEMPORAIREMENT AUX MUNICIPALITÉS DES

POUVOIRS VISANT À RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS

PROJET DE LOI N°67

Article 79
(L’article 11.0.1 de la Loi sur les établissements d’hébergement touristique)

L’article 79 du projet de loi est modifié par l’insertion, à la fin de l’article de l’alinéa suivant:

« Le ministre peut également refuser de délivrer une attestation de classification
visée à l’article 11 .3 si le demandeur a été reconnu coupable d’une infraction aux lois
fiscales du Québec, au cours des 3 dernières années. »



AMENDEMENT

LOI INSTAURANT UN NOUVEAU RÉGIME D’AMÉNAGEMENT DANS LES ZONES INONDABLES DES
LACS ET DES COURS D’EAU, OCTROYANT TEMPORAIREMENT AUX MUNICIPALITÉS DES

POUVOIRS VISANT À RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS

PROJET DE LOI N°67

Article 79
(L’article 11.0.1 de la Loi sur les établissements d’hébergement touristique)

L’article 79 du projet de loi est modifié par l’insertion, à la fin de l’article de l’alinéa suivant:

« Le ministre peut également refuser de délivrer une attestation de classification visée à l’article
11.3 si le demandeur a été reconnu coupable de fraude, de blanchiment d’argent, d’évasion
fiscale, d’usage de prête-nom, de malversation, d’escroquerie, ou de détournement de fonds, au
cours des 5 dernières années. »



AMENDEMENT

LOI INSTAURANT UN NOUVEAU RÉGIME D’AMÉNAGEMENT DANS LES ZONES INONDABLES DES
LACS ET DES COURS D’EAU, OCTROYANT TEMPORAIREMENT AUX MUNICIPALITÉS DES

POUVOIRS VISANT À RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS

PROJET DE LOI N°67

Article 79.1
(L’article 11.0.1 de la Loi sur les établissements d’hébergement touristique)

Insérer après l’article 79 du projet de loi le suivant:

« 79.1. L’article 11.0.1 de cette loi est modifié:

10 par le remplacement après les mots (chapitre P-401) du mot « ou » par « , »;

2° par l’insertion dans son 1er alinéa, après les mots (chapitre 0-61.1), des mots « de la Loi
sur les impôts (chapitre l-3), de la Loi sur l’administration fiscale (chapitre A-6,002), de la Loi sur la
fiscalité municipale (chapitre F-21) et de la Loi sur les contrats des organismes publics (chapitre
0-65.1) ». ».

J
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Article

Projet de loi n 67

Loi instaurant un nouveau régime d’aménagement dans les zones inondables
des lacs et des cours d’eau, octroyant temporairement aux municipalités des

pouvoirs visant à répondre à certains besoins et modifiant diverses
dispositions

AMENDEMENT

ARTICLE (Ô

L’amendement coté Am a été

_______________

Par conséquent, il porte maintenant la cote Am /,



AMENDEMENT 4 J

PROJET DE LOI N°67

LOI INSTAURANT UN NOUVEAU RÉGIME D’AMÉNAGEMENT
DANS LES ZONES INONDABLES DES LACS ET DES COURS
D’EAU, OCTROYANT TEMPORAIREMENT AUX MUNICIPALITÉS
DES POUVOIRS VISANT À RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET
MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS

ARTICLE 130

Insérer, après le septième alinéa de l’article 130 du projet de loi, l’alinéa suivant:

« Lorsqu’un programme d’aide aux entreprises est adopté par le conseil d’une
agglomération, l’aide financière est répartie entre les municipalités liées
proportionnellement soit à la quote-part payée respectivement par chacune d’elles
pour le financement des dépenses d’agglomération, soit à la contribution de
chacune aux revenus d’agglomération par le biais de la taxation et des
compensations tenant lieu de taxes. ».

ML
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PROJET DE LOI N° 67

LOI INSTAURANT UN NOUVEAU RÉGIME D’AMÉNAGEMENT
DANS LES ZONES INONDABLES DES LACS ET DES COURS
D’EAU, OCTROYANT TEMPORAIREMENT AUX MUNICIPALITÉS
DES POUVOIRS VISANT À RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET
MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS

ARTICLE 131

À l’article 131 du projet de loi

10 supprimer, dans le paragraphe 2° du deuxième alinéa, «constitué à cette fin»;

2° insérer, après le deuxième alinéa, le suivant:

« La municipalité régionale de comté doit transmettre au ministre des
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire la résolution
visée au deuxième alinéa dans les 30 jours suivant son adoption. ».

3° ajouter, à la fin, les alinéas suivants:

«Le présent article s’applique également à toute municipalité locale dont le
territoire n’est pas compris dans celui d’une municipalité régionale de comté, avec
les adaptations nécessaires.

Dans un cas visé au septième alinéa et lorsque le conseil d’une
agglomération constitue un fonds d’investissement, la somme investie dans le
fonds en application du paragraphe 1° du deuxième alinéa est répartie entre les
municipalités liées proportionnellement soit à la quote-part payée respectivement
par chacune d’elles pour le financement des dépenses d’agglomération, soit à la
contribution de chacune aux revenus d’agglomération par le biais de la taxation et
des compensations tenant lieu de taxes.

Lorsque, dans le cas prévu au huitième alinéa, une somme reste disponible
au fonds au moment de la dissolution de celui-ci, cette somme est répartie entre
les municipalités liées conformément à la règle prévue à cet alinéa. ».
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LOI INSTAURANT UN NOUVEAU RÉGIME D’AMÉNAGEMENT
DANS LES ZONES INONDABLES DES LACS ET DES COURS
D’EAU, OCTROYANT TEMPORAIREMENT AUX MUNICIPALITÉS
DES POUVOIRS VISANT À RÉPONDRE À CERTAINS BESOINS ET
MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS

ARTICLE 38

À l’article 573.1.0.4.1 de la Loi sur les cités et villes, proposé par l’article 38 du
projet de loi

10 supprimer, dans la partie du sixième alinéa qui précède le paragraphe 10,

<(routier »;

2° ajouter, à la fin, l’alinéa suivant:

« Malgré le neuvième alinéa et sous réserve du respect des accords
intergouvernementaux de libéralisation des marchés publics, le gouvernement
peut, aux conditions qu’il détermine, dispenser la municipalité du respect d’une
obligation prévue à cet alinéa. ».

COMMENTAIRE

Cet amendement élargit les types d’essais inclus dans l’assemblage des véhicules
de transport en commun afin que ceux-ci couvrent notamment les essais sur rail.

Il permet également que le gouvernement exempte une municipalité d’appliquer
les mesures discriminantes à un contrat qui comporte une dépense de
20 000 000 $ ou plus.

Voici l’article tel que modifié:

38. Cette loi est modifiée par l’insertion, après larticle 573)0.4. du suivant:

« 573.1.0.4.1. En plus de ce que permet l’article 573. une municipalité peut, dans une demande de
soumissions publique ou dans un document auquel elle renvoie, discriminer de l’une ou l’autre des
manières suivantes ou en combinant celles-ci

1° aux fins d’un contrat de construction. «un contrat «approvisionnement ou d’un contrat de
services mentionnés au huitième alinéa qui comportent une dépense inférieure au plafond décrété par le
ministre à l’égard de chaque catégorie de contrat ou encore d’un contrat de tout autre service que ceux
mentionnés au huitième alinéa, en exigeant. sous peine de rejet de la soumission. que la totalité ou une
partie des biens ou des services soient canadiens ou que la totalité ou une partie des fournisseurs ou des
entrepreneurs aient un établissement au Canada;
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2° aux fins d’un des contrats mentionnés au paragraphe 1°. lorsqu’elle utilise un système de pondération
et d’évaluation des offres visé à l’article 573.1.0.1 ou à l’article 573.1.0.1.1, en considérant comme
critère qualitatif d’évaluation, la provenance canadienne d’une partie des biens, des services, des
fournisseurs, des assureurs ou des entrepreneurs.

Le nombre de points maximal qui peut être attribué au critère d’évaluation du paragraphe 2° du
premier alinéa ne peut être supérieur à 10% du nombre total des points de l’ensemble des critères.

En outre et malgré ce qui précède, aux fins de tout contrat unique prévoyant la conception et la
construction d’une infrastructure de transport, une municipalité peut exiger, sous peine de rejet de la
soumission, que l’ensemble des services d’ingénierie afférents à ce contrat soient dispensés par des
fournisseurs provenant du Canada, du Québec ou de tout territoire qu’elle détermine.

Aux fins de tout contrat de services par lequel une municipalité requiert qu’un entrepreneur ou un
fournisseur exploite tout ou partie d’un bien public aux fins de fournir Lin service destiné au public,
celle-ci peut exiger. SOUS peine de rejet de la soumission, que ces services soient dispensés pal’ un
entrepreneur ou un fournisseur provenant du Canada. du Québec ou de tout territoire qu’elle détermine.

Aux fins de tout contrat d’acquisition de véhicules de transport en commun qui comporte une dépense
égale ou supérieure au seuil décrété par le ministre, une municipalité peut exiger que le cocontractant
confie jusqu’à 25 % de la valeur totale du contrat en sous-traitance au Canada et que cette sous-traitance
inclue l’assemblage final de ces véhicules.

L’assemblage signifie l’installation et l’interconnexion de pièces parmi les suivantes et inclut
l’inspection finale des véhicules, leur essai routier et la préparation finale en vue de leur livraison

1° le moteur, le système de contrôle de propulsion et l’alimentation auxiliaire;

2° la transmission;

3° les essieux, la suspension ou le différentiel;

4° le système de freinage;

5° le système de ventilation, de chauffage ou de climatisation;

6° les châssis:

7° les systèmes pneumatiques ou électriques:

8° le système de portes:

9° les sièges des passagers et les mains courantes;

10° le système d’information et d’indication des destinations et le système de télésurveillance;
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110 la rampe d’accès pour fauteuils roulants.

Aux fins du premier alinéa, un bien est réputé être canadien s’il y est assemblé, et ce. même si les
pièces qu’il comporte ne proviennent pas toutes du Canada.

Les services visés au paragraphe jO du premier alinéa sont les suivants

10 les services de messagerie et de courrier, y compris le courrier électronique;

2° les services de télécopie;

3° les services immobiliers;

4° les services informatiques, y compris ceux de consultation en matière d’achat ou d’installation de
logiciels ou de matériel informatique et ceux de traitement de données:

5° les services d’entretien ou de réparation d’équipement ou de matériel de bureau;

6° les services de consultation en gestion, sauf les services «arbitrage, de médiation ou de conciliation
en matière de gestion des ressources humaines:

7° les services d’architecture ou d’ingénierie, sauf les services d’ingénierie afférents à un contrat unique
de conception et de construction d’infrastructure de transport;

8° les services d’architecture paysagère;

9° les services d’aménagement ou d’urbanisme;

10° les services d’essais, d’analyses ou d’inspection en vue d’un contrôle de qualité;

110 les services de nettoyage de bâtiments, y compris l’intérieur;

12° les services de réparation de machinerie ou de matériel;

13° les services d’assainissement;

14° les services d’enlèvement d’ordures;

15° les services de voirie.

Malgré ce qui précède. lorsqu’il s’agit du processus de passation d’un contrat visé aux troisième.
quatrième ou cinquième alinéas qui comporte une dépense égale ou supérieure à 20 000 000 S, la
municipalité doit appliquer les mesures discriminantes prévues à son égard. Il en est de même lorsque
la municipalité utilise un critère qualitatif visé au paragraphe 2° du premier alinéa à l’égard d’un contrat
visé au paragraphe 1° de cet alinéa et qui comporte une telle dépense.
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MaIré le neuvième alinéa et sous réserve du respect des accords intergouvernementaux de
libéralisation des marchés publics, le gouvernement peut, aux conditions qu’il détermine,
dispenser la municipalité du respect d’une obligation prévue à cet alinéa.
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PROJET DE LOI N°67

Article 38

L’Article 38 du projet de loi est modifié:

10 par l’ajout, après le deuxième paragraphe du premier alinéa de l’article 573.1.0.4.1 de la Loi sur les cités
et les villes, du paragraphe suivant:

« 3° aux fins d’un des contrats mentionnés au paragraphe 1°, les municipalités peuvent considérer
comme critère d’évaluation, la capacité des biens, des services, des fournisseurs, des assureurs
ou des entrepreneurs à contribuer à l’atteinte des objectifs de réduction des émissions de gaz à
effet de serre et de développement durable pris par le gouvernement du Québec, notamment en
misant sur des sources d’énergie renouvelables. »

2° par l’insertion après le deuxième alinéa de l’article 573.1.0.4.1 de la Loi sur les cités et les villes de
l’alinéa suivant

« Le nombre de points maximal qui peut être attribué aux critères d’évaluations prévus au
paragraphe 3° ne peut être supérieur à 5%. »
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ARTICLE 38

À l’article 573.1.0.4.1 de la Loi sur les cités et villes, proposé par l’article 38 du
projet de loi, remplacer dans les troisième et quatrième alinéas « tout territoire
qu’elle détermine par « tout territoire situé au Canada qu’elle détermine ».
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